
Plan d’action 
pour les sites 
contaminés 
fédéraux 
Rapport annuel 
2017–2018



Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux : Rapport annual 2017-2018

Publié aussi en anglais sous le titre :
Federal Contaminated Sites Action Plan: Annual Report 2017-2018

ISSN : 1929-2341
No de cat. : En1-43F-PDF

À moins d'avis contraire, il est interdit de reproduire le contenu de cette publication, en 
totalité ou en partie, à des fins de di�usion commerciale sans avoir obtenu au préalable 
la permission écrite de l'administrateur du droit d'auteur d’Environnement et Changement 
climatique Canada. Si vous souhaitez obtenir du gouvernement du Canada les droits de 
reproduction du contenu à des fins commerciales, veuillez demander l'a�ranchissement 
du droit d'auteur de la Couronne en communiquant avec :

Environnement et Changement climatique Canada 
Centre de renseignements à la population 
12e étage, édifice Fontaine 
200, boulevard Sacré-Cœur
Gatineau (Québec)  K1A 0H3
Téléphone : 819-938-3860
Ligne sans frais : 1-800-668-6767 (au Canada seulement)
Courriel : ec.enviroinfo.ec@canada.ca 

Photos : © Environnement et Changement climatique Canada

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par la ministre de l’Environnement 
et du Changement climatique, 2020

Also available in English



 

2 

 

Résumé 

Établi par le gouvernement du Canada en 2005, le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 
(PASCF) est un programme sur 15 ans ayant reçu une enveloppe de 4,54 milliards de dollars. Le 
programme a été reconduit pour une période supplémentaire de 15 ans (de 2020 à 2034) et doté pour 
les cinq premières années (phase IV, de 2020 à 2024) d’un financement de 1,16 milliard de dollars qui a 
été annoncé dans le budget de 2019. Son objectif premier est de réduire les risques pour 
l’environnement et la santé humaine générés par les sites contaminés fédéraux, ainsi que réduire les 
passifs financiers connexes. 

Au cours de la phase I du PASCF, les 
ministères et organismes fédéraux et les 
sociétés d’État consolidées responsables des 
sites fédéraux (aussi appelés gardiens) ont fait 
des progrès importants sur la question des sites 
contaminés. La phase II du PASCF visait à 
caractériser et à établir l’ordre de priorité de 
l’inventaire fédéral des sites ainsi qu’à faire 
progresser l’assainissement des sites 
hautement prioritaires. La Phase III du PASCF a 
renforcé l’accent mis sur l’assainissement et la 
réduction des risques connexes pour 
l’environnement et la santé humaine ainsi que 
du passif financier. Le présent rapport décrit les 
progrès réalisés en 2017-2018, soit la deuxième 
année de la phase III. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À l’échelle nationale, les gardiens fédéraux participant au PASCF ont déclaré des dépenses totales de 
494,5 millions de dollars en 2017-2018, ce qui comprend la part des coûts de gardien. Ces dépenses se 
répartissent ainsi : 4 % consacrés aux évaluations, 90 % consacrés à l’assainissement et à la gestion 
des risques et 6 % consacrés aux activités de gestion du programme (Figure 1).  

Figure 1 : Répartition des dépenses en 2017-2018 
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Aperçu des résultats du programme pour l’exercice 2017-2018 

• Les gardiens ont effectué l’évaluation de 434 sites afin d’en caractériser les conditions 
environnementales. Parmi les 167 sites qui ont été entièrement évalués, 98 sites (59 %) 
nécessitent des mesures d’assainissement ou de gestion des risques, tandis que 69 sites (41 %) 
ne nécessitent aucune mesure supplémentaire, étant donné qu’ils ne présentent pas de risque 
important. Les 267 sites restants doivent faire l’objet d’une évaluation plus approfondie. 

• Les gardiens ont entrepris des activités d’assainissement et de gestion des risques sur 758 sites, 
ce qui a donné lieu à une diminution des risques pour l’environnement et la santé humaine ainsi 
qu’à une réduction du passif financier fédéral. Le processus d’assainissement est terminé sur 87 
de ces sites. Des travaux supplémentaires sont nécessaires pour les 671 sites restants. 

• Environ 2 400 emplois (années-personnes) ont été créés ou maintenus. 

 

Chaque année, les résultats principaux du PASCF, notamment les dépenses et l’état des sites, sont 
déclarés dans l’Inventaire des sites contaminés fédéraux (ISCF), qui est géré par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada. À la fin de 2017-2018, l’ISCF répertoriait un total de 23 490 sites. En 
comparaison avec l’inventaire à la fin de 2016-2017, les progrès suivants ont été constatés : une 
réduction de 4 % du nombre de sites suspects, une réduction de 3 % du nombre de sites actifs où 
l’évaluation ou l’assainissement est en cours et une augmentation de 3 % du nombre de sites fermés, 
ne nécessitant aucune autre mesure. 

Le financement du PASCF permet aux gardiens d’effectuer des travaux d’évaluation et 
d’assainissement sur leurs sites. En 2017-2018, quelque 78 % des dépenses déclarées à l’ISCF ont été 
attribuées aux sites financés par le PASCF, qui comprenaient le financement du PASCF et la part des 
coûts du gardien.Les 22 % restants étaient des dépenses déclarés pour des sites non financés par le 
PASCF et des organisations fédérales ne faisant pas partie du PASCF.   

La contamination des sites fédéraux peut entraîner un passif pour le gouvernement du Canada, selon 
que certains critères comptables soient remplis ou non. En 2017-2018, le passif total pour 
l’assainissement de tous les sites contaminés fédéraux a diminué de 234 millions de dollars (passant de 
5,944 milliards à 5,710 milliards). Le passif estimé associé aux sites qui pourraient être admissibles au 
financement du PASCF a diminué de 150 millions de dollars (passant de 4,845 milliards à 
4,695 milliards). Les changements concernant le passif peuvent être attribuables aux ajustements par 
rapport à l’inflation et le taux d'actualisation, à l’inscription de nouveaux passifs liés à des sites non 
évalués et aux révisions des estimations des coûts de l’assainissement de sites contaminés fédéraux. 
On s’attend à ce que le passif estimé associé aux sites qui pourraient être admissibles au financement 
du PASCF diminue à mesure que le nombre de nouveaux sites ajoutés à l’inventaire fédéral diminuera 
et que davantage de sites existants seront assainis et fermés. 
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Pour toute question ou tout commentaire sur ce rapport, veuillez communiquer avec : 
 
Le Secrétariat du PASCF 
Division des sites contaminés 
Direction des activités de protection de l’Environnement 
Environnement et Changement climatique Canada 
351, boulevard St-Joseph, 17e étage 
Gatineau (Québec)  K1A 0H3 
Courriel : ec.pascf-fcsap.ec@canada.ca   
 

mailto::%20ec.pascf-fcsap.ec@canada.ca
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1 Introduction 
 
Mis en place par le gouvernement du Canada en 2005, le Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux (PASCF) est un programme sur 15 ans bénéficiant d’une enveloppe de 4,54 milliards de 
dollars. Le programme a été reconduit pour une période supplémentaire de 15 ans (de 2020 à 2034) et 
doté pour les cinq premières années (phase IV, de 2020 à 2024) d’un financement de 1,16 milliard de 
dollars qui a été annoncé dans le budget de 2019. L’objectif du PASCF est de réduire les risques pour la 
santé humaine et l’environnement que posent les sites contaminés fédéraux hautement prioritaires, ainsi 
que les passifs financiers connexes. Le programme offre aussi des avantages socioéconomiques en 
appuyant le réaménagement des sites contaminés, en favorisant les technologies d’assainissement 
novatrices et durables et en créant ou en maintenant des emplois et des possibilités de formation au 
sein de l’industrie canadienne de l’assainissement de l’environnement. Ces emplois et ces possibilités 
de formation s’étendent aux peuples autochtones et aux personnes vivant en milieu rural. 

Les sites contaminés fédéraux sont situés sur des terres ou dans des zones aquatiques qui sont 
détenues ou louées par le gouvernement fédéral, ou pour lesquelles le gouvernement fédéral a accepté 
la responsabilité de la contamination. Les projets du PASCF qui se déroulent sur des propriétés 
fédérales peuvent porter sur des ports, des bases militaires, des aéroports, des phares, des installations 
scolaires ainsi que des réservoirs de stockage de carburant sur les terres de réserves, et des mines 
abandonnées. La contamination, à ces sites, est souvent le résultat d’activités passées dont les 
conséquences environnementales n’étaient pas comprises à l’époque. 

Le programme fournit une approche fédérale uniforme pour traiter les sites contaminés. Depuis le début 
du programme en 2005, et jusqu'au 31 mars 2018, 3,84 milliards de dollars, y compris la part des coûts 
de gardien, ont été dépensés dans la gestion des sites contaminés fédéraux. Cela comprend également 
du financement du Plan d’action économique du Canada (2009-2011) et de l’Initiative visant les 
infrastructures fédérales (2016-2018). 

Environnement et Changement climatique Canada assure l’administration du programme par 
l’intermédiaire du Secrétariat du PASCF avec l’appui du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
Environnement et Changement climatique Canada, Pêches et Océans Canada, Santé Canada et 
Services publics et Approvisionnement Canada appuient le programme en fournissant des conseils 
d’expert et une aide technique aux gardiens. Pour obtenir de plus amples renseignements sur 
l’administration du PASCF, consulter l’annexe A. 
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Objectif du PASCF 

Réduire les risques pour la santé humaine et l’environnement générés par les sites contaminés 
fédéraux hautement prioritaires ainsi que le passif financier fédéral qui leur est associé. 

Site contaminé 

Conformément à la Politique sur la gestion des biens immobiliers du Conseil du Trésor, un site 
contaminé est un « site dans lequel la concentration des substances nocives : (1) est supérieure 
aux niveaux naturels et pose ou peut poser un danger immédiat ou futur à la santé ou à 
l’environnement ou (2) dépasse les niveaux indiqués dans les politiques et les règlements ». 

Financement 

Le PASCF fournit du financement pour l’évaluation et l’assainissement des sites contaminés qui 
sont sous la responsabilité des ministères et organismes fédéraux ainsi que des sociétés d’État 
consolidées et qui ont été contaminés par des activités passées, ayant eu lieu avant le 1er avril 
1998. 

Le PASCF finance l’assainissement de deux catégories de site terrestres1 et aquatiques2 : 

• Classe 1 – Priorité élevée pour la prise de mesures, ou là où des mesures sont requises. 

• Classe 2 – Priorité moyenne pour la prise de mesures, ou là où des mesures sont 
probablement nécessaires. Pour être admissibles au financement en phase III du PASCF, 
les sites de classe 2 doivent avoir déclaré des dépenses d’assainissement du PASCF avant 
le 1er avril 2011. 

Au cours des exercices 2016-2017 et 2017-2018, du financement dans le cadre de l’Initiative 
visant les infrastructures fédérales était également accessible aux gardiens pour l’évaluation et 
l’assainissement de sites contaminés fédéraux.  

Coûts partagés  

Le PASCF est un programme à coûts partagés qui finance 85 % de tous les coûts liés à 
l’assainissement pour des projets de moins de 90 millions de dollars, le reste étant financé par 
les gardiens. Les projets d’assainissement pour lesquels le coût total est évalué à plus de 
90 millions de dollars peuvent être financés en totalité par le PASCF. Le programme finance 
également 80 % du total des coûts d’évaluation des sites, le reste étant financé par les 
gardiens. 

                                            
1 Système national de classification des sites contaminés (2008) du Conseil canadien des ministres de l’Environnement : 
http://www.ccme.ca/fr/resources/contaminated_site_management/management.html  
2 Système de classification des sites aquatiques (2012) du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux. 

http://www.ccme.ca/fr/resources/contaminated_site_management/management.html
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Ce rapport présente les résultats du PASCF et les réalisations de l’exercice 2017-2018, qui était la 
deuxième année de la phase III.  

Vous trouverez davantage d’information sur les sites contaminés fédéraux à 
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/pollution-gestion-dechets/sites-contamines.html 

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/pollution-gestion-dechets/sites-contamines.html
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2 Résultats du programme (2017–2018) 
 
Cette section décrit les réalisations des gardiens 
qui ont mené des activités d’évaluation et 
d’assainissement au cours de l’exercice 2017-
2018. Elle compare également les progrès du 
programme aux objectifs de mesure du 
rendement établis pour la phase III du Plan 
d’action pour les sites contaminés fédéraux 
(PASCF). Des études de cas présentant des 
activités d’évaluation et d’assainissement 
entreprises en 2017-2018 à un certain nombre 
de sites financés par le PASCF sont incluses 
dans la section 4 du présent rapport. 

Les ministères et organismes fédéraux et les 
sociétés d’État consolidées qui gèrent les 
sites contaminés fédéraux sont désignés 
comme étant les gardiens dans le présent 
rapport annuel. 

 

 

 

Les indicateurs et les cibles définis dans la stratégie de mesure du rendement du PASCF se 
répartissent selon trois grandes catégories : 

1. évaluation, 
2. réduction des risques et 
3. réduction du passif. 
 
Aperçu des résultats du programme pour l’exercice 2017-2018 

• Activités d’évaluation pour 434 sites, pour un coût de 21,2 millions de dollars, y compris la 
part des coûts de gardien. Parmi les 167 sites qui ont été entièrement évalués, 98 sites 
(59 %) nécessitent des mesures d’assainissement ou de gestion des risques, tandis que 
69 sites (41 %) ne nécessitent aucune mesure supplémentaire. Une évaluation plus 
approfondie est nécessaire pour les 267 sites restants. 

• Activités d’assainissement et de gestion des risques à 758 sites, pour un coût de 446,5 
millions de dollars, y compris la part des coûts de gardien. Les gardiens ont terminé les 
activités d’assainissement sur 87 de ces sites. Des travaux supplémentaires sont 
nécessaires pour les 671 sites restants. 

• Le passif estimé associé aux sites contaminés fédéraux qui pourraient être admissibles à du 
financement du PASCF a diminué de 150 millions de dollars au cours de 2017-2018, 
principalement en raison de la révision des estimations de coûts ets des dépenses 
consacrées liées aux activités de réduction du passif. 
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2.1 Évaluation 

Les gardiens peuvent avoir des raisons de croire qu’un site est contaminé en raison d’activités passées. 
Par exemple, des réservoirs de stockage de carburant qui auraient fui. Dans de tels cas, les gardiens 
peuvent effectuer une évaluation environnementale qui permettra de déterminer la nature et l’étendue 
de la contamination à ces sites, ou sous-traiter les travaux à une entreprise spécialisée. L’évaluation 
vise à déterminer  si des activités d’assainissement ou de gestion des risques sont requises sur le site.  

En 2017-2018, le PASCF a financé des activités d’évaluation sur 434 sites, pour un coût de 19,7 millions 
de dollars. Sur les 434 sites, 292 sites été financés dans le cadre de l’Initiative visant les infrastructures 
fédérales, pour un coût de 14,5 millions de dollars. Un montant supplémentaire de 1,5 million de dollars 
a été dépensé dans le cadre de l’exigence de partage des coûts avec le gardien (Figure 2). Le 
tableau C.1 de l’annexe C présente une ventilation détaillée par gardien du nombre de sites évalués, 
des fonds disponibles pour les évaluations et des dépenses d’évaluation. 

Figure 2 : Répartition des dépenses d'évaluation en 2017-2018 

 

À la fin de la deuxième année de la phase III, les cibles de rendement sur 2 et 4 ans pour effectuer 
l'évaluation ont été dépassées (Figure 3). Les cibles avaient été établies en fonction de l’information de 
planification communiquée par les gardiens et fournissaient une estimation du nombre de sites à évaluer 
sur lesquels porteraient les travaux de la phase III. L’une des raisons pour lesquelles la cible a été 
dépassée est que l’Initiative visant les infrastructures fédérales a fourni aux gardiens des fonds et des 
ressources supplémentaires pour entreprendre davantage de travaux d’évaluation au cours des 
exercices financiers 2016-2017 et 2017-2018. Bien que les cibles aient été ajustées pour refléter le 
financement supplémentaire, les gardiens ont pu évaluer plus de sites que prévu initialement. 
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Figure 3 : Indicateur de rendement 1 : nombre de sites financées par le PASCF où des 
évaluations sont effectuées 

 
 

L’évaluation environnementale d’un site peut impliquer le prélèvement et l’analyse d’échantillons pour 
déterminer les niveaux de contamination. Ces niveaux sont alors comparés aux recommandations pour 
la qualité de l’environnement sur la gestion des contaminants dans les sols, les sédiments, les eaux 
douces et les eaux marines publiées par le Conseil canadien des ministres de l’Environnement 
(CCME).3  

Les sites contaminés fédéraux sont classés et priorisés selon le Système national de classification des 
lieux contaminés du CCME et le Système de classification des sites aquatiques établi par le PASCF. 
Afin que les gardiens adoptent une approche commune en matière de gestion des sites contaminés 
fédéraux, le PASCF suit un processus en 10 étapes pour identifier, évaluer et assainir les sites 
contaminés. Ce processus est décrit à l’annexe B. 

Sur les 434 sites où des évaluations ont eu lieu en 2017-2018, les gardiens ont complété le processus 
d’évaluation pour 167 sites. De ces sites, 98 sites (59 %) nécessitent des mesures d’assainissement ou 
de gestion des risques, tandis qu’aucune mesure supplémentaire n’est requise pour 69 sites (41%) 
(Figure 4). 

                                            
3 www.ccme.ca/fr/resources/canadian_environmental_quality_guidelines/index.html  
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Figure 4 : Résultats des évaluations achevées (2017-2018) 

 
 

Les gardiens qui ont dépensé le plus pour des évaluations sont le ministère de la Défense nationale 
(MDN), Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada – Terres et développement 
économique (RCAANC-TDE) et Pêches et Océans Canada (MPO), qui, ensemble, ont dépensé 14,2 
des 19,7 millions de dollars (soit 72 %) des dépenses d’évaluation du PASCF déclarées pour l’exercice 
2017-2018. Ces trois gardiens ont mené environ 74 % de toutes les évaluations de sites (322 sur 
434 sites) pendant cette période. 

Comme le montre la figure 5, la majorité des dépenses ont eu lieu en Ontario, en Colombie-Britannique 
et en Alberta, représentant environ 67 % des dépenses totales, tandis que la plupart des sites évalués 
se trouvaient en Colombie-Britannique, en Ontario et en Alberta (67 % de toutes les évaluations). 
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Figure 5 : Répartition des dépenses d’évaluation du PASCF et nombre de sites,  
par province et territoire 
 

 
 

 

2.2 Réduction des risques pour la santé humaine et pour l’environnement 

Une fois que les activités d’évaluation des sites sont terminées, les gardiens fédéraux peuvent 
déterminer si le risque pour la santé humaine ou l’environnement est dans les limites des 
recommandations établies pour les contaminants. Dans la négative, les gardiens peuvent mener des 
activités d’assainissement ou de gestion des risques, notamment l’élimination, le traitement, la réduction 
ou le confinement des contaminants, afin d’empêcher une exposition potentiellement nocive pour la 
santé humaine et l’environnement. La méthode utilisée pour décontaminer chacun des sites dépend de 
son efficacité, de sa rentabilité et des circonstances particulières du site. 

En 2017-2018, le PASCF a financé des activités d’assainissement sur 758 sites, pour un coût de 
413,8 millions de dollars. Sur les 758 sites, 454 sites ont été financés dans le cadre de l’Initiative visant 
les infrastructures fédérales, pour un coût de 120,6 millions de dollars. Un montant supplémentaire de 
32,6 millions de dollars a été dépensé dans le cadre de l’exigence de partage des coûts par le gardien 
(Figure 6). Le tableau C.2 de l’annexe C présente une ventilation détaillée par gardien du nombre de 
sites assainis, des fonds disponibles pour l’assainissement et des dépenses d’assainissement. 
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2,1 M$ 
62 sites 

Sask. 
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22 sites 

Man. 
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5,9 M$ 
87 sites 

Qc 
1,4 M$ 
49 sites 

T.-N.-L. 
0,6 M$ 
7 sites 

N.-É. 
1,7 M$ 
37 sites 

N.-B. 
0,4 M$ 
8 sites 

Î.-P.-É. 
0,05 M$ 
1 site 
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Figure 6 : Répartition des dépenses d'assainissement en 2017-2018 

 

À la fin de la deuxième année de la phase III, les cibles de rendement sur 2 et 4 ans pour effectuer 
l'assainissement ont été dépassées (Figure 7). Les cibles avaient été établies en fonction de 
l’information de planification communiquée par les gardiens et fournissaient une estimation du nombre 
de sites qui devraient faire l’objet d’assainissement au cours de la phase III. L’une des raisons pour 
lesquelles la cible a été dépassée était que l’Initiative visant les infrastructures fédérales a fourni aux 
gardiens des fonds et des ressources supplémentaires pour entreprendre davantage de travaux 
d’assainissement au cours des exercices financiers 2016-2017 et 2017-2018. Bien que les cibles aient 
été ajustées pour refléter le financement supplémentaire, les gardiens ont pu mener des activités 
d'assainissement sur plus de sites que prévu initialement. 

Figure 7 : Indicateur de rendement 2 : nombre de sites financés par le PASCF où des activités de 
réduction des risques sont menées 
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Le nombre de sites faisant l’objet d’activités d’assainissement varie d’une année à l’autre. Des 
conditions météorologiques non favorables ou des problèmes techniques imprévus peuvent causer des 
retards à certains endroits, surtout dans les régions éloignées du Nord. En 2017-2018, l’assainissement 
est achevé à 87 sites et les risques pour la santé humaine et l’environnement ont été ramenés à des 
niveaux sûrs. À la fin de la deuxième année de la phase III, 59 % de la cible sur deux ans pour 
l’achèvement des travaux d’assainissement et 35 % de la cible sur quatre ans ont été atteints (Figure 8).  

 
Figure 8 : Indicateur de rendement 3 : nombre de sites financés par le PASCF où des activités de 
réduction des risques sont terminées  

  

Deux gardiens représentent 64 % des dépenses d’assainissement du PASCF en 2017-2018 : Relations 
Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada – Organisation des Affaires du Nord (RCAANC-
OAN),  a dépensé 167 millions de dollars, et le ministère de la Défense nationale (MDN), 98 millions de 
dollars. Ces deux gardiens travaillent sur l’assainissement de sites vastes, complexes et éloignés. Au 
cours de l’exercice 2017-2018, ils ont dépensé environ 107 millions de dollars (soit 25 % de toutes les 
dépenses d’assainissement du PASCF) dans le cadre de trois projets : la mine Giant, dans les 
Territoires du Nord-Ouest (RCAANC-OAN), la mine Faro, au Yukon (RCAANC-OAN), et la 5e Escadre 
de Goose Bay dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador (MDN). Le tableau C.5 de l’annexe C 
présente une liste complète des sites et des dépenses d’assainissement du PASCF associées. 

Comme le montre le figure 9, la majorité des dépenses ont eu lieu aux Territoires du Nord-Ouest, en 
Colombie-Britannique et au Yukon, représentant environ 61 % des dépenses d’assainissement du 
PASCF, tandis que la plupart des sites assainis se trouvaient en Colombie-Britannique, en Ontario et au 
Québec (51 % du total). 
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Figure 9 : Répartition des dépenses d'assainissement du PASCF et nombre de sites,  
par province et territoire  
 

 
 

 

2.3 Réduction du passif 

Les passifs environnementaux sont les coûts estimatifs restants pour l’assainissement des sites 
contaminés, établis lorsque le gouvernement du Canada est obligé ou sera probablement obligé 
d’engager ces coûts. Les passifs sont consignés chaque année dans les Comptes publics du Canada. 

Les changements dans le passif pour l’assainissement des sites contaminés peuvent être attribués à 
plusieurs facteurs. Les dépenses d’assainissement aux sites contaminés contribuent à la réduction du 
passif. L’augmentation des coûts d’assainissement peut provenir du fait que des activités d’évaluation 
ont été terminées à certains sites et donc qu’un passif est déclaré pour la première fois. Les 
changements aux coûts d’assainissement estimés, à mesure que de meilleures données sur les sites 
deviennent disponibles, peuvent également entraîner des augmentations ou des diminutions du passif 
inscrit. De plus, la variabilité de l’indice des prix à la consommation (inflation) et des taux d'actualisation 
(par le calcul de la valeur actuelle nette) peut avoir une incidence importante sur les passifs des projets 
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à coût élevé. La réduction du passif n’est pas linéaire, mais variable; et une diminution du passif une 
année peut être suivie d’une augmentation du passif l’année suivante. 

Le PASCF finance seulement une partie des sites qui composent le passif environnemental total déclaré 
dans les Comptes publics du Canada. Les gardiens effectuent en outre également des travaux dans des 
sites contaminés qui ne sont pas admissibles au financement du PASCF; toutefois, quelle que soit la 
source de financement, les gardiens sont tenus de déclarer toutes les dépenses d'assainissement et les 
passifs aux Comptes publics du Canada. Les sites non admissibles au financement du PASCF sont par 
exemple les sites à faible risque et les sites où la contamination a eu lieu après le 1er avril 1998. 
Certains sites, comme les sites comportant des déchets à faible radioactivité de l’Initiative dans la région 
de Port Hope, ont leurs propres sources de financement. Pour une estimation plus précise de l’incidence 
du PASCF sur le passif total du gouvernement du Canada, se reporter au tableau D.1 de l’annexe D, qui 
fournit la proportion du passif estimé associé aux sites contaminés qui pourraient être admissibles au 
financement du PASCF. 

Entre le 31 mars 2017 et le 31 mars 2018, le passif total pour l’assainissement des sites contaminés, 
selon les Comptes publics du Canada, a diminué de 234 millions de dollars, passant de 5,944 milliards 
de dollars pour 4 261 sites à 5,710 milliards de dollars pour 4 414 sites. Il y a 14 gardiens responsables 
de la partie de passif estimé associé aux sites contaminés fédéraux qui pourraient être admissibles au 
financement du PASCF, qui a diminué de 150 millions de dollars au cours de la même période. Le 
passif a augmenté de 29 millions de dollars, mais cette augmentation avait été partiellement neutralisée 
par une diminution du passif de 179 millions de dollars, ce qui a entraîné une diminution nette de 150 
millions de dollars. 

Six gardiens ont fait état d’une augmentation de leur passif totalisant 29 millions de dollars en 2017-
2018. Le gardien ayant enregistré la plus forte augmentation du passif était Pêches et Océans Canada, 
qui a déclaré une augmentation de 17,4 millions de dollars. Cette augmentation était principalement due 
à la révision des estimations de coûts et à la déclaration d’un passif pour la première fois après la fin 
des activités d’évaluation à certains sites. Agence Parcs Canada a également signalé une augmentation 
de passif de 7,4 millions de dollars. Parmi les six gardiens ayant déclaré une augmentation du passif, 
ces deux gardiens comptent pour 85 % de l’augmentation. Les quatre autres gardiens représentaient 15 
% de l'augmentation globale. (Figure 10).  
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Figure 10 : Répartition de l’augmentation de passif en 2017-2018, par gardien 

 

Huit gardiens ont déclaré une diminution du passif pour un montant total de 179 millions de dollars. Les 
diminutions les plus notables étaient celles de RCAANC (78,3 millions de dollars), du MDN (45,2 
millions de dollars) et de Transports Canada (27,3 millions de dollars). Ces deux gardiens comptent 
pour environ 69 % de la diminution. Deux gardiens ont déclaré des diminutions de passif supérieures à 
10 millions de dollars, soit 28 % de la diminution globale. Les quatre autres gardiens ont déclaré des 
diminutions de moins de 10 millions de dollars et représentaient 3 % de la diminution globale. (Figure 
11). La diminution globale est principalement due à la révision des estimations de coûts et aux 
dépenses consacrées aux activités de réduction du passif. La ventilation du passif par gardien se trouve 
au tableau D.2 de l’annexe D. 

Figure 11 : Répartition de la diminution du passif en 2017-2018, par gardien 
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Les Comptes publics du Canada 2017-2018 indiquaient une réduction des passifs de 539 millions de 
dollars, attribuable aux dépenses d’assainissement, mais aussi que cette réduction avait été 
partiellement neutralisée par l’augmentation du passif total découlant des changements dans les coûts 
d’assainissement estimés (254 millions de dollars) et par le nouveau passif relatif à des sites non inscrits 
antérieurement (51 millions de dollars). Comme le présente le tableau D.3 de l’annexe D, ceux-ci ont été 
des facteurs dans la diminution de 234 millions de dollars du passif total. 

La stratégie de mesure du rendement du PASCF établit deux indicateurs de la réduction de passif. Le 
premier indicateur est basé sur la liste de sites pour lesquels un plan d’assainissement a été élaboré et 
des activités d’assainissement sont prévues pour la phase III. Les gardiens ont estimé que, pour cette 
liste, le passif sera réduit de 574 millions de dollars à la fin de la phase III. Le passif de ces sites a 
diminué de 327 millions de dollars après la deuxième année de la phase III. Cependant, ces progrès ont 
été partiellement annulés par une augmentation du passif de 163 millions de dollars, ce qui a entraîné 
une réduction nette du passif de 164 millions de dollars (Figure 12). 

Figure 12 : Indicateur de rendement 4 : réduction de passif pour les sites financés par le PASCF 

 
 
Le deuxième indicateur est lié au pourcentage des dépenses d’assainissement qui réduisent le passif, 
sur les quatre années de la phase III. Après la deuxième année de la phase III, 94 % des dépenses 
d’assainissement du PASCF (soit 690 des 732 millions de dollars) ont donné lieu à des réductions du 
passif (Figure 13), ce qui est légèrement en dessous de la cible de 95 %. Bien que la plupart des 
dépenses d’un projet d’assainissement donné puissent être incluses dans l’estimation du passif du site, 
certaines activités d’assainissement ne réduisent pas le passif; c’est le cas, par exemple, des sites pour 
lesquels des activités d’assainissement sont exécutées, mais pour lesquels le passif n’avait pas été 
inscrit.  
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Figure 13 : Indicateur de rendement 5 : Pourcentage des dépenses d'assainissement du PASCF 
qui réduisent le passif lié aux sites du PASCF dans la phase III, résultat à compter de 2017-2018 

 
L’annexe D fournit de plus amples renseignements sur le passif environnemental des sites contaminés 
fédéraux, y compris une ventilation détaillée du passif environnemental par gardien. 

2.4 Avantages secondaires du PASCF 
 
De nombreux projets du PASCF ont des avantages socioéconomiques, particulièrement dans les 
collectivités autochtones et dans les régions du nord ou les régions rurales. Par l’entremise de projets 
conjoints établis entre des gardiens et des collectivités locales, les travaux effectués sur les sites du 
PASCF offrent des occasions pour les résidents et les entrepreneurs locaux d’acquérir et de développer 
des compétences, ainsi que de se lancer dans une nouvelle carrière et de fonder une entreprise. Les 
partenariats noués parmi les travailleurs et les entreprises, en particulier au niveau local, contribuent à 
créer un sentiment d’appropriation des résultats du projet. 

Au cours de l’exercice 2017-2018, les activités du PASCF ont donné lieu à la création d’environ 2 400 
emplois.4 Non seulement ces emplois apportent des revenus et alimentent la croissance économique, 
mais les activités du PASCF aident également les travailleurs à acquérir des compétences qu’ils 
peuvent ensuite appliquer à d’autres sites contaminés ou à d’autres types de projets de construction et 
de génie. Par exemple, les projets d’assainissement du PASCF emploient régulièrement des résidents 
du Nord et des Canadiens autochtones du Nord en tant que soudeurs, mécaniciens de véhicules lourd, 
électriciens et mécaniciens de chantier. 

Grâce au PASCF, l’industrie de l’assainissement canadienne a la possibilité de faire avancer des 
solutions nouvelles lors du nettoyage des sites contaminés fédéraux. Le programme fait connaître des 
technologies novatrices et durables par le partage des réussites au sein de la communauté fédérale et 
du secteur privé grâce à des études de cas présentées en ligne et dans des rapports, et lors d’ateliers 
donnés à l’intention des gestionnaires de sites fédéraux contaminsé et de représentants de l’industrie. 

                                            
4 D’après un multiplicateur élaboré par ECO Canada, 2007 et validé en 2014. 
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2.5 Incidence du PASCF sur l’Inventaire des sites contaminés fédéraux 
 
L’Inventaire des sites contaminés fédéraux (ISCF), géré par le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada, comprend de l’information sur les sites contaminés fédéraux sous la garde d’organismes et de 
ministères fédéraux ainsi que de sociétés d’État consolidées, de même que sur les sites contaminés 
non fédéraux pour lesquels le gouvernement du Canada a accepté une partie ou toute responsabilité 
financière.  

Avant la mise en place du PASCF en 2005-2006, l’ISCF contenait environ 2 000 sites contaminés 
fédéraux présumés contaminés et 4 200 sites actifs. Depuis, les gardiens ont ajouté des sites à l’ISCF 
lorsqu’ils en soupçonnaient la contamination et ont mené des activités d’évaluation et d’assainissement 
sur ces sites, au besoin. 

En date du 31 mars 2018, l’Inventaire contenait 
plus de 23 490 sites, dont 16 436 (70 %) ont été 
fermés parce que les travaux d’assainissement 
étaient soit achevés, soit parce qu’aucuns 
travaux n’avaient été nécessaires. Environ 
5 067 sites (22 %) sont actifs, ce qui signifie que 
la contamination a été confirmée et que des 
mesures correctives sont en cours d’exécution 
ou doivent être prises. Un total de 1 987 sites 
(8 %) sont présumés être contaminés, mais ils 
n’ont pas encore été évalués (Figure 14).  

Figure 14 : Statut des sites de l'Inventaire des sites contaminés fédéraux, en 2017-2018 
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Les sites de l’Inventaire ne sont pas tous admissibles au financement du PASCF en phase III. Seuls les 
sites de classe 1 et de classe 2 dont l’assainissement a commencé dans la phase I (avant le 
1er avril 2011) sont admissibles. Les sites doivent aussi avoir été contaminés par des activités s’étant 
déroulées avant le 1er avril 1998. Néanmoins, le PASCF est la principale source de financement pour la 
gestion des sites contaminés fédéraux, couvrant environ 85 % de l’ensemble des dépenses déclarées 
pour les sites de l’Inventaire depuis 2005-2006. 

Les sites passent du statut « présumé » (ou « suspect ») à« actif » une fois que la contamination est 
confirmée. Toutefois, les sites présumés peuvent également être fermés si un examen documentaire ou 
une évaluation environnementale de site de phase I détermine qu’il est peu probable que les activités 
passées aient entraîné une contamination. Le nombre de sites présumés contaminés a diminué de 4 %, 
passant de 2 060 dans l’exercice 2016-2017 à 1 987 pour l’exercice 2017-2018. Le nombre de sites 
actifs a diminué de 3 %, passant de 5 239 à 5 067. 

Le statut des sites actifs dépend de la dernière étape qui a été achevée. Les étapes de l’approche 
fédérale en matière de gestion des sites contaminés sont présentées à l’annexe B5. Le nombre de sites 
actifs qui en sont à l’étape d’évaluation (étape 3 à 6) a diminué de 4 % (passant de 3 710 à 3 570), 
tandis que le nombre de sites actifs à l’étape d’assainissement (étape 7 à 9) est resté le même que dans 
l’exercice 2016-2017, soit 1 083 sites, et le nombre de sites actifs qui en sont à l’étape de surveillance à 
long terme (étape 10) a diminué de 7 % (passant de 446 à 414). 

Les sites fermés ne requièrent aucune mesure supplémentaire, et la décision de fermer un site peut être 
prise à n’importe étape du processus. Par exemple, un site présumé (étape 1 ou 2) peut être fermé si 
l’examen des activités passées indique qu’il est peut probable que ces activités aient entraîné une 
contamination. Les sites en cours d’évaluation (étape 3 à 6) sont généralement fermés si l’évaluation 
détermine qu’aucuns contaminants ne sont présents ou encore, que les contaminants présents ne 
posent pas un risque inacceptable pour la santé humaine ou pour l’environnement. Les sites sont 
également fermés après que les activités d’assainissement, de gestion des risques, ou de surveillance à 
long terme (étape 7 à 10) ont réduit les risques à des niveaux acceptables. Le nombre total de sites 
fermés a augmenté de 3 % dans l’exercice 2017-2018, passant de 15 980 à 16 436. Depuis 2005, ce 
nombre a augmenté de 1 356 % (passant de 1 129 à 16 436). Ces résultats, qui sont illustrés à la figure 
15, indiquent que le PASCF a un fort effet positif sur l’état des sites de l’Inventaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                            
5 Approche fédérale en matière de lieux contaminés (Groupe de travail sur la gestion des lieux, 1999), 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/approche-federale.html 
 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/approche-federale.html
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Figure 15 : Statut des sites de l’Inventaire des sites contaminés fédéraux 
de 2005-2006 à 2017-2018 
 

 

3 Approbations et dépenses du PASCF 
 
Cette section décrit les trois types de financement fournis par le Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux (PASCF), ainsi que le processus d’approbation de financement, les montants des affectations 
de fonds, et les dépenses et les écarts budgétaires. 

3.1 Types de financement 
 
Le PASCF fournit du financement pour trois types d’activités : évaluation, assainissement et gestion des 
risques, et gestion de programme. Le financement de l’évaluation et de l’assainissement/gestion des 
risques est fourni pour aider les gardiens à réaliser des travaux sur les sites contaminés. Le financement 
pour la gestion de programme est alloué pour les aider à gérer leur portefeuille de sites (par exemple 
par des activités d’approvisionnement, de gestion de contrat, de soutien expert et de production de 
rapports). Du financement est également fourni au Secrétariat du PASCF et au SCT pour administrer le 
programme.   

3.2 Approbations de financement et surveillance 
 
Le Conseil du Trésor approuve l'attribution du financement du PASCF en fonction des activités 
d’évaluation et d’assainissement prévues par les gardiens fédéraux. 
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Un comité de sous-ministres adjoints assure l’orientation stratégique du PASCF dans des domaines 
comme la conception du programme et les paramètres de financement. Sur les conseils du Secrétariat 
du PASCF et du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, un Comité directeur des directeurs 
généraux chargé des sites contaminés fédéraux assure la supervision et l’orientation générales du 
programme et approuve les sites à assainir en priorité. 

Les gardiens fédéraux rendent des comptes sur le financement qu’ils reçoivent du PASCF, et sont tenus 
de s’assurer que leurs sites répondent aux conditions d’admissibilité au financement. Par exemple, les 
gardiens doivent d’abord avoir des motifs raisonnables de présumer qu’un site est contaminé 
(normalement sur la base des activités passées effectuées sur le site) avant qu’un financement puisse 
être accordé pour les activités d’évaluation environnementale de site. Le Secrétariat du PASCF a mis au 
point un outil de priorisation pour aider les gardiens à déterminer la priorité des sites qui devraient faire 
l’objet d’une évaluation, étant donné qu’il pourrait ne pas y avoir suffisamment les fonds et/ou les 
ressources pour évaluer tous les sites. L’orientation sur l’admissibilité des coûts du projet permet de 
s’assurer que les activités d’assainissement sont axées sur la réduction des risques associés aux 
contaminants. 

3.3 Affectations de fonds, dépenses et écart 
 
Le total des dépenses du PASCF pour l’exercice 2017-2018, y compris le financement de l’Initiative 
visant les infrastructures fédérales, a été de 460,4 millions de dollars, ce qui correspond à environ 78 % 
du financement disponible. Les gardiens ont dépensé une somme supplémentaire de 34,1 millions de 
dollars pour répondre à l’exigence de partage des coûts. 

En 2017-2018, les dépenses d’assainissement et de gestion des risques sur les sites contaminés 
fédéraux représentaient 90 % du total des dépenses du PASCF, les dépenses d’évaluation, 4 %, et les 
dépenses de gestion du programme, 6 % du total (Figure 16). Le tableau C.3 de l’annexe C décrit en 
détail le financement disponible pour les trois types de financement dans le cadre du PASCF. 

Figure 16 : Répartition des dépenses du PASCF en 2017-2018 
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météorologiques peuvent soit empêcher l’accès aux sites, soit limiter les types de travaux qui peuvent 
être effectués. Le processus d’appel d’offres a également été retardé pour certains projets, ce qui a 
entraîné le report des travaux d’assainissement et de gestion des risques à l’exercice financier suivant. 
Les plans de travail révisés ont également contribué à réduire les coûts estimés des projets au cours de 
l’année. Les gardiens ont donné la priorité à la dépense des fonds de l’Initiative visant les infrastructures 
fédérales, ce qui signifie qu’une partie du financement de la phase III du PASCF n’a pas été dépensée 
et a été reportée pour être dépensée dans les années à venir.  

Les gardiens ont utilisé divers mécanismes pour tenir compte de ces fonds non dépensés (ou écarts), 
qui sont décrits en détail dans le tableau C.4, ainsi que des montants correspondants. L’écart global 
entre le financement du PASCF disponible et les dépenses était de 130,7 millions de dollars pour 
l’exercice 2017-2018. 

Les fonds non dépensés peuvent être employés pour des activités du PASCF dans les années à venir, 
grâce à : 

• un report de fonds du gouvernement, qui doit être approuvé par le ministère des Finances; 
• des processus de report à un exercice ultérieur, ce qui requiert l’approbation à l’interne du chef des 

services financiers du gardien; ou 
• des processus de gestion de trésorerie qui impliquent qu’un gardien prête les fonds non dépensés à 

une autre partie de l’organisation avec l’engagement que ces fonds seront retournés au cours du 
prochain exercice. 
 

Ces processus donnent aux gardiens la flexibilité leur permettant de répondre aux circonstances parfois 
imprévisibles, comme la météo, qui pourraient avoir une incidence sur les dépenses pour des sites 
admissibles au PASCF. Le Secrétariat du PASCF encourage et facilite le transfert de fonds entre les 
gardiens. Le financement qui n’est pas reporté ou transféré entre les gardiens est considéré comme 
inutilisé, ce qui signifie que les fonds ne seront pas disponibles pour les activités du PASCF à l’avenir. 

Pendant l’exercice 2017-2018, 58 % des fonds du PASCF non dépensés ont été reportés par le 
gouvernement, 37 % ont été reportés à un exercice ultérieur, 3 % ont fait l’objet d’un processus de 
gestion de trésorerie à l’interne et 3 % ont été inutilisés (Figure 17). Cela signifie que 127,2 millions de 
dollars (97 %) des 130,7 millions de dollars du financement disponible qui n’ont pas été dépensés au 
cours de l’exercice 2017-2018 seront disponibles dans les exercices à venir. 
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Figure 17 : Répartition de l'écart du PASCF en 2017-2018 
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4 Études de cas de sites financés par le PASCF pour l’évaluation et 
l’assainissement 

 

Assainissement des hangars 5 et 6 de la base des Forces canadiennes 
Trenton 
Emplacement : Trenton (Ontario) 
Gardien : Ministère de la Défense nationale (MDN) 
 
Quatre bâtiments d’une base active de l’Aviation royale canadienne (ARC) sont opérationnels depuis 73 
à 87 ans. Deux des bâtiments (hangars 5 et 6) ont été démolis en 2012. Les deux autres ont été 
fusionnés pour former le bâtiment 65, qui est toujours opérationnel. Au fil des ans, les bâtiments ont 
servi :  

• de hangars pour l’entretien, la réparation et le stockage des avions; 
• d’aires de lavage des avions; 
• d’installations d’entreposage (y compris le stockage du fret); 
• de stockage de produits chimiques (dans des réservoirs); et  
• d’ateliers d’électricité, de menuiserie, de métallurgie, de peinture (dont une cabine de pulvérisation 

Varsol), de plomberie, de développement photo et de sablage.  

Ces opérations sont la cause directe de la contamination du sol et des eaux souterraines par le 
chlorobenzène et d’autres composés organiques volatils. Dans une moindre mesure, de la 
contamination par des hydrocarbures de pétrole et des métaux est également présente. À ce site, la 
contamination par des liquides non aqueux denses s’est produite sous la nappe phréatique et dans le 
substrat rocheux. De plus, il y a une poche d’hydrocarbures aromatiques polycycliques dans le sol peu 
profond au sud du bâtiment 65.  

Au début de 2013, un consultant a installé un mur de barrage hydraulique temporaire en béton dans la 
subsurface. Son but était d’isoler la contamination du sol et de la nappe phréatique située directement 
sous l’ancien atelier de peinture de la contamination en amont, où le nouveau hangar 6 était en cours de 
construction. Au total, le consultant a excavé 2 144 tonnes de terre, qu’il a éliminée dans un site 
d’enfouissement autorisé.  
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Au cours de la saison opérationnelle de 2017, le consultant a également extrait et traité 702 000 litres 
d’eaux souterraines, en utilisant un système de filtration à charbon actif en granulés. Il a également 
creusé une zone de 2 300 m2 à quatre mètres sous la surface, jusqu’au substrat rocheux. Sur les terres 
excavées, 1 700 tonnes constituaient des déchets dangereux et 6 300 tonnes, des déchets non 
dangereux. Le consultant a éliminé les deux dans des sites d’enfouissement autorisés.  

La contamination du substrat rocheux par des liquides non aqueux denses reste un défi. Une série de 
puits de surveillance du substrat rocheux continue d’évaluer l’étendue du problème. L’ARC utilisera les 
informations issues de cette évaluation pour élaborer un plan de mesures correctives pour la 
contamination. 

Le projet a été le fruit d’une excellente collaboration entre le MDN, Construction de Défense Canada, 
Services publics et Approvisionnement Canada, les consultants et les entrepreneurs. La coordination et 
la communication entre toutes les parties prenantes ont permis de mener à bien deux projets de 
plusieurs millions de dollars en même temps et d’achever un projet complexe dans les délais et le 
budget impartis.  

 
 
© Ministère de la Défense nationale 
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Assainissement et gestion des risques à la décharge de métaux d’Iqaluit 

Emplacement : Iqaluit (Nunavut) 
Gardien : Transports Canada 

L’ancienne décharge de métaux d’Iqaluit est située à la limite de la propriété de l’aéroport d’Iqaluit, le 
long du parc territorial Sylvia Grinnell et de la rivière Sylvia Grinnell, à 1,7 km au sud-ouest de la ville 
d’Iqaluit, sur la pointe sud de l’île de Baffin. 

La United States Air Force a utilisé le site comme décharge entre 1955 et 1963 pour se débarrasser de 
véhicules, de carrosseries de camion, de barils et de ferraille. La plupart des matériaux ont été jetés par-
dessus une falaise en 1963, lorsque l’armée américaine a quitté la communauté. La falaise est un 
affleurement rocheux qui s’élève à environ 30 m au-dessus de la zone de marée où la rivière Sylvia 
Grinnell se jette dans la baie Frobisher. En plus de la décharge principale le long de la falaise, une 
deuxième décharge de véhicules était située plus au sud. 

 

Les enquêtes environnementales sur le site remontent à 1988. Les travaux ont porté sur la présence et 
l’impact des hydrocarbures pétroliers, des éléments inorganiques, des pesticides, des hydrocarbures 
aromatiques polycycliques et des biphényles polychlorés dans le sol, les eaux de surface et les 
sédiments.  

En juillet 2017, Transports Canada a commencé les travaux de remise en état des deux décharges, ce 
qui a impliqué : 
 
• la collecte de tous les déchets dangereux en surface, qui seront mis en conteneurs et expédiés à 

une installation autorisée pour y être éliminés; 
• l’excavation des points névralgiques des sols et sédiments contaminés; 
• la collecte et la consolidation des débris métalliques en surface dans le site d’enfouissement 

principal;  
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• le recouvrement des zones d’élimination avec des agrégats, afin de couvrir les matières 
dangereuses et d’empêcher leur dégel et leur lixiviation pendant la saison estivale; et 

• la construction de rigoles de drainage pour gérer les eaux de ruissellement. 

Le principal défi consistait à concevoir une couverture d’agrégats qui serait à la fois stable le long de la 
falaise et rentable. La conception de la couverture devait aussi s’adapter à la topographie naturelle du 
site, étant donné sa proximité avec le parc territorial Sylvia Grinnell. La courte saison de construction et 
la nécessité de produire une quantité importante de gravier pour la couverture ont également été prises 
en compte dans la conception.  

Transports Canada a informé la communauté et a reçu le soutien de l’aéroport, de la municipalité et de 
la communauté pour s’occuper de ce site d’enfouissement à caractère historique. Le projet a été couvert 
dans la presse nationale par la CBC et le Canadian Geographic. Le Ministère est convaincu que 
l’achèvement de ce projet réduira les effets sur la santé humaine et l’environnement à long terme, tout 
en ayant l’avantage supplémentaire d’améliorer l’esthétique de la région pour les utilisateurs du parc 
territorial Sylvia Grinnell. Transports Canada continuera à surveiller le site pour s’assurer que la 
couverture fonctionne comme prévu.   

 
 
© Transports Canada 
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Assainissement d’un site intermédiaire du réseau DEW : FOX-D (Kivitoo) 

Emplacement : Nunavut 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 

FOX-D (Kivitoo) était un site du réseau d’alerte avancé intermédiaire (DEW) construit en 1957 et 
exploité jusqu’en octobre 1963. Le site se trouve dans le détroit de Davis, à 50 km au nord-ouest de la 
communauté la plus proche, Qikiqtarjuaq, au Nunavut. La région était également une station baleinière 
historique. 

Après la fin des opérations militaires sur le site, celui-ci a été intégré au parc national Auyuittuq. FOX-D 
a été sous la gestion de Parcs Canada dans le parc national d’Auyuittuq  usqu’en 1992, date à laquelle 
la garde du site a été transférée à ce qui est à présente RCAAN. Parcs Canada a géré un projet de 
nettoyage du site entre 1973 et 1983. Toutes les structures du site ont été enlevées jusqu’à leurs 
fondations, à l’exception de deux réservoirs verticaux de stockage de carburant et d’un réservoir de 
transfert plus petit. Parcs Canada a fait savoir  qu’il avait déposé les débris résultants sur la glace de 
mer pour les éliminer. 

Au cours de l’été 1985, Parcs Canada a retiré des déchets dangereux, notamment du matériel de deux 
armoires contenant des biphényles polychlorés, et les a transportés hors du site. En 1994, RCAAN a 
achevé une évaluation environnementale de site de phase I. En 2009-2010, le Ministère a également 
réalisé une évaluation géochimique de fond, dont les résultats ont servi à l’évaluation environnementale 
de site de phase II de 2010-2011. Une évaluation environnementale de site de phase III, une évaluation 
archéologique et une évaluation géotechnique ont été réalisées en 2013-2014, suivies d’un plan d’action 
et d’un cahier des charges pour les mesures correctives, que RCAAN a achevés en 2014-2015, le 
cahier des charges ayant été révisé en 2016.  

L’assainissement a commencé à FOX-D Kivitoo à l’été 2017, consistant en :  

• la construction et le démantèlement de la structure d’épandage; 
• l’excavation et le traitement des sols contaminés par des hydrocarbures pétroliers; 
• l’achèvement d’un programme de levés pour délimiter les zones de débris enterrés non encore 

identifiées; 
• l’excavation des débris, le tri et le conditionnement pour le transport; 
• l’aménagement et le renivellement des sources d’emprunt; 
• l’achèvement des activités de démolition et la réduction des matériaux dangereux; 
• le stockage de tous les débris, matières dangereuses et sols sur le site jusqu’à la démobilisation par 

transport maritime. 

En raison de l’éloignement du site et de son emplacement au nord, les intempéries sont une menace 
constante; des retards de projet – affectant l’enlèvement des contaminants vers une installation 
d’élimination au sud et la démobilisation des équipements, par exemple – sont toujours possibles. 
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De nombreux Inuits vivaient dans la région lorsque Kivitoo était le site d’une station baleinière et ensuite 
du réseau DEW. Dans les années 1960, les Inuits ont été déplacés de Kivitoo vers une ville voisine. La 
station baleinière, ainsi que les cimetières et d’autres éléments archéologiques, est toujours là. Une 
étude d’impact archéologique réalisée en 2013 a identifié la station baleinière de FOX-D comme étant 
d’une grande importance archéologique, et le site a tout d’abord été exclu du champ d’application des 
travaux. Cependant, il y avait une grande quantité de débris associés aux opérations du réseau DEW à 
la station et RCAAN a jugé souhaitable de nettoyer cette zone. Une mise à jour de l’évaluation 
archéologique sera effectuée à l’été 2018 afin de déterminer quels objets pourraient être collectés et 
lesquels sont des artefacts. 

En 2017, RCAAN a collaboré avec la Qikiqtani Inuit Association pour discuter de l’intérêt des aînés à 
visiter le site. La visite du site aura lieu en 2018 et donnera aux personnes et aux membres de la famille 
de ceux qui ont vécu et travaillé à Kivitoo l’occasion de revenir et de voir où les membres de leur famille 
ont vécu ou ont été enterrés. Cette visite sera également l’occasion pour les anciens de voir les travaux 
d’assainissement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
© Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada  
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Assainissement du camp d’entretien du lac de Muncho 

Emplacement : Camp d’entretien de Muncho Lake, KM 698, Route de l’Alaska (Colombie-Britannique) 
Gardien : Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) 

Initialement développé en 1942, ce site de 5 hectares se trouve dans le parc provincial de Muncho Lake 
en Colombie-Britannique. Il est utilisé par les entrepreneurs en entretien de SPAC depuis 1964 pour le 
stockage et la manutention du matériel d’entretien des routes, l’entretien et le ravitaillement des 
équipements, et l’occupation résidentielle des travailleurs en entretien.  

Les contaminants présents dans le sol et les eaux souterraines comprennent des hydrocarbures 
pétroliers (HCP), du sel et divers métaux (principalement le baryum dans le sol) à des concentrations 
supérieures aux lignes directrices fédérales et provinciales. La contamination par les HCP s’étendait 
initialement sur une surface totale de 5 000 m2 et jusqu’à 15 m de profondeur. Les contaminants du sol, 
du sel et des métaux ont été répartis sur le site. Localement, la contamination par le sel s’est étendue 
aux eaux souterraines. Des éléments de preuve ont suggéré une origine naturelle pour les niveaux 
élevés de baryum; d’autres contaminants métalliques sont attribuables aux activités passées d’entretien 
et de stockage et de manipulation du sel sur place. 

SPAC a choisi une stratégie qui réduira les responsabilités environnementales par une remédiation 
active et l’élimination des voies de transport des contaminants. Pour ce faire, on combinera l’excavation 
du sol contaminé, l’assainissement in situ et l’évaluation des risques pour la santé humaine et l’écologie, 
afin de gérer toute contamination résiduelle. 

En 2016 et 2018, une équipe de projet de SPAC a excavé par étapes 25 000 m3 de sol contaminé; le sol 
a fait l’objet d’une biorestauration sur place ou dans des installations de traitement des sols gérées par 
SPAC des environs. SPAC a pu réutiliser le sol traité pour l’entretien des routes. Après des études de 
faisabilité et des études pilotes sur les options de remédiation in situ appropriées, l’équipe du projet a 
exécuté un programme d’oxydation chimique in situ en deux étapes en 2017 et 2018. Il a fallu pour cela 
injecter 5 millions de litres de peroxyde d’hydrogène (H2O2) de 17,5 à 26,5 % à 600 points sur le site. La 
réduction de l’étendue et de l’ampleur de la contamination des sols et des eaux souterraines par les 
HCP a été confirmée dans les zones excavées et dans les zones traitées par oxydation chimique in situ. 
SPAC effectuera une surveillance saisonnière de la qualité des eaux souterraines et des vapeurs du sol 
après l’assainissement afin de confirmer que ses objectifs d’assainissement et de gestion des risques 
sont atteints. 

L’évaluation post-oxydation chimique in situ réalisée à ce jour indique une réduction moyenne des 
concentrations de HCP visées pouvant atteindre 70 %. Les résultats du traitement de l’oxydation 
chimique in situ confirment que les stabilisateurs à base d’acide citrique et de citrate de potassium ont 
amélioré la destruction massive des hydrocarbures par H2O2; et que plus la dose de H2O2 est 
importante, plus la réduction des concentrations de HCP est importante.  
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© Services publics et Approvisionnement Canada 
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Participation autochtone au projet d’assainissement de la mine de Faro 
 
Emplacement : Faro au (Yukon) 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 
 
Autrefois la plus grande mine de plomb et zinc à ciel ouvert au monde, la mine de Faro est l’un des 
projets d’assainissement les plus complexes au Canada. Trente ans d’activités minières y ont laissé 
70 millions de tonnes de résidus et 320 millions de tonnes de stériles, lesquels peuvent lessiver les 
métaux lourds et les acides dans les terres et les eaux environnantes. En 1998, lorsque le dernier 
propriétaire a déclaré faillite, le gouvernement du Canada a entrepris de financer les travaux requis pour 
que le site reste sécuritaire. 
 
Le projet se trouve sur le territoire traditionnel revendiqué par la nation Kaska et en amont de la 
Première Nation Selkirk. Pour soutenir le programme de réconciliation du Canada, un aspect clé du 
projet d’assainissement de la mine de Faro a été l’engagement continu avec ces groupes. Des 
démarches importantes ont été prises pour établir des relations et revoir la structure de gouvernance du 
projet afin d’appuyer l’approche de partenariat du projet quant à la gestion stratégique et au leadership 
du projet. 
 
RCAANC a déployé des efforts considérables pour établir des relations avec la nation Kaska et 
accroître la participation des Premières Nations au projet. En juin 2016, le Secrétariat Kaska-Faro a été 
établi; il s’agit de la méthode préférée des Kaska pour participer au projet. Le Secrétariat représente les 
intérêts du Conseil des Dénés de Ross River, de la Première Nation de Liard et du Conseil des Dénés 
de Kaska. Le Secrétariat est un moyen pour les Kaska de renforcer leurs capacités et de participer 
pleinement en tant que partenaires à tous les aspects du projet, comme le comité de surveillance, les 
groupes de travail thématiques et les activités quotidiennes. Le Secrétariat coordonne également la 
participation des Kaska au processus de planification. 

Au cours de l’exercice 2017-2018, les Kaska ont continué à participer en tant que partenaires à tous les 
aspects du projet, y compris le comité de surveillance du projet, les groupes de travail thématiques, les 
comités techniques et les ateliers sur la réglementation. En janvier 2018, la Première Nation Selkirk a 
commencé à étudier la version préliminaire de la proposition de projet d’évaluation environnementale et 
a depuis lors accru sa participation aux aspects techniques et réglementaires du projet.  

En préparation du processus d’évaluation environnementale et socio-économique à venir qui est requis 
pour le projet en vertu de la Loi sur l’évaluation environnementale et socio-économique au Yukon, la 
participation des Premières Nations au projet a été complétée par un processus de consultation officiel 
lancé en juin 2017 pour recueillir les commentaires du public sur les principaux intérêts 
environnementaux et socio-économiques liés au site de la mine de Faro et pour fournir des informations 
sur les travaux urgents à venir. Des réunions publiques ont eu lieu à Ross River, dans la ville de Faro, à 
Watson Lake, à Carmacks, à Pelly Crossing et à Whitehorse. Pour étayer la consultation, un 
questionnaire a été élaboré et mis en ligne pour permettre au public de participer au processus. Une 
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réunion de suivi a été organisée plus tard en 2018 pour solliciter les commentaires du public sur les 
mesures d’atténuation proposées, élaborées pour répondre aux intérêts et aux préoccupations 
soulevées lors des consultations de 2017. 
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Participation autochtone au projet d’assainissement de la mine Giant 

Emplacement : Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 
 
La mine Giant était à une époque un important moteur économique pour les Territoires du Nord-Ouest. 
Exploitée de 1948 à 2004, elle a produit plus de 7,5 millions d’onces d’or à partir de formations de 
minerai d’arsénopyrite situées sur la rive nord de la baie de Yellowknife. Le traitement de l’or consistait à 
griller le minerai, créant ainsi un sous-produit de poussière de trioxyde de diarsenic hautement toxique. 
Le contrôle de la propriété, ainsi que les principaux passifs environnementaux, a été transféré à 
RCAANC après la fermeture de la mine.  

Le site de la mine Giant se trouve à l’intérieur du territoire traditionnel revendiqué des Premières Nations 
dénées de l’Akaitcho et à l’intérieur des limites étendues du Monfwi (Môwhì Gogha Dè Nîîtåèè), telles 
que définies dans l’Accord sur la revendication territoriale et l’autonomie gouvernementale des Tlicho. 
Le site se trouve également à la limite du secteur visé par l’Entente sur les mesures provisoires de la 
Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest. En tant que gardien du projet d’assainissement de la 
mine Giant, RCAANC reconnaît l’importance d’offrir à tous les intervenants des occasions de discuter de 
façon significative de questions clés. L’équipe du projet a également bien conscience de l’importance de 
montrer comment les commentaires des intervenants ont été recueillis et intégrés à la prise de 
décisions. 

Depuis que les ministres responsables ont pris une décision sur l’évaluation environnementale en 2014, 
le processus d’engagement a évolué et s’est simplifié. Des activités clés, comme la participation à la 
conception de la surface, ont permis d’établir une dynamique et une confiance avec certains groupes 
d’intervenants, en particulier la Première Nation des Dénés Yellowknives et l’Alliance métis North Slave. 
Grâce aux activités de consultation en cours, l’équipe du projet a également acquis d’importantes 
connaissances qui ont permis de planifier et d’exécuter plus facilement et plus efficacement les séances 
d’engagement et les événements publics.  

Au cours de l’exercice 2017-2018, le projet d’assainissement de la mine Giant a entrepris 59 activités ou 
événements de mobilisation, ou y a participé. Il s’agissait notamment de séances sur l’évaluation des 
risques pour la santé humaine et l’écologie, ou le programme de surveillance des effets sur la santé, 
d’un atelier sur les sols contaminés et d’une journée portes ouvertes sur la surveillance de la qualité de 
l’air. L’équipe du projet a également mené des actions de sensibilisation auprès des jeunes, les écoles 
locales proposant des expériences scientifiques pratiques et des visites de sites. Alors que l’équipe du 
projet continue à se préparer pour le processus d’obtention du permis d’utilisation de l’eau, la prochaine 
campagne de mobilisation devrait inclure des activités visant à obtenir de l’information et des 
commentaires sur le plan de fermeture et de remise en état du site, ainsi que sur l’évaluation 
quantitative des risques. L’équipe du projet reconnaît également l’importance d’intégrer les 
connaissances traditionnelles dans la planification de l’assainissement final du site et elle continuera de 
travailler avec la Première Nation des Dénés Yellowknives et l’Alliance métis North Slave pour s’assurer 
que la collecte et l’utilisation des connaissances traditionnelles continuent de s’améliorer. 
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Participation d’un soutien expert à l’assainissement de la mine de Rayrock  
 
Emplacement : Territoires du Nord-Ouest 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 
  
La mine de Rayrock est une mine d’uranium déclassée dans les Territoires du Nord-Ouest, dans les 
limites de l’Entente sur la revendication territoriale globale du peuple tlicho. Les bâtiments du site ont été 
démolis en 1987. Une restauration partielle a eu lieu en 1996, consistant à sceller les ouvertures de la 
mine et à placer une couverture sur les zones de résidus. Cependant, comme la contamination restante 
du site, tant dans l’eau que dans le sol, peut présenter des risques inacceptables, RCAANC prévoit des 
activités supplémentaires de restauration et de gestion des risques, en particulier dans les zones de Mill 
Lake, Mill Creek et sur le site de l’ancienne usine. 

L’équipe régionale de soutien expert a fourni des conseils et de l’information pour aider RCAANC à 
comprendre les risques pour la santé écologique et humaine sur place et en aval. En outre, le service de 
soutien expert d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a vu dans ce projet une 
opportunité de collaboration et a entrepris de mobiliser ses experts nucléaires ainsi que la Direction 
générale des opérations de réglementation de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN). 
Cela a permis de renforcer les relations entre le soutien expert et la CCSN, et RCAANC a ainsi reçu des 
commentaires coordonnés et simplifiés pour ce projet. 

ECCC, Pêches et Océans Canada et Santé Canada ont fourni à RCAANC un soutien expert étendu, 
spécifique à chaque site, comme indiqué ci-dessous. 

• Les ministères de soutien expert ont pris un hydravion pour se rendre sur le site en septembre 2017, 
avec des représentants de RCAANC et des entrepreneurs, afin de mieux comprendre les conditions 
du site et les défis associés. Ils ont pu ainsi fournir à RCAANC des conseils plus pertinents, 
appropriés et utiles quant à la gestion des risques à Mill Lake, Mill Creek et sur le site de l’ancienne 
usine et qui ont permis à RCAANC de mieux comprendre la situation. Les ministères de soutien 
expert ont également pu observer certains des travaux en cours sur le site. 

• Les ministères de soutien expert ont procédé à des examens techniques détaillés des versions 
finales de l’évaluation des risques pour la santé humaine et l’environnement et des rapports 
d’évaluation des options d’assainissement en février 2018. Les examinateurs ont constamment 
respecté la norme de service de 30 jours ouvrables pour ces examens, ce qui a aidé RCAANC à 
évaluer la qualité des rapports et à identifier rapidement les prochaines étapes à suivre. 

• Les ministères de soutien expert ont participé à diverses réunions et téléconférences avec RCAANC 
et d’autres parties prenantes, notamment des représentants des Tlicho, la CCSN, un conseil 
indépendant d’experts et de consultants. Ces réunions multipartites ont permis un partage significatif 
d’informations et de perspectives entre les différentes organisations impliquées dans le projet. 
RCAANC prévoit par exemple répondre aux préoccupations soulevées par les ministères de soutien 
expert concernant la complexité de la gestion des risques écologiques et sanitaires posés par la 
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contamination à Mill Lake. De plus, ces discussions ont permis de clarifier les attentes et de 
déterminer comment les ministères de soutien expert peuvent continuer à soutenir le projet. 
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Formation sur l’échantillonnage pour l’évaluation et la surveillance des sites 
contaminés fédéraux, à Iqaluit, au Nunavut 
 
Le Soutien d’experts de Pêches et Océans (MPO) pour le Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux (PASCF) et Relations-Couronne Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) ont 
collaboré avec Blyth & Bathe Inc. pour élaborer une formation sur l’échantillonnage pour l’évaluation et 
la surveillance des sites contaminés fédéraux. La formation a été donnée du 28 août au 2 septembre 
2017, à Iqaluit, au Nunavut. Elle a été conçue pour soutenir l’acquisition de connaissances pratiques et 
techniques, le perfectionnement des compétences, la formation et l’emploi des peuples autochtones et 
des autres résidents des collectivités nordiques et rurales. De nombreux sites contaminés fédéraux se 
trouvent au sein de collectivités autochtones ou à proximité de celles ci, par conséquent la participation 
des peuples autochtones au processus de gestion des sites permet la continuité du projet et des 
collectivités locales. 

Le format de la formation a été modifié en réponse aux recommandations des participants qui ont 
assisté à la formation pilote précédente donnée à Behchoko, dans les Territoires du Nord-Ouest, en 
octobre 2016. Les participants de 2016 ont noté que la formation d’une durée de deux semaines était 
trop longue, qu’elle comportait une trop grande partie théorique en classe et qu’elle n’offrait pas 
suffisamment d’expérience pratique. Par conséquent, la formation a été condensée en cinq jours et était 
axée sur les compétences et les connaissances nécessaires aux techniciens de la surveillance et de 
l’évaluation des sites contaminés. Elle comprenait des sujets abordés en classe, tels que les 
compétences de base pour les techniciens spécialistes de l’environnement, la santé et la sécurité, 
l’évaluation des sites environnementaux et les aspects de la planification préalable à la réalisation de 
l’échantillonnage de divers milieux. La formation comprenait aussi des parties pratiques relatives à 
l’échantillonnage de divers aspects environnementaux, notamment les poissons, les eaux de surface, 
les eaux souterraines, le sol, les sédiments et les invertébrés benthiques. La formation s’est tenue dans 
la salle de conférence du bureau du MPO à Iqaluit ainsi que dans quatre sites distincts sur le terrain 
autour d’Iqaluit (la rivière Sylvia Grinnell, le ruisseau Apex, le brise lames et la décharge de la base 
militaire Upper). 
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La formation sur l’échantillonnage pour l’évaluation et la surveillance des sites contaminés fédéraux a 
été divisée en neuf modules : 
 

1. Les compétences de base des techniciens spécialistes de l’environnement 
2. La santé et sécurité des techniciens spécialistes de l’environnement 
3. L’échantillonnage des poissons 
4. L’échantillonnage des eaux de surface 
5. L’échantillonnage des sédiments 
6. L’échantillonnage des eaux souterraines 
7. L’échantillonnage du sol 
8. La réalisation d’entrevues dans le cadre de l’évaluation environnementale de site (EES) 
9. Le Réseau canadien de biosurveillance aquatique (RCBA) 

 

Les participants ont tous formulé des commentaires positifs à l’égard de la formation. La nouvelle 
version courte, axée sur les compétences, a mieux atteint les objectifs du programme que la version 
pilote précédente. Il s’agissait notamment de faire en sorte que le contenu soit axé sur les tâches que 
les techniciens doivent accomplir. Les participants ont acquis de nouvelles compétences qui 
amélioreront leur employabilité dans le secteur de l’environnement, dans l’espoir que les entreprises 
d’experts conseils qui dotent leurs équipes de terrain responsables de la surveillance des sites 
contaminés dans le Nord choisissent d’engager des membres des peuples autochtones locaux, parce 
qu’ils ont suivi la formation et acquis ces compétences. Pour ceux qui travaillent actuellement dans le 
secteur de l’environnement, la formation leur a permis de perfectionner leurs compétences. Un autre 
résultat positif a été la formation de trois instructeurs potentiels. RCAANC a également conservé une 
liste des participants à la formation en vue de futures possibilités d’emploi. 

Si vous souhaitez en apprendre davantage sur la prestation possible de cette formation, veuillez 
communiquer avec vos représentants locaux/régionaux de RCAANC ou du Soutien d’experts du MPO. 

L’équipe d’élaboration et de prestation de la formation :  
Jody Willis et Tara Bortoluzzi (Soutien d’experts du MPO); Courtney White, Charlotte Lamontagne et 
Jean Allen (RCAANC); John Blyth et Adam Bathe (Blyth & Bathe Inc.). 
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5 Mises à jour sur les projets prioritaires  
 
Projet d’assainissement de la mine Faro 
 
Emplacement : Faro (Yukon) 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 
 
Le complexe minier de Faro est situé dans le centre-sud du Yukon, à 22 km au nord de la ville de Faro 
et à près de 350 km au nord-est de Whitehorse. La mine est à 30 minutes d’avion ou à quatre heures de 
route de Whitehorse. Le complexe minier se trouve sur le territoire traditionnel de la nation Kaska et en 
amont du territoire traditionnel de la Première Nation Selkirk. 

Historique 

Ancienne mine à ciel ouvert de plomb et de zinc, la mine de Faro a été exploitée pendant 30 ans jusqu’à 
la mise sous séquestre de son dernier exploitant, Anvil Range Mining Corporation. En 2003, le pouvoir 
de gérer les terres et les ressources publiques, y compris les sites miniers abandonnés, a été transféré 
au gouvernement du Yukon, aux termes de l’Accord de transfert au Yukon d’attributions relevant du 
Programme des affaires du Nord et de la Loi sur le Yukon (2002). Selon cet accord, le gouvernement 
fédéral est financièrement responsable de l’assainissement de la mine de Faro, et le gouvernement du 
Yukon est responsable de la gestion du projet d’assainissement. Ce modèle de gouvernance commune 
a posé quelques problèmes pour la gestion de ce projet complexe, à haut risque et de grande 
envergure. Afin d’améliorer la gestion du projet et de gérer les risques efficacement, les gouvernements 
fédéral et territorial ont négocié un accord faisant passer le site sous le contrôle total du gouvernement 
fédéral, dont la signature est prévue début 2019. 

Contamination 

La mine de Faro est maintenant l’un des sites les plus importants et les plus contaminés au Canada. Le 
site comprend des décharges de stériles, des installations de traitement du minerai, des usines de 
traitement de l’eau, des installations d’élimination des résidus, des bureaux et d’autres bâtiments. Il y a 
environ 70 millions de tonnes de résidus et 320 millions de tonnes de stériles dans l’ensemble du 
complexe minier.  

Ces matériaux peuvent libérer des métaux et drainer les roches acides, ce qui se produit lorsque les 
stériles et les résidus miniers contenant du sulfure sont exposés à l’air et à l’eau. Cela deviendra plus 
problématique à mesure que les concentrations d’acide atteindront la saturation et commenceront à se 
libérer à des concentrations élevées dans l’environnement. Si rien n’est fait, cela rendrait les eaux en 
aval, dans le bassin hydrographique de la rivière Pelly, très toxiques pour les poissons. Le précipité 
orange-rouge résultant de l’oxydation des sulfures enroberait les lits des cours d’eau, ce qui les rendrait 
inhospitaliers pour les organismes aquatiques et le frai des poissons. Les résidus sont contenus derrière 
trois bassins de retenue, mais ceux-ci sont physiquement instables. Si le bassin de retenue principal des 
résidus venait à s’effondrer, les dommages en aval pourraient être irréparables. 
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Maintenance et fermeture 

RCAANC continue de gérer les activités d’entretien et de maintenance nécessaires à la mine de Faro, 
afin de protéger la santé humaine, la sécurité publique et l’environnement. Ces activités comprennent le 
pompage et le traitement de l’eau, le détournement de cours d’eau, l’entretien des bâtiments, 
l’inspection et la surveillance continues des barrages et la sécurité du site.  

En 2008, RCAANC, le gouvernement du Yukon et les Premières Nations ont élaboré le Plan de 
fermeture privilégié de la mine de Faro, qui prévoit la stabilisation et le recouvrement des stériles et des 
résidus miniers, et la mise en place d’un système permanent de gestion et de traitement de l’eau.  

Les réalisations notables de l’exercice 2017-2018 ont été la réduction continue des niveaux d’eau de la 
fosse de Faro et un travail important avec le Secrétariat Kaska-Faro, grâce auquel la nation Kaska peut 
renforcer ses capacités et participer pleinement en tant que partenaire du projet. Les études techniques 
pour les travaux les plus urgents se déroulent conformément au calendrier, la construction devant 
commencer plus tard en 2018. L’élaboration du plan conceptuel de fermeture complète est en bonne 
voie en vue de la proposition de projet qui sera soumise aux fins d’une évaluation environnementale en 
2019. 

 
  



 

45 

 

Projet d’assainissement de la mine Giant 
 

Emplacement : Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 
 
Le site de la mine Giant couvre environ 900 hectares à l’intérieur des limites de la ville de Yellowknife. 
Le site minier se trouve le long de la côte ouest de la baie de Yellowknife, un bras du Grand lac des 
Esclaves. Le site est une ancienne mine d’or qui a été exploitée presque continuellement de 1948 à 
2004. Les opérations ont entraîné une contamination importante, dont 237 000 tonnes de poussière de 
trioxyde de diarsenic stockées dans 15 chambres souterraines. De plus, 16 millions de tonnes de 
résidus contaminés par de l’arsenic sont stockés dans des bassins de résidus de surface. L’eau des 
mines souterraines, les bâtiments industriels et les sols de surface sont tous contaminés par de 
l’arsenic. En outre, comme un ruisseau traverse le site minier, au-dessus des chambres à arsenic et à 
proximité des ouvertures de la mine, il y a un risque d’inondation de la mine. 

La mine Giant était exploitée par des intérêts privés jusqu’à la mise sous séquestre du dernier 
exploitant, Royal Oak Mines Inc. en avril 1999, après quoi la cour supérieure de l’Ontario, en vertu des 
dispositions de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (1985), a ordonné que la propriété, y compris toute la 
responsabilité environnementale, soit transférée du séquestre intérimaire à RCAANC, au nom de la 
Couronne fédérale. 

Stabilisation du site et gestion des risques 

Depuis 2006, RCAANC a effectué ou sous-traité une grande quantité de travaux sur le site : 

• Des activités d’assainissement avancées ont été réalisées pour atténuer les risques élevés sur le 
site, notamment la déconstruction de petits bâtiments, le scellement des ouvertures de la mine, 
l’essai et l’évaluation du procédé de congélation des chambres à arsenic et l’enlèvement de 
l’amiante de l’infrastructure existante.  

• Des travaux d’assainissement ont également été entrepris dans le cadre d’un plan de stabilisation du 
site, élaboré pour faire face aux risques les plus importants, afin de protéger  la santé et la sécurité 
humaines et l’environnement. Ce plan a nécessité la mise en œuvre urgente de plusieurs éléments 
du projet, y compris la déconstruction du complexe du four de grillage, achevée en décembre 2014. 
Depuis que la stabilisation du sous-sol a commencé en 2013, tous les complexes à haut risque 
devraient être remplis au cours du prochain exercice financier. De plus, d’autres infrastructures à 
risque élevé ont été enlevées, ce qui comprenait la déconstruction du chevalement du puits C en 
2015, du chevalement du puits A et de la salle de levage, du laboratoire d’essais et du club de 
curling en 2016.  

• En 2017-2018, les activités liées à l’entretien courant se sont poursuivies conformément aux 
exigences contractuelles et réglementaires et aux conditions du site. Ces activités comprenaient 
l’exploitation de la station de traitement des effluents, la surveillance et l’échantillonnage permanents 
de l’eau et des effluents, la réduction de la poussière des routes et des résidus, l’entretien des 
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infrastructures et des routes du site, la sécurité du site à tout moment et la réalisation d’inspections 
hebdomadaires de la zone de stockage. 

• Les travaux d’investigation, d’évaluation et de surveillance sur le site constituaient en des tests de la 
qualité de l’eau, l’évaluation géotechnique des sédiments, la surveillance de l’air, l’échantillonnage 
de l’eau de mine et l’évaluation de la performance de la couverture des résidus. 

• Depuis 2007, des progrès ont également été réalisés dans le processus d’évaluation 
environnementale. Parmi les principales étapes réalisées : la présentation du rapport d’évaluation du 
promoteur, la réponse aux demandes d’information et la participation à une audience publique. 

Ces activités ont contribué à la décision finale, prise par les ministres responsables en août 2014 au 
sujet du Rapport d’évaluation environnementale, d’adopter la recommandation de la commission 
d’examen et ses 26 mesures, y compris le libellé révisé de huit mesures. 

Mise en œuvre des mesures 

Les études qui seront menées au cours de l’année prochaine ou des deux prochaines années 
permettront à une équipe de projet d’établir des estimations de coûts précises et de déterminer la 
portée, le calendrier, le coût et les incidences des mesures quant aux risques. Certaines des mesures 
sont interdépendantes; par exemple, le tracé final du ruisseau Baker (mesure 11) ne peut être décidé 
tant que les objectifs finaux de qualité de l’eau propres au site (mesures 12 et 13) n’auront pas été 
déterminés. Ainsi, l’intégration des mesures dans le plan du projet et la collecte de données propres au 
site se poursuivront pendant le reste de la phase de définition de l’ensemble du projet d’assainissement 
de la mine Giant, afin d’éclairer la stratégie d’assainissement.  

Les investissements nécessaires à la mise en œuvre des mesures, comme l’évaluation des risques pour 
la santé humaine et l’écologie et la détermination du tracé final du ruisseau Baker, sont en cours et se 
poursuivront pendant de nombreuses saisons de travaux. 

Les mesures d’évaluation environnementale ont nécessité la négociation d’une entente 
environnementale juridiquement contraignante afin d’établir un organisme de surveillance indépendant 
pour le projet d’assainissement de la mine Giant. L’entente a été signée en juin 2015, ce qui a conduit à 
la création du Conseil de surveillance de la mine Giant en octobre 2015, selon la mesure 3.  

Activités en 2017-2018  

Les activités de l’année dernière étaient surtout axées sur le travail de soutien à l’élaboration du plan 
d’assainissement final et sur l’avancement de plusieurs mesures :  

• Le projet s’appuie fortement sur un programme de mobilisation puissant; 59 événements de 
mobilisation ont eu lieu en 2017-2018, au moyen de tribunes publiques et de groupes de travail. 
Certains événements étaient axés sur les principales mesures d’évaluation environnementale, 
notamment l’évaluation des risques pour la santé humaine et l’écologie, le Programme de suivi des 
effets sur la santé, l’alignement du ruisseau Baker et l’emplacement de l’émissaire de la nouvelle 
station d’épuration des eaux et de la décharge de déchets non dangereux. En 2018-2019, la 
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mobilisation continuera à se concentrer sur la demande de permis d’utilisation de l’eau, y compris 
l’évaluation quantitative des risques et le plan de fermeture et de remise en état. 

• En 2016, l’équipe du projet a mis sur pied un comité consultatif pour le Programme de suivi des 
effets sur la santé (mesure 9), composé de spécialistes en santé, de représentants des 
gouvernements fédéral et territorial et de membres des communautés. Le programme comprend 
l’échantillonnage biologique des personnes des communautés touchées. La première période 
d’échantillonnage s’est achevée en 2017-2018 et a impliqué 898 participants de trois communautés. 
Un nouvel échantillonnage a eu lieu au printemps et à l’été 2018 et un échantillonnage de suivi aura 
lieu cinq ou dix ans plus tard, en fonction de l’âge des participants. L’évaluation des risques pour la 
santé humaine et l’environnement (mesure 10) a également été lancée en 2016. L’étude a déterminé 
que les risques pour les personnes se situent principalement dans la fourchette de risque très faible 
à faible et sont surtout liés au contact direct avec des sols contaminés par l’arsenic. Les habitants de 
la communauté des Premières Nations de Ndilo sont plus exposés que dans d’autres endroits, mais 
le risque est encore faible – comparable à celui que représente une radiographie ou un balayage 
médical. En janvier 2018, le Gouvernement du Canada a publié le rapport final, dont les conclusions 
serviront de base au plan de fermeture et de remise en état. 

• Le tracé du ruisseau Baker a été un élément clé de la mobilisation à l’égard de la conception de la 
surface et de l’évaluation des options (mesure 11). Les efforts en cours en 2016 comprenaient un 
engagement supplémentaire avec les services de soutien expert fédéraux afin de déterminer les 
meilleures options pour l’alignement du ruisseau sur place; la version préliminaire d’un rapport, à 
partager avec les parties prenantes, a également été rédigée. Le rapport sur l’alignement du 
ruisseau Baker a été finalisé en 2017-2018. Il évalue les divers alignements du ruisseau et conclut 
que l’alignement du ruisseau Baker devrait continuer de traverser le site dans le cadre du plan final 
d’assainissement. 

• Un rapport sur les options de congélation (mesure 18) et une version en langage clair pour 
l’engagement communautaire ont été achevés. Le rapport concluait que la méthode de congélation à 
sec fonctionnait aussi bien que la méthode à l’eau pour atteindre la température de congélation cible 
qui permet de garder le trioxyde de diarsenic encapsulé dans la roche gelée, empêchant ainsi le 
contact avec l’eau qui s’écoule dans la mine. De plus, si les technologies futures offrent une 
meilleure option pour la gestion de la poussière de trioxyde de diarsenic, une congélation à sec est 
plus facile à inverser qu’une congélation à l’eau. 

• L’équipe du projet surveille régulièrement la qualité de l’air et de l’eau. En 2017, les résultats en 
matière de qualité de l’air ont indiqué que le bassin atmosphérique du projet (la zone couverte par 
les émissions atmosphériques du projet) était similaire à l’air régional et local. Le programme de 
surveillance de la qualité de l’air sera revu en 2018-2019 pour s’assurer qu’il est solide et qu’il 
continue à répondre aux besoins du projet et des parties prenantes.  

• L’équipe du projet a commencé à rédiger deux plans clés en 2017-2018, qui feront partie de la 
demande de permis d’utilisation de l’eau. Le Plan de gestion et de surveillance de la faune et de 
l’habitat faunique sera mis en place pour documenter et réduire les effets des activités 



 

48 

 

d’assainissement sur la faune. Le Plan de surveillance des effets sur le milieu aquatique sera mis en 
place pour documenter et atténuer les effets des rejets d’effluents et  d’eau sur la vie aquatique en 
aval – plus précisément, dans le ruisseau Baker, de 2019 à 2026, période pendant laquelle des 
effluents seront encore rejetés par la station de traitement des effluents; et dans la baie de 
Yellowknife à partir de 2026, une fois que l’eau sera rejetée par la nouvelle station de traitement des 
eaux. 

• Dans le cadre de l’engagement de RCAAN à promouvoir les avantages socio-économiques et à 
soutenir les efforts de réconciliation avec les peuples autochtones, l’équipe du projet a élaboré une 
stratégie socio-économique pour le projet en 2016-2017. La stratégie vise à maximiser les 
avantages socio-économiques pour les peuples indigènes et les habitants du Nord dans la phase de 
restauration du projet. En 2017-2018, l’équipe du projet a produit la version préliminaire d’une 
structure de gouvernance ayant pour objet de faire avancer les priorités socio-économiques, et qui 
propose trois nouveaux organes : un groupe de travail socio-économique, un organe consultatif 
socio-économique et un comité de suivi et de consultation sur le plan des avantages pour les 
Autochtones. Les prochaines étapes pour 2018-2019 consistent à créer ces organismes, à élaborer 
un plan d’action socio-économique plus spécifique pour 2018-2021 et à mettre en place un cadre de 
contrôle socio-économique et d’établissement de rapports. 
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Projet d’assainissement de la mine United Keno Hill 
 
Emplacement : Centre du Yukon 
Gardien : Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada - Organisation des affaires du 
Nord (RCAANC-OAN) 
 
Les propriétés de United Keno Hill Mines (UKHM) couvrent environ 15 000 hectares près de l’ancien site 
de la ville d’Elsa et du village de Keno City dans le centre du Yukon, à environ 350 kilomètres au nord 
de Whitehorse. Une route de gravier praticable à l’année relie le site à la ville de Mayo (à 60 kilomètres 
au sud) et à Keno City. Le site se trouve sur le territoire traditionnel de la Première Nation des Nacho 
Nyak Dun.  

Historique 

Pendant plus d’un siècle, la propriété a fonctionné sous diverses structures de propriété. De 1946 à 
1989, 5 340 000 tonnes de minerai ont été extraites et broyées, produisant principalement de l’argent, 
ainsi que du plomb et du zinc. La production a cessé en 1989; les tentatives de réouverture de la mine 
dans les années 1990 ont échoué. Le 18 février 2000, UKHM Limited a déposé une demande de 
protection contre ses créanciers. Plusieurs créanciers ont tenté de vendre les actifs, sans succès, en 
raison d’un manque de financement de la part des acheteurs et de l’absence d’un plan global pour 
régler les problèmes environnementaux sur le site.  

Les préoccupations environnementales associées au site sont les suivantes : 

• 19 fosses à ciel ouvert; 
• 65 ouvrages souterrains, dont certains rejettent de l’eau contaminée dans l’habitat et les cours 

d’eau avoisinants; 
• 47 décharges de stériles (estimées à plus de 5,5 millions de tonnes); 
• les résidus (estimés à plus de 4 millions de tonnes), qui affichent des concentrations élevées de 

métaux; 
• les barrages de résidus, qui s’enfoncent et qui ont été construits sans déversoirs; 
• environ 216 bâtiments abandonnés, dont certains contiennent de l’amiante et d’autres 

contaminants. 
 
Propriété et gestion 

En juin 2003, la propriété a été déclarée abandonnée en vertu de la Loi sur les eaux du Yukon et de la 
Loi sur l’extraction du quartz du Yukon. Par conséquent, elle a été classée en avril 2003 comme un site 
de type II aux termes de l’Accord de transfert au Yukon d’attributions relevant du Programme des 
affaires du Nord, qui établit une approche coopérative (fédérale et territoriale) pour la gestion du site. 
L’Accord identifie le gouvernement du Canada comme étant financièrement responsable des passifs 
environnementaux historiques, tandis que le gouvernement du Yukon est responsable de la gestion 
continue. 
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Le 6 avril 2004, la Cour suprême du Yukon a nommé Pricewaterhouse Coopers inc. à titre de séquestre 
et séquestre-gérant intérimaire de la propriété, avec le mandat de vendre les actifs et d’élaborer une 
solution à long terme aux problèmes environnementaux sur le site minier. Pricewaterhouse Coopers a 
annoncé la mise en vente de la propriété en janvier 2005. Un processus d’évaluation, auquel ont 
participé Pricewaterhouse Coopers et les gouvernements fédéral et territorial, s’est terminé en 
juillet 2005 avec la sélection d’Alexco Resource Corp. comme acheteur privilégié.  

En décembre 2007, le gouvernement du Yukon a déterminé que son rôle de gestionnaire de projet et 
d’autorité contractante du gouvernement n’était pas approprié, car le site n’était plus abandonné, et il a 
demandé que RCAANC assume ce rôle. L’ensemble du projet est maintenant géré par une équipe de 
projet composée d’Elsa Reclamation and Development Corp. (ERDC) et de RCAANC, le gouvernement 
du Yukon et la Première Nation des Nacho Nyak Dun assumant des rôles secondaires. 

Maintenance et fermeture 

Pour protéger la santé humaine, la sécurité publique et l’environnement, l’équipe du projet a entrepris 
des activités d’entretien et de maintenance de base, qui englobent les activités nécessaires pour la 
conformité au permis d’utilisation de l’eau, la gestion de l’eau (pompage et traitement) la surveillance 
des eaux de surface et souterraines, l’entretien des bâtiments, l’inspection et la surveillance continues 
des barrages, et la sécurité du site.  

En préparation à la fermeture éventuelle du site, RCAANC et ERDC ont terminé l’évaluation 
environnementale complète du site et ont rédigé un rapport qui décrit les options d’assainissement qui 
réduiront ou élimineront les risques pour la santé humaine et l’environnement. À la suite de 
consultations avec le gouvernement du Yukon et la Première Nation des Nacho Nyak Dun, des options 
préférées quant à la fermeture ont été choisies, et approuvées par les gouvernements en 2014-2015. 
Ces options impliquant la stabilisation et le recouvrement des stériles et des résidus miniers, ainsi que la 
mise en place d’un système permanent de gestion et de traitement de l’eau.  

Les activités en 2017-2018 comprenaient la conformité au permis récemment renouvelé d’utilisation de 
l’eau pour l’entretien et la maintenance, ainsi que le développement et la soumission de la proposition 
de projet à l’Office d’évaluation environnementale et socio-économique du Yukon aux fins d’une 
évaluation environnementale. ERDC a également fait passer le plan de remise en état et le calcul des 
coûts du niveau indicatif au niveau concret, en présentant des activités de conception technique 
détaillée.  
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Projet d’assainissement à Goose Bay 

Emplacement : 5e Escadre Goose Bay, Happy Valley-Goose Bay (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Gardien : Ministère de la Défense nationale (MDN) 
 
Le ministère de la Défense nationale (MDN) a à cœur la durabilité environnementale et la réduction au 
minimum des répercussions des opérations militaires sur l’environnement. En 2009, le Ministère a lancé 
le Projet d’assainissement de la 5e escadre Goose Bay afin de réduire les risques potentiels pour la 
santé humaine et l’environnement que présentait la contamination à la base. La contamination découlait 
en majeure partie de la manutention et de l’entreposage passés de diverses substances. Les 
contaminants cernés à la base étaient les suivants :  

 
• hydrocarbures pétroliers; 
• hydrocarbures aromatiques polycycliques; 
• composés organiques volatils; 
• métaux; 
• pesticides; et 
• biphényles polychlorés. 

 
Les leçons tirées des projets d’assainissement précédents du MDN ont été mises en pratique pour 
l’approche du Projet d’assainissement de la 5e Escadre Goose Bay. Le MDN a examiné toutes les zones 
contaminées collectivement pour comprendre les conditions environnementales générales du site. Cette 
analyse a permis d’identifier 10 domaines de restauration et de gestion des risques, et des travaux 
étaient en cours dans les 10 sites en 2017-2018. Des processus de notification de clôture de projets ont 
également été lancés. 

Un certain nombre de technologies ont été utilisées dans le cadre du projet, selon le type de 
contaminants et les caractéristiques du site. Des techniques de récupération des combustibles, comme 
l’extraction à la vapeur à double phase et à phases multiples, ont été utilisées pour enlever des produits 
pétroliers souterrains en phase libre. Le Ministère a également utilisé des techniques d’assainissement 
comme l’épandage contrôlé, l’oxydation chimique et le lavage des sols pour traiter les sols contaminés. 
Le MDN a également utilisé des approches de gestion des risques sur divers sites – par exemple, en 
mettant en place un cadre pour les liquides non aqueux légers, car de nombreux sites contiennent des 
hydrocarbures liquides en phase libre; le MDN a également mis en place des mesures de confinement 
sur les décharges historiques et a recouvert les sédiments contaminés. 
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Projet d’assainissement du port d’Esquimalt 

Emplacement : Victoria (Colombie-Britannique) 
Gardien : Ministère de la Défense nationale (MDN) 
 
Lancé en 2014, le Projet d’assainissement du port d’Esquimalt vise la contamination historique qui s’est 
accumulée dans le fond marin du port pendant près de 200 ans d’utilisation commerciale, militaire et 
industrielle. Le Projet d’assainissement est principalement financé par l’entremise du Plan d’action pour 
les sites contaminés fédéraux (PASCF) et permettra de réduire les risques pour l’environnement et la 
santé associés aux sédiments contaminés dans le port. 
 
Il y a plus de 25 substances connues dans le fond marin du port et toutes sont présentes en quantités 
supérieures à celles énoncées dans les Recommandations canadiennes pour la qualité de 
l’environnement en ce qui concerne les sédiments. Voici les types de contaminants trouvés dans le port 
d’Esquimalt : 
 

• métaux (comme l’arsenic, le cadmium, le plomb et le mercure); 
• hydrocarbures aromatiques polycycliques; 
• organométaux (comme le tributylétain); et 
• dioxines, furanes et biphényles polychlorés. 

 
Les travaux d’assainissement permettront de réduire l’exposition de la vie marine à des sédiments 
contaminés et rendront le port plus sain pour les écosystèmes marins. Ils minimiseront en outre le 
potentiel de recontamination et fourniront des possibilités de développement économique pour les 
collectivités environnantes. Les travaux sont coordonnés avec des projets de construction d’envergure à 
la Base des Forces canadiennes Esquimalt afin de fournir une infrastructure d’arsenal maritime 
moderne, écologique et fonctionnelle pour appuyer la réussite opérationnelle à long terme de la Marine 
royale canadienne. 
 
Le Projet d’assainissement du port d’Esquimalt s’attache tout particulièrement à nettoyer plusieurs 
zones prioritaires du port d’Esquimalt, notamment : jetée A, jetée B, jetée C, quais flottants ML, jetée Y 
et Lang Cove. En plus de ces zones visées par le projet, le nettoyage progresse également dans quatre 
autres zones du port d’Esquimalt notamment : jetée D, jetée F/G, Ashe Head et baie Plumper. Un plan 
de gestion des risques à l’échelle du port est également en cours d’élaboration en ce qui concerne toute 
contamination restante après la fin de l’assainissement des zones prioritaires. 
 
Au cours de l’exercice 2017-2018, les travaux d’assainissement au port d’Esquimalt ont franchi plusieurs 
étapes :  
 
• Dans le port d’Esquimalt, le MDN a terminé la démolition de la jetée B à l’été 2017, ce qui fait que 

les travaux d’assainissement des sédiments contaminés à proximité ont pu commencer en 
septembre. 

• Au printemps 2017, le MDN a achevé les travaux d’assainissement du côté Colwood du port 
d’Esquimalt, autour de la jetée D et de la jetée F/G, en retirant 21 399 m3 de sédiments contaminés. 
Un programme de surveillance est désormais en cours pour confirmer que les objectifs 
d’assainissement ont été atteints. 
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• Le MDN a commencé à draguer et à éliminer les sédiments contaminés dans la baie de Plumper et 
près d’Ashe Head en novembre 2017. L’assainissement des deux zones s’achèvera au printemps 
2018. 

• Le contrat d’assainissement de la jetée C et des quais flottants ML a été soumis à un appel d’offres 
en janvier 2018, l’attribution du contrat étant prévue pour avril 2018. 

• Le MDN a également fait progresser de manière significative ses travaux de planification et de 
conception de l’assainissement pour la jetée Y et Lang Cove, ainsi que son plan de gestion des 
risques à l’échelle du port. 
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Annexe A – Administration du programme 

Financement du Secrétariat et du soutien expert 

Au cours de l’exercice 2017-2018, un total de 15,3 millions de dollars a été dépensé pour le Secrétariat 
du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) et les services de soutien expert. La 
répartition des dépenses est présentée dans le tableau A.1. 

Tableau A.1 : Sommaire des dépenses de gestion du programme du PASCF pour les services de 
secrétariat et de soutien expert (2017-2018) 

Ministère 
Financement 
disponible du 

PASCF ($) 
Dépenses du 

PASCF ($) Écart ($)* 

Pêches et Océans Canada 
(soutien expert) 3 185 358 3 057 355 128 003 

Environnement et Changement 
climatique Canada :    

Secrétariat 3 437 157 2 350 611 1 086 546 
Soutien expert 3 978 872 4 618 524 -639 652 
Total 7 416 029 6 969 135 446 894 

Santé Canada (soutien expert) 3 829 647 4 045 050 -215 403 
Services publics et 
Approvisionnement Canada 
(soutien expert) 

650 000 649 275 725 

Secrétariat du Conseil du Trésor 
du Canada (secrétariat) 535 000 538 409 -3 409 

Dépenses totales 15 616 034 15 259 224 356 810 

* Écart = Financement disponible du PASCF – Dépenses du PASCF 

Activités principales 

Secrétariat du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 

Dans son rôle de Secrétariat du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF), 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a continué, avec l’aide du Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada (SCT), à réaliser les activités globales de surveillance, de soutien et 
d’administration du programme. 

Au cours de l’exercice 2017-2018, le Secrétariat du PASCF a fourni du soutien aux partenaires du 
programme pendant la mise en œuvre de la phase III du PASCF et de l’initiative visant les 
infrastructures fédérales de 2016.  

Le secrétariat du PASCF a mené des activités dans les domaines suivants : 

• Gouvernance du programme – Le Secrétariat du PASCF a organisé et coprésidé les réunions du 
Groupe de travail sur la gestion des lieux contaminés et du Comité directeur des directeurs 
généraux chargé des sites contaminés fédéraux. Le Secrétariat a également co-dirigé le groupe 
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de travail des ministères de soutien expert et des gardiens pour élaborer des orientations sur les 
substances perfluoroalkyliques telles que le sulfonate de perfluorooctane (SPFO) et l’acide 
perfluorooctanoïque (APFO). 
 

• Engagement et sensibilisation – Le Secrétariat du PASCF a élaboré un plan d’engagement pour 
rencontrer les communautés autochtones en 2018-2019 sur les défis et les opportunités du 
programme du PASCF. Il a également tenu des discussions avec des partenaires industriels sur 
les possibilités d’améliorer les avantages socio-économiques du programme. 

• Surveillance du rendement et production de rapports – Le Secrétariat du PASCF a coordonné 
l’évaluation du programme du PASCF et a travaillé en étroite collaboration avec les gardiens 
fédéraux et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada pour s’assurer que l’information 
communiquée au Inventaire des sites contaminés fédéraux (ISCF) était exacte et complète. Il a 
également publié le rapport annuel 2015-2016 du PASCF sur les sites contaminés fédéraux, préparé 
une ébauche du rapport annuel 2016-2017 et élaboré des exemples de réussite pour communiquer 
les réalisations du programme depuis 2005. 

• Planification stratégique – Le Secrétariat du PASCF a entrepris une analyse de l’environnement, une 
évaluation des considérations relatives au changement climatique et une analyse des leçons tirées 
des partenaires du programme, afin d’aider à préparer des options et des considérations pour une 
stratégie à long terme pour la gestion des sites contaminés après 2020; il a également élaboré cette 
stratégie. 

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

En 2017-2018, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) a soutenu ECCC dans la gestion 
du programme du PASCF en fournissant des conseils et des orientations stratégiques. Dans ce rôle, le 
SCT : 

• a soutenu ECCC dans l’élaboration d’une stratégie à long terme pour la gestion post-2020 des 
sites contaminés fédéraux; 

• a soutenu ECCC dans la surveillance des progrès réalisés à l’échelle du gouvernement sur les 
sites contaminés fédéraux en participant aux principales activités du programme, telles que le 
rapport annuel, l'organisation et la coprésidence des réunions de gouvernance et l’évaluation du 
programme du PASCF; 

• a maintenu et amélioré l’ISCF; et 

• a soutenu la planification de l’atelier national sur les sites contaminés fédéraux de l’Institut des 
biens immobiliers du Canada (IBIC), tenu à Toronto, en Ontario, du 13 au 15 juin 2018. 

Ministères de soutien expert 

En 2017-2018, les ministères de soutien expert ont continué à élaborer des documents d’orientation et à 
dispenser de la formation sur la gestion des sites contaminés fédéraux. Ils ont également fourni des 
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conseils, procédé à l’examen de projets de gestion de sites contaminés et promu des technologies 
d’assainissement innovantes et durables.  

Voici des renseignements détaillés sur les activités de ces ministères : 

• Le ministère des Pêches et des Océans (MPO) a donné aux gardiens des conseils scientifiques et 
techniques sur la gestion des sites contaminés en ce qui a trait aux risques et effets sur le poisson et 
l’habitat du poisson. Le MPO a effectué l’examen de classification de 26 sites afin de confirmer leur 
admissibilité au financement du PASCF et a examiné 87 documents techniques à l’appui de 
l’évaluation de site, et de l’assainissement et de la gestion des risques, afin de s’assurer que les 
effets potentiels sur le poisson et l’habitat du poisson ont été dûment pris en considération et de 
promouvoir la conformité de la législation et des réglementations pertinentes.  

Le MPO a élaboré des documents d’orientation et donné de la formation sur la gestion des sites du 
PASCF aux ministères gardiens comme suit : 

a) a finalisé les Directives du PASCF pour l’évaluation et la gestion des sites aquatiques 
contaminés dans les ports en activité et l’a soumis au Secrétariat du PASCF aux fins de 
publication;  

b) a terminé des modifications supplémentaires de la version 3.3 du Système de classification des 
sites aquatiques et du guide de l’utilisateur du SCSA associé et l’a soumis à nouveau au 
secrétariat du PASCF aux fins de publication ;  

c) a donné suite à des commentaires supplémentaires au Cadre de travail pour la gestion des sites 
aquatiques contaminés et l’a soumis au Secrétariat du PASCF aux fins de publication;  

d) a élaboré et donné une formation sur les Directives du PASCF pour l’évaluation et la gestion des 
sites aquatiques contaminés dans les ports en activité lors de l’atelier régional de l’IBIC sur les 
sites contaminés fédéraux de 2017 à Richmond, en Colombie-Britannique;  

e) a élaboré et diffusé un webinaire sur les ports en activité;  
f) a organisé une séance de formation en classe combinée modifiée (1,5 jour) sur l’atténuation 

naturelle surveillée et le rétablissement naturel surveillé, la surveillance à long terme et les 
liquides non aqueux légers à quatre endroits (Vancouver, Montréal, Winnipeg et Ottawa) 

g) a soutenu la prestation de la formation sur l’évaluation et la surveillance aquatiques aux 
participants autochtones à Iqaluit, au Nunavut. 

• ECCC était au centre de tous les services d’experts régionaux fournis aux ministères gardiens 
fédéraux pour la gestion de leurs sites contaminés. Le Ministère a coordonné les activités de 
soutien expert dans les régions, en impliquant les autres ministères de soutien expert, et a 
également coordonné les groupes de travail interministériels régionaux, les réunions de mise à jour 
des projets et la planification intégrée du travail. Il a également diffusé de l’information sur les outils 
et les lignes directrices du programme, partagé les leçons apprises, répondu aux besoins des 
ministères gardiens et supervisé la cohérence nationale.  
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Voici certaines de ses réalisations : 

a) En collaboration avec les autres ministères de soutien expert, ECCC a effectué 30 examens de 
classification de sites par les gardiens fédéraux pour confirmer l’admissibilité des sites au 
financement, et a examiné 201 documents techniques pour aider les gardiens lors des projets 
d’évaluation et d’assainissement et pour promouvoir la conformité aux règlements. 

b) ECCC a élaboré ou contribué à l’élaboration de documents d’orientation sur la gestion des sites 
du PASCF à l’intention des gardiens dans les domaines suivants : 

• la gestion des sites contaminés par des liquides non aqueux légers; 
• la mise en œuvre de la norme pancanadienne relative aux hydrocarbures pétroliers; 
• l’évaluation du risque écotoxicologique : la définition des conditions de fond et l’utilisation 

des concentrations de fond; l’évaluation du risque écotoxicologique pour les amphibiens; 
et les valeurs de référence de toxicité faunique par défaut; 

• la gestion du risque écotoxicologique; 
• la gestion des sites fédéraux contaminés contenant des SPFO et d’autres substances 

per- et polyfluoroalkylées; 
• la gestion et le traitement des contaminants en dessous de la limite de détection ou de 

quantification; 
• l’atténuation naturelle surveillée dans le sol et les eaux souterraines; 
• la notation des sites avec le Système national de classification des sites contaminés et le 

Système de classification des sites aquatiques; 
• la gestion des sites aquatiques contaminés, y compris dans les ports en activité; 
• la réutilisation bénéfique des sols excédentaires; et 
• l’utilisation des critères de qualité des sédiments d’hydrocarbures pétroliers établis par le 

Partenariat de l’Atlantique pour la mise en œuvre de l’assainissement en fonction des 
risques. 
 

c)  ECCC a dispensé une formation aux gardiens sur les sujets suivants : 

• le PASCF (Dartmouth); 
• les sites contaminés et la Loi sur les pêches (Montréal et Edmonton); 
• l’atténuation naturelle surveillée, le rétablissement naturel surveillé et les liquides non 

aqueux légers (Montréal); 
• l’assainissement des zones contaminées par des substances per- et polyfluoroalkylées 

(Toronto); 
• la formulation du problème (Winnipeg et Vancouver); 
• l’évaluation environnementale d’un site (Edmonton); 
• l’assurance et le contrôle de la qualité (Edmonton); 
• les statistiques pratiques dans les enquêtes sur les sites et les évaluations des risques 

(Vancouver); 
• les liquides non aqueux légers (Vancouver); 
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• l’hydrogéologie, y compris les principes fondamentaux des eaux souterraines, les 
interactions entre les eaux souterraines et les eaux de surface, les perspectives de la 
modélisation et des études de cas (Dartmouth); et 

• le nouveau protocole et les lignes directrices sur les eaux souterraines du Conseil 
canadien des ministres de l’environnement (CCME) (Dartmouth).  

 
• Santé Canada a continué à fournir des conseils scientifiques et techniques aux gardiens fédéraux, ce 

qui impliquait une collaboration étroite avec les autres ministères de soutien expert pour traiter les 
problèmes chimiques actuels et émergents (tels que les PFOS et APFO) en ce qui concerne les sites 
contaminés fédéraux.  

Tout particulièrement, Santé Canada a réalisé : 

a) la publication de quatre documents d’orientation sur l’évaluation des risques pour la santé 
humaine (sur la qualité de l’air, les poussières sédimentaires intérieures, la voie de contact direct 
des sédiments contaminés et la biodisponibilité orale des substances dans le sol et les milieux 
assimilables au sol); 

b) l’examen de 34 sites en vue d’une notation d’admissibilité dans le cadre du système national de 
classification des sites contaminés;  

c) l’examen des rapports techniques associés à 81 sites;  
d) la participation à 12 réunions régionales de groupes de travail, ainsi qu’à des réunions 

interministérielles régulièrement programmées et selon les besoins; 
e) la soumission au CCME de quatre recommandations pour la qualité des sols (pour le cadmium, 

le chrome, le plomb, et les PFOS et APFO) et la finalisation et présentation au CCME des 
valeurs de dépistage des sols pour les substances perfluoroalylées; et 

f) l’organisation d’une formation pour les gardiens sur la communication des risques pour la santé 
humaine (un cours en classe), la voie de contact direct des sédiments contaminés (trois cours en 
classe, un webinaire) et la formulation des problèmes (deux cours en classe). 

 
• Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) a développé des outils de gestion des sites 

contaminés. SPAC a offert plusieurs séances de formation telles que sur le coffre à outils en gestion 
de projet du PASCF à Ottawa, Yellowknife et Richmond, ainsi que sur l’outil du Guide d’orientation 
pour la sélection de technologies de décontamination et l’Outil d'analyse en développement durable, 
disponibles en ligne, à Québec. SPAC a également recueilli et partagé des approches innovantes et 
durables avec l’industrie, a abordé les questions d’approvisionnement et a informé le secteur privé 
sur la demande fédérale de services. Finalement, SPAC a organisé l’Atelier régional des sites 
contaminés fédéraux de l’IBIC à Richmond portant sur les sites contaminés côtiers et sous-marins.   

  

http://gost.tpsgc-pwgsc.gc.ca/
http://gost.tpsgc-pwgsc.gc.ca/
https://sdat.pwgsc.gc.ca/index.aspx?lang=fra
http://rpic-ibic.ca/fr/evenements/ateliers-regional-sur-les-sites-contamines-federaux-scf/atelier-regional-scf-precedents/atelier-regional-scf-2017
http://rpic-ibic.ca/fr/evenements/ateliers-regional-sur-les-sites-contamines-federaux-scf/atelier-regional-scf-precedents/atelier-regional-scf-2017
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Annexe B – Approche fédérale en matière de gestion des sites contaminés 
 

Un site contaminé est un endroit où des substances existent à des concentrations supérieures au 
niveau naturel et représentent, ou sont susceptibles de représenter, un danger immédiat ou à long 
terme pour la santé humaine ou l’environnement. Pour déterminer le risque posé par la présence de ces 
substances, il faut  déterminer les voies d’exposition potentielles et identifier les récepteurs potentiels. 
La contamination peut provenir de sources telles que les fuites des réservoirs de stockage, l’utilisation à 
long terme des installations industrielles, ou des accidents – par exemple un déversement de biphényles 
polychlorés. 

Pour que les gardiens adoptent une stratégie commune de gestion des sites contaminés fédéraux, le 
Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux suit un processus en 10 étapes établi dans le cadre 
d’une Approche fédérale en matière de lieux contaminés : 6 

Étape 1 : Détermination des lieux suspects – identifier les sites potentiellement contaminés sur la base 
des activités antérieures ou actuelles effectuées sur le site ou près de celui-ci. 

Étape 2 : examen historique – rassembler et examiner tous les renseignements historiques s’appliquant 
au site. 

Étape 3 : essais initiaux – fournir une caractérisation préliminaire de la contamination et des conditions 
du site. 

Étape 4 : classification du lieu contaminé au moyen du Système national de classification des lieux 
contaminés du Conseil canadien des ministres de l’Environnement – établir la priorité du site à des fins 
d’enquêtes futures et de mesures d’assainissement ou de gestion du risque. 

Étape 5 : essais détaillés – les essais portent sur les domaines préoccupants particuliers relevés à 
l’étape 3 et fournissent d’autres enquêtes et analyses approfondies. 

Étape 6 : reclassification du lieu au moyen du Système national de classification du Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement – actualisation du rang accordé d’après les résultats des essais 
détaillés. 

Étape 7 : élaboration d’une stratégie d’assainissement ou de gestion du risque – concevoir un plan 
propre au site pour corriger les problèmes de contamination. 

Étape 8 : mise en œuvre de la stratégie d’assainissement ou de gestion du risque – mettre en œuvre le 
plan propre au site pour corriger les problèmes de contamination. 

Étape 9 : échantillonnage de confirmation et rapport final – vérifier et documenter le succès de la 
stratégie d’assainissement et de gestion du risque. 

                                            
6Approche fédérale en matière de lieux contaminés (Groupe de travail sur la gestion des lieux, 1999), 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/approche-federale.html 
 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux/approche-federale.html
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Étape 10 : suivi à long terme – au besoin, la surveillance à long terme permet de s’assurer que les 
objectifs d’assainissement et de gestion du risque à long terme sont atteints. 

Ces étapes indiquent l’état d’avancement à un site. L’étape 8 nécessite généralement davantage de 
temps, d’énergie et de financement que toute autre étape. 

Déroulement du processus 

Une fois qu’on soupçonne qu’un site est contaminé (étape 1), les gardiens peuvent demander des fonds 
du PASCF pour effectuer un examen historique au moyen d’une évaluation environnementale de site de 
phase I (étape 2). L’objectif est de déterminer si de la contamination existe sur la propriété. 

L’étape suivante consiste en un programme d’essai initial (étape 3) afin de confirmer la présence et 
l’étendue de la contamination à un site. Si la contamination dépasse les niveaux indiqués dans les 
politiques ou les lignes directrices ou si elle est supérieure aux concentrations de fond et peut causer un 
risque, des tests détaillés supplémentaires (étape 5) devront être entrepris. Les résultats des 
évaluations permettent de déterminer les risques pour la santé humaine et l’environnement, et de 
déterminer quelles mesures de gestion des risques ou d’assainissement sont nécessaires. 

Afin d’établir le niveau de priorité d’un site aux fins de mesures de gestion, les sites fédéraux sont 
classés en fonction de la nature, de la gravité et de l’imminence des risques pour la santé humaine et 
l’environnement à l’aide du Système national de classification des lieux contaminés (SNCLC) ou du 
système de classification des sites aquatiques (SCSA), selon qu’il s’agit d’un site situé sur la terre ou 
dans l’eau (étapes 4 et 6). Afin de s’assurer que le financement disponible est consacré aux sites posant 
le risque le plus élevé, le PASCF finance l’assainissement ou la gestion des risques des sites de 
classe 1 (haute priorité en matière d’action) et de classe 2 (priorité moyenne en matière d’action). Les 
sites de classe 2 doivent avoir engagé des dépenses d’assainissement avant le 1er avril 2011. Les sites 
de classe 3 (faible priorité en matière d’action) ne sont pas admissibles au financement 
d’assainissement du PASCF, mais sont admissibles au financement de l’Initiative visant les 
infrastructures fédérales. 

L’assainissement est l’acte d’enlever, de réduire ou de détruire les contaminants et la pollution dans 
l’environnement (du sol, des eaux souterraines ou des eaux de surface, comme les lacs et les rivières). 
La gestion des risques consiste en un ensemble de mesures visant à  contrôler et à gérer les 
contaminants. L’assainissement et la gestion des risques visent tous deux à protéger l’environnement et 
la santé humaine en limitant l’exposition à des substances dangereuses, ce qui entraîne une 
amélioration de la qualité de vie, une augmentation de l’habitat de la faune et des avantages 
socioéconomiques  

Une fois que les activités d’évaluation d’un site ont confirmé que les niveaux de contamination 
présentent un risque pour la santé humaine ou l’environnement, le gardien responsable du site surveille 
le déroulement du plan d’assainissement (étape 7) et met à jour le passif environnemental du 
gouvernement fédéral pour le sites contaminé en question au moyen de l’information disponible. Le 
gardien responsable travaille ensuite en étroite collaboration avec des consultants, des entrepreneurs et 
des gens de métier à l’exécution du plan (étape 8). Habituellement, l’étape finale du projet consiste à 
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confirmer que les objectifs d’assainissement ou de gestion des risques ont été atteints (étape 9). Le site 
peut alors être fermé, ce qui indique qu’aucune autre mesure n’est nécessaire et que l’obligation 
financière fédérale a été réduite à zéro. Toutefois, pour certains sites, la marche à suivre la plus 
appropriée consiste à gérer les risques liés à la contamination en la confinant à un site et en réduisant 
l’exposition des personnes, des plantes et des animaux. Pour certains sites, une surveillance à long 
terme (étape 10) peut être nécessaire pour s’assurer que les risques demeurent à des niveaux 
acceptables.
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Annexe C – Tables de données 

 
Tableau C.1 : Financement disponible et dépenses d’évaluation, par gardien (2017-2018) 

Gardien 
Nombre de 
sites avec 

activité 

Financement 
disponible du 

PASCF ($) 

Dépenses 
d’évaluation 

de la phase III 
du PASCF ($) 

Dépenses 
d’évaluation de 
l’infrastructure 
du PASCF ($) 

Dépenses du 
gardien 

(partage des 
coûts) ($) 

Dépenses 
totales ($) 

AAC 0 0 0 0 0 0 
APC 26 2 049 828 542 558 857 326 185 078 1 584 962 
CCN 22 428 418 428 418 0 107 104 535 522 

CNRC 1 445 000 0 445 000 0 445 000 
ECCC 17 1 547 000 464 000 1 081 652 116 000 1 661 652 
MDN 157 9 806 034 0 9 153 204 0 9 153 204 
MPO 52 2 690 166 2 061 151 0 515 288 2 576 439 

PJCCI 0 0 0 0 0 0 
RCAANC-

OAN 0 0 0 0 0 0 

RCAANC-
TDE 113 3 289 625 1 041 286 1 966 515 367 836 3 375 637 

RNCan 0 0 0 0 0 0 
SCC 21 340 647 340 647 0 138 092 478 739 

SPAC 15 996 725 0 996 725 0 996 725 
TC 10 423 000 327 802 15 000 81 950 424 752 

VIA Rail 0 0 0 0 0 0 
Total 434 22 016 443 5 205 862 14 515 422 1 511 348 21 232 632 

 

Tableau C.2 : Financement disponible et dépenses d’assainissement, par gardien (2017-2018) 

Gardien 
Nombre de 
sites avec 

activité 

Financement 
disponible du 

PASCF ($) 

Dépenses 
d’assainissement 
de la phase III du 

PASCF ($) 

Dépenses 
d’assainissement 
de l’infrastructure 

du PASCF ($) 

Dépenses 
du gardien 

(partage 
des coûts) 

($) 

Dépenses 
totales ($) 

AAC 6 548 348 115 459 432 889 28 415 576 763 
APC 47 15 684 994 1 477 237 2 449 503 282 369 4 209 109 
CCN 11 7 751 059 214 967 482 485 37 935 735 387 

CNRC 0 0 0 0 0 0 
ECCC 10 3 253 889 2 937 583 262 241 172 083 3 371 907 
MDN 147 109 965 122 48 967 879 49 035 259 1 874 068 99 877 206 
MPO 205 14 468 309 4 576 222 4 876 959 807 569 10 260 750 

PJCCI 2 14 993 186 14 993 186 0 4 507 490 19 500 676 
RCAANC-

OAN 43 214 158 629 159 582 735 7 126 882 7 993 522 174 703 139 

RCAANC-
TDE 166 59 350 972 34 367 074 17 350 790 12 453 182 64 171 046 

RNCan 2 3 204 433 0 2 568 299 0 2 568 299 
SCC 15 1 477 338 90 686 98 603 16 003 205 292 
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SPAC 41 61 607 812 11 755 648 17 974 019 1 958 930 31 688 597 
TC 62 34 429 621 14 136 383 17 680 906 2 494 656 34 311 945 

VIA Rail 1 272 706 0 272 706 0 272 706 
Total 758 541 166 418 293 215 059 120 611 541 32 626 222 446 452 822 
  
Tableau C.3 : Sommaire du financement disponible dans le cadre du PASCF (2017-2018) 
 

Fonds du PASCF Gestion du 
programme ($) Évaluation ($) Assainissement 

($) 
Financement 

total ($) 
Fonds du PASCF approuvés 
pour 2017-2018 27 261 053 20 309 932 475 944 612 523 515 597 

Fonds du PASCF reportés 
des exercices précédents 238 315 1 661 968 65 741 101 67 641 384 

Fonds du PASCF reçus d’un 
autre gardien (+) 0 200 871 4 255 576 4 456 447 

Fonds du PASCF donnés à 
un autre gardien (-) 0 -200 871 -4 255 576 -4 456 447 

Fonds du PASCF transférés 
à l’interne à un autre volet 
(évaluation, assainissement, 
gestion du programme (±) 

474 752 44 543 -519 295 0 

Total des fonds du PASCF 
disponibles 27 974 120 22 016 443 541 166 418 591 156 981 

 
Tableau C.4 : Sommaire des dépenses et de l’écart dans le cadre du PASCF (2017-2018) 

Fonds du PASCF Gestion du 
programme ($) Évaluation ($) Assainissement 

($) 
Financement 

total ($) 
Total des fonds du PASCF 
disponibles 27 974 120 22 016 443 541 166 418 591 156 981 

Dépenses du PASCF 26 862 680 19 721 284 413 826 600 460 410 564 
Écart total 1 111 440 2 295 159 127 339 818 130 746 417 
Explication de la variance     
Fonds du PASCF reportés 
par le gouvernement à un 
exercice futur 

169 901 1 530 590 74 158 180 75 858 671 

Fonds du PASCF reportés à 
un exercice futur 396 629 737 776 46 871 135 48 005 539 

Gestion de trésorerie interne 
des fonds du PASCF à un 
exercice futur 

0 0 3 395 366 3 395 366 

Fonds du PASCF non utilisés 544 910 26 793 2 915 137 3 486 840 
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Tableau C.5 : Liste des sites d’assainissement financés par le PASCF (2017-2018) 

Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

AAC 
Centre de recherches de 
l’Atlantique sur les 
aliments et l’horticulture 

02731004 N.-É. 115 459 28 415 

AAC Ferme de Jean-Charles 
Chapais 00001384 Qc 7 031 1 006 

AAC Ferme de recherche de 
Kelowna 00001632 C.-B. 198 203 0 

AAC Ferme expérimentale 
centrale 00001700 Ont. 5 988 0 

AAC Station de recherche 
Kamloops Range  00001536 C.-B. 159 577 0 

AAC Station de recherche 
Kamloops Range 00001635 C.-B. 62 090 0 

APC A1 - poste de transfert 
des déchets 15412001 Alb. 18 715 7 656 

APC 
A13 Route Sleepy 
Hollow / Site 
d’élimination des 
déchets 

15412012 Alb. 68 637 243 

APC Terrains Walker 00024680 Sask. 59 760 0 

APC Ancien dépotoir de 
Garden River 15841002 Alb. 583 438 43 262 

APC Ancienne remise et 
ancien hangar à bateau 00023459 C.-B. 90 0 

APC B1 - fosse de déchets 
industriels 15412015 Alb. 16 721 4 694 

APC 
Bâtiment D du quartier 
d’habitation K17 
Nestor 2 

00012840 Nt 98 006 16 487 

APC Bloc des services 
d’entretien 10667002 Ont. 42 960 4 193 

APC Bloc des services 
d’entretien du col Rogers 18752001 C.-B. 112 342 46 070 

APC 
C2 - Bloc des services 
d'entretien de Tangle 
Creek du PNJ 

15412017 Alb. 15 718 4 639 

APC Crique des barils 
anciens 00027546 N.-É. 123 800 0 

APC D26 Lac Little au Lac 
Rice 09731004 Ont. 58 209 0 

APC Étangs d’eaux usées du 
secteur administratif 15457006 Alb. 59 266 7 687 

APC Étangs d’eaux usées du 
secteur récréatif 15457005 Alb. 59 266 7 687 

APC Feu côtier majeur 00023458 C.-B. 7 131 4 285 
APC Garage 20106005 Yn 303 301 20 695 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

APC Lieu historique de Fort 
Conger 00008328 Nt 13 624 2 988 

APC Marais de l’arrière-port 
de Kingston 00023391 Ont. 98 403 7 267 

APC Mont-Fidelity 18753001 C.-B. 4 714 3 567 

APC Parc national Jasper, C3 
- site municipal du bloc S 15412018 Alb. 60 487 364 

APC Passe Active 00023457 C.-B. 10 149 7 228 
APC Phare abandonné 00023460 C.-B. 11 345 7 251 
APC Point McLean 17800008 C.-B. 247 641 260 837 
APC Port Harriet 00024667 C.-B. 60 570 11 627 
APC Poste d'éclusage Old Sly 09412002 Ont. 44 961 2 529 

APC 
Propriété commerciale 
de la promenade 
Wasagaming 

00025781 Man. 896 369 0 

APC Propriété familiale de l’Île 
Russell 00024299 C.-B. 2 502 7 134 

APC 
Red Bay (réservoir de 
stockage du carburant et 
ancienne décharge 
d’huile) 

01775002 T.-N.-L. 18 492 0 

APC Red Bay (stockage de 
fûts de carburants) 01775003 T.-N.-L. 18 492 0 

APC 
Réservoir de produits 
pétroliers souterrain du 
Théâtre Palace Grand 

20005001 Yn 13 759 5 978 

APC Site 04.3 06959028 Qc 492 689 0 
APC Site 13.10 06959076 Qc 14 265 0 
APC Site 13.3 06959007 Qc 29 382 22 665 
APC Site 13.5 06959034 Qc 28 247 0 
APC Site 13.6 06959009 Qc 14 265 0 
APC Site 13.7 06959082 Qc 14 265 0 
APC Site 13.8 06959010 Qc 28 247 0 
APC Site 13.9 06959011 Qc 14 265 0 

APC Site d’enfouissement 
Cascade 15404013 Alb. 62 528 0 

APC Site d’enfouissement de 
Forty Mile Creek 15404044 Alb. 465 465 

APC Tertre du dépotoir (est) 56488005 Alb. 32 330 40 336 

APC Tertre du dépotoir 
(ouest) 56488004 Alb. 32 330 49 056 

APC Tour de phare de l’Île 
Saturna 00023462 C.-B. 10 149 2 410 

APC Vieux-Port de Montréal - 
cellule de confinement 55380001 Qc 24 446 0 

CCN 
Ancien site 
d’enfouissement de 
Ridge Road 

00000001 Ont. 82 759 14 604 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

CCN Bayview 00022831 Ont. 51 283 9 050 
CCN Hurdman Nord 00022822 Ont. 21 960 3 875 
CCN Hurdman Ouest 00022836 Ont. 17 600 3 106 
CCN Hurdman Ouest 00023338 Ont. 1 583 279 
CCN Hurdman Ouest 00023354 Ont. 771 136 

CCN Lac Leamy - boul. 
Fournier 00023327 Qc 54 722 0 

CCN LeBreton Est 00023316 Ont. 32 549 5 744 
CCN Montcalm 00022813 Qc 5 804 1 024 
CCN Montcalm 00022815 Qc 657 116 
CCN Pine Grove, Ottawa 00023325 Ont. 427 763 0 

ECCC Centre environnemental 
du Pacifique S/O C.-B. 1 962 444 0 

ECCC 
Eureka - Station 
météorologique de 
l’extrême-arctique 

00002747 Nt 116 784 20 609 

ECCC Fort Reliance 00002376 T.N.-O. 224 386 39 598 
ECCC Île Sable 07610122 N.-É. 42 902 7 571 
ECCC Île Sainte-Marie 00001288 Qc 19 192 3 387 
ECCC Lansdowne House 12204000 Ont. 59 823 10 557 
ECCC Marais Wilmer (dépotoir) 16096079 C.-B. 69 360 12 240 
ECCC Mould Bay (HAWS) 70944001 T.N.-O. 442 693 78 122 

ECCC Rivière Thames à 
Thamesville 00027487 Ont. 64 866 0 

ECCC Wye Marsh NWA - 
dépotoir de la ferme 00026072 Ont. 197 375 0 

MDN 22e Escadre bâtiment 45 00024877 Ont. 18 514 0 

MDN 22e Escadre surveillance 
PFAS 00024927 Ont. 15 000 0 

MDN 
5e Escadre de Goose 
Bay, côté canadien et 
côté nord 

01822018 T.-N.-L. 1 976 877 0 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, décharges de 
l’escarpement sud (SES 
série 1000) 

01822087 T.-N.-L. 10 114 166 228 634 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, Dôme Mountain, 
ARC et sites du camp 
(5ième escadre) 

N7075001 T.-N.-L. 4 158 116 0 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, eaux dormantes de 
l’escarpement sud (SES 
série 1100) 

00008429 T.-N.-L. 4 592 149 0 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, panaches du 
réseau de distribution de 
carburant (HYD9010) 

01822043 T.-N.-L. 338 165 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, parc de réservoirs 
supplémentaires (STF 
série 3000) 

01822086 T.-N.-L. 2 656 627 0 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, parc de stockage 
inférieur (LTF série 
2000) 

01822094 T.-N.-L. 3 093 104 0 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, parc stock. sup., 
site récup. carburant 
(UTF série 4000) 

01822085 T.-N.-L. 275 156 0 

MDN 

5e Escadre de Goose 
Bay, porte principale & 
rue Hamilton River (UPL 
série 16000) 

N7077001 T.-N.-L. 1 174 729 0 

MDN 

8e Escadre, site 
d’entraînement 
pompiers/entrepôt mat. 
dangereuses 

09540012 Ont. 176 656 31 175 

MDN Aérodrome - ouest de la 
piste 18-36 07930004 Qc 81 281 93 670 

MDN Aire d’exercices 
d’incendie #1 11022039 Ont. 246 579 43 514 

MDN Aire de service liée aux 
PP K20 04089011 N.-B. 38 245 0 

MDN Alert B-145 Maison Cat 20247019 Nt 10 370 1 830 
MDN Alert Baker's Dozen 20247035 Nt 15 300 2 700 

MDN 
Alert ESM-17,  bâtiment 
pour l’entretien des 
véhicules 

20247014 Nt 18 000 0  

MDN 
Alert, station principale, 
aire du réservoir 
journalier 

20247033 Nt 15 000 0 

MDN Ancien champ de tir au 
pigeon d’argile 00008337 Qc 11 887 2 098 

MDN Ancien champ de tir petit 
calibre Falaise 00008453 Qc 25 105 0 

MDN Ancien dépotoir 00978001 T.-N.-L. 104 782 0 

MDN Ancien SFC Moisie - site 
admin N7096001 Qc 817 589 203 967 

MDN Ancien site 
d’enfouissement 07930006 Qc 189 253 0 

MDN 
Ancien site 
d’enfouissement au nord 
de ave 195 

00008491 Alb. 161 249 0 

MDN 
Ancienne chaufferie 
(bâtiment. 241), RDDC-
Sud 

29757015 Qc 69 967 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MDN Ancienne SFC Sydney N7095001 N.-É. 55 504 13 951 

MDN 
Ancienne sous-station 
électrique à 161 kV - 
Édifice 111 

07930013 Qc 5 250 0 

MDN 
Ancienne usine 
d’épuration des eaux 
usées - Édifice 118 

07930014 Qc 271 854 0 

MDN BAF-3 Île Brevoort LRR 34422006 Nt 278 835 49 206 

MDN 
BAR-B, Pointe Stokes, 
site du radar à courte 
portée - plage 

00008374 Yn 225 454 0 

MDN Bâtiment 187 N7071001 Alb. 398 000 28 639 

MDN 
Bâtiment 19, magasins 
de l’élm sout msn, hutte 
Quonset 

00978023 T.-N.-L. 43 967 0 

MDN Bâtiment 305 (APU-
TACAN) 15531014 Alb. 57 856 1 893 

MDN Bâtiment d’oxydation 
(Arrière) 20247006 Nt 15 300 2 700 

MDN BFC Chatham N7057001 N.-B. 2 249 058 0 

MDN 
BFC Petawawa CTSE - 
secteur 8 (aire de 
démolition) 

00008335 Ont. 20 000 0 

MDN 
BFC Shearwater (204B) 
ancien complexe pour 
équipement lourd 

02863053 N.-É. 8 106 0 

MDN BFC Shearwater (205) - 
complexe de munitions 02863054 N.-É. 7 152 0 

MDN 
BFC Shearwater (208) 
ancien hangar 
d’entretien 

02863008 N.-É. 5 722 0 

MDN BFC Shearwater (213) 
décharge 3 02863013 N.-É. 30 396 5 364 

MDN BFC Shearwater (214) 
décharge 4 02863014 N.-É. 20 264 3 576 

MDN 
BFC Shearwater (216) -
secteur de remplissage à 
l’ouest de la voie Alpha 

02863016 N.-É. 54 038 0 

MDN 
BFC Shearwater (220) 
secteur de remplissage 
au sud Hangar H 

02863020 N.-É. 151 251 0 

MDN 
BFC Shearwater (230) - 
B31, 31A, 31B, 32 
(support mobile) 

02863030 N.-É. 43 959 0 

MDN 
Boisé au N-E de 
l’intersection rues Dugas 
& Jean-Brillant 

00008446 Qc 3 000 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MDN Buttes de tir 207 et 211, 
RDDC-Sud (S6) 29757025 Qc 39 342 0 

MDN C7 centre d’artisanat et 
de bricolage 04089024 N.-B. 58 616 0 

MDN 
Camp des cadets - 
ancien dépôt de 
matériaux secs 

07930019 Qc 132 023 0 

MDN Caserne de pompiers, 
bâtiment 85 00024846 Qc 7 169 0 

MDN Casernement Wolseley 10869001 Ont. 36 688 6 474 
MDN Centrale thermique 07930011 Qc 121 272 0 

MDN 
Champ de tir Amherst 
(5403) lignes de tir, 
buttes tir 

03186001 N.-É. 27 968 6 900 

MDN Champ de tir Batoche 
pour fusils petit calibre 00008488 N.-B. 5 308 0 

MDN Champ de tir de 
Niagara-on-the-lake 10626002 Ont. 4 746 586 837 633 

MDN Champ de tir petit calibre 
de 25 m 00008344 Qc 19 000 0 

MDN Champs antichar de 
Wellington 00008409 N.-B. 57 460 10 140 

MDN Cimetière d’avions - 
escadron fantôme 00000997 Qc 15 210 0 

MDN COL-18 – Colwood, site 
du dépotoir historique  17451021 C.-B. 5 000 0 

MDN COL-19, ancien site de 
Colwood Sullage 00008437 C.-B. 17 749 34 810 

MDN 
COL-20, Colwood 
jetée F intertidale et 
stationnement 

00008530 C.-B. 51 815 0 

MDN Colwood - ancien dépôt 
de mazout, secteur nord 00024819 C.-B. 664 406 0 

MDN Complexe administratif 
et expérimental 00008470 Qc 148 732 0 

MDN Complexe des PP 04089001 N.-B. 13 830 2 441 

MDN 
Complexe des PP - 
secteur des réservoirs 
retirés 

09540020 Ont. 44 671 7 883 

MDN Complexe pour VR 11378001 Ont. 51 318 0 

MDN Contamination au TCE - 
complexe Highbury 10868001 Ont. 177 628 31 346 

MDN Contamination au TCE - 
Valcartier 29757007 Qc 926 457 291 678 

MDN 
Décharge de déchets 
domestiques no 4; 
fermée 

11022081 Ont. 39 200 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MDN Décharge de Royal 
Roads 15684029 Alb. 588 421 0 

MDN Dépotoir de la route 
Shirley 04089010 N.-B. 9 794 1 728 

MDN 

DMFC Bedford (802) 
élimination de matières 
de dragage/ancien site 
d’enfouissement 

02859002 N.-É. 29 475 0 

MDN DY-4 – consolidation du 
chantier naval IMF  17403003 C.-B. 743 599 0 

MDN 
École EGNFC (907) 
Secteur d’exercice des 
incendies 

03044007 N.-É. 332 561 22 535 

MDN ESQ-1 - Port d’Esquimalt 17403011 C.-B. 39 194 092 161 728 

MDN 
Eureka - aire de trafic de 
la bande d’atterrissage 
du nord 

70069014 Nt 8 670 0 

MDN FOX-3, Lacs Dewar 00024931 Nt 42 188 0 

MDN 
Garage de maintenance 
des camions citernes - 
bâtiment 77 

07930018 Qc 48 609 0 

MDN Hangar 5 & 6 00024810 Ont. 2 247 113 0 

MDN Hartlen Point (5543) - 
ancienne chaufferie 02860001 N.-É. 18 119 0 

MDN Installation de 
ravitaillement 2 10992006 Ont. 157 066 27 718 

MDN Manège militaire Mewata 00001005 Alb. 125 403 0 

MDN Manège militaire 
Sudbury 00008448 Ont. 256 909 45 337 

MDN Manège St-Malo 05750001 Qc 20 000 0 

MDN Marais - nord de la route 
170 07930017 Qc 119 827 0 

MDN Matériaux secs (ancien 
dépotoir de), RDDC-Sud 29757002 Qc 51 128 0 

MDN MDR (ancien dépotoir 
de), RDDC-Essais 29757006 Qc 24 973 0 

MDN NAD-1 Naden Jr NMC 00000965 C.-B. 16 383 0 

MDN 
NCSM Champlain - 
réserve navale de 
Chicoutimi 

69920001 Qc 114 245 20 161 

MDN 
Newport Corner (3101) 
complexe du bâtiment 
technique (B9) 

02762001 N.-É. 31 933 0 

MDN Nouveau site de remise 
à neuf ESTTMA 00008541 Ont. 542 786 95 786 

MDN Parc Lemay (ancien 
dépotoir) 00008452 Qc 146 033 0 

MDN Parc pétrolier de PP 07930009 Qc 756 262 0 
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MDN Petit calibre (ancien 
dépotoir), RDDC-sud 29757001 Qc 58 827 0 

MDN Plants d’eau (9908) 
arsenal maritime 02919032 N.-É. 6 633 775 0 

MDN 
Plateau (site de 
démolition), RDDC-
Essais 

29757009 Qc 26 450 0 

MDN 
PR-11, Pointe Rocky, 
ancien hangar à bateaux 
et entrepôt de carburant 

00008627 C.-B. 33 994 0 

MDN 

PR-14, Pointe Rocky, 
ancien site 
d’enfouissement 
adjacent à la baie 
Pedder 

00008630 C.-B. 58 250 0 

MDN 
RDDC (1407) – 
Tranchée du lab Heavy 
Engine  

00000915 N.-É. 34 895 0 

MDN 
RDDC (1408) Point de 
décharge de solvants de 
(est de B2) 

03013004 N.-É. 55 722 0 

MDN Redoute sud - CMR St-
Jean 00008463 Qc 2 486 439 

MDN Réseau DEW CAM-1 Île 
Jenny Lind C7017001 Nt 9 046 7 558 

MDN Réseau DEW CAM-3 
Baie Sheppard C7027001 Nt 4 038 8 709 

MDN Réseau DEW CAM-4 
Baie Pelly C7019001 Nt 4 038 8 709 

MDN Réseau DEW CAM-5 
Passage Mackar C7020001 Nt 107 573 24 945 

MDN Réseau DEW DYE-M 
Cap Dyer C7026001 Nt 287 409 5 972 

MDN Réseau DEW FOX-2 
Falaise Longstaff C7022001 Nt 5 716 6 970 

MDN Réseau DEW FOX-3 
Lacs Dewar C7023001 Nt 5 716 6 982 

MDN Réseau DEW FOX-4 
Cap Hooper C7024001 Nt 5 716 6 982 

MDN Réseau DEW FOX-5 Île 
Broughton C7025001 Nt 4 038 8 722 

MDN Réseau DEW FOX-M 
Plage Hall C7021001 Nt 118 946 26 952 

MDN Réseau DEW PIN-2 Cap 
Young C7013001 Nt 5 716 6 970 

MDN Réseau DEW PIN-4 Baie 
Byron C7015001 Nt 124 291 27 895 
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MDN 
RP-2b – Pointe Rocky, 
ancien site 
d’enfouissement B 

17432010 C.-B. 64 750 0 

MDN 

RP3ad – Pointe Rocky, 
dépôt de scories des 
petit cal., sites 
d’enfouissement 

17432011 C.-B. 42 703 0 

MDN 
RP-3b – Pointe Rocky, 
ancien incinérateur de 
petits calibres.  

17432005 C.-B. 138 152 0 

MDN 
Ruisseau drainant 
l’ancien dépôt de DDT à 
Farnham 

00008562 Qc 229 815 40 556 

MDN Secteur du bâtiment 307, 
RDDC-Essais 29757005 Qc 24 973 0 

MDN Sédiments de la Baie 
Saglek N7040001 T.-N.-L. 2 342 413 

MDN SFC St. John’s (4710) 
champ de tir Cambrai 00273001 T.-N.-L. 42 697 7 535 

MDN 
SFC St. John’s (5210) 
parc de réservoirs Shea 
Height’s 

32044002 T.-N.-L. 130 671 23 060 

MDN 
Simulation d’atmosphère 
(ancien dépotoir), 
RDDC-sud 

29757003 Qc 36 454 14 675 

MDN 
Site d’écrasement FC-18 
sur les terres du gouv. 
de l’Alberta 

00008538 Alb. 550 0 

MDN 
Site d’enfouissement du 
camp de cadets et 
champ de tir 

00008347 Ont. 393 031 69 358 

MDN Site d’enfouissement du 
parc Middleton 09540009 Ont. 44 779 7 902 

MDN Site d’épandage 07930012 Qc 74 213 0 

MDN Site de transmission 
Headingly 12578001 Man. 539 960 67 000 

MDN Stony Point (ancien 
Camp Ipperwash) 10829001 Ont. 427 806 374 486 

MDN 
Terrain adjacent à 
l’ancien puits 
d’alimentation P-2 

05906061 Qc 2 550 450 

MDN VIC-1 NCSM Malahat, 
lot d’eau 34337002 C.-B. 279 476 0 

MDN VIC-2 Point de travail 
Waterlot 00008365 C.-B. 15 011 0 

MDN 
WP-1 - Point de travail, 
complexe d’entretien des 
véhicules IL/CL 

17402005 C.-B. 39 000 0 



 

75 

 

Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MDN 

WP-11 - Point de travail, 
anciens RSS aux 
logements familiaux 
RL/PL WP-11 

00008693 C.-B. 36 600 0 

MDN WP-2 - Point de travail 
Golf Hill RL/PL 17402006 C.-B. 39 000 0 

MDN 

WP-3abce - Point de 
travail, décharge de 
Macaulay Point Park 
RL/PL 

17402008 C.-B. 39 000 0 

MDN 

WP-3d - Point de travail, 
ancien champ de tir 
extérieur IL/PL de 
25 yards 

00024932 C.-B. 39 000 0 

MDN WP-4a-j - Point de travail 
région nord-est IL/CL 17402002 C.-B. 39 000 0 

MDN WP-4k - Point de travail, 
Club de canotage IL/CL 00008580 C.-B. 39 000 0 

MDN 
WP-4n - Point de travail 
secteur de stockage à 
sec IL/CL 

17402009 C.-B. 39 000 0 

MDN 

WP-5 - Point de travail 
logements familiaux de 
la région du sud-est 
1131 et 1134 RL 

17402003 C.-B. 39 000 0 

MDN 
WP-6abcd - Point de 
travail, terrains de jeu 
IL/CL 

17402004 C.-B. 39 000 0 

MDN 

YA-1 Yarrows – 
ancienne zone e 
confinement des déchets 
dangereux 

17404004 C.-B. 42 050 7 421 

MDN 
YA-2 Yarrows – quais 
flottants pour petits 
bateaux 

17404005 C.-B. 28 001 0 

MDN YA-3 – Yarrows, 
bâtiment 591 00008435 C.-B. 28 001 0 

MDN YA-5 Yarrows – Lot B, 
stationnement et rues 00008433 C.-B. 28 001 0 

MDN YA-6 Yarrows, zone de 
consolidation Y- portail 00008458 C.-B. 28 001 0 

MDN Zone d’entreposage des 
barils à l’ouest de Leitrim 00961004 T.-N.-L. 13 038 0 

MPO 
Alder Point (sol 
contaminé - réservoir 
d’huiles usagées) 

00017715 N.-É. 35 287 0 
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MPO 

Alignement de l’île Hart - 
HAP et métaux dans le 
sol de la partie nord de 
l’île 

03377001 N.-É. 52 768 0 

MPO 
Anse French Fort - 
métaux dans le sol des 
anciennes fondations 

00017110 N.-B. 38 251 0 

MPO 
Anse Hubbards - sol 
contaminé par des 
métaux 

02706001 N.-É. 30 148 0 

MPO Arnold's Cove (lot d’eau) 00019001 T.-N.-L. 43 803 7 730 

MPO Baie de Brador - feu de 
l’alignement antérieur 00022001 Qc 24 727 0 

MPO Baie de Brador - feu de 
l’alignement postérieur 00022002 Qc 38 213 0 

MPO 
Baie des Moutons - feu 
de l’alignement 
postérieur 

00021977 Qc 28 798 0 

MPO 

Barre Goodfellow, 
alignement antérieur - 
métaux dans le sol, 
peinture au plomb 

00017628 N.-B. 31 749 0 

MPO 

barre Goodfellow, 
alignement postérieur - 
métaux dans le sol, 
peinture au plomb 

00023170 N.-B. 31 749 0 

MPO 
Bay du Vin (sol 
contaminé par du 
benzène) 

04520001 N.-B. 35 380 0 

MPO Bayswater (effets de 
métaux dans le sol) 00013082 N.-B. 12 341 0 

MPO Black Rock (métaux 
dans le sol) 00017197 N.-É. 10 183 0 

MPO 
Bonavista (lot d’eau - 
propriété) No du RBIF : 
01122 

01122003 T.-N.-L. 38 249 6 750 

MPO Brighton (PPB - lot d’eau 
- No du RBIF : 29781) 00019033 T.-N.-L. 38 844 6 855 

MPO 

Burgeo (site de la jetée 
Finger Est en forme de L 
- lot d’eau - No du RBIF : 
34528) 

00022996 T.-N.-L. 24 755 4 368 

MPO 

Burgeo (site de la rampe 
d’accès à l’eau - lot 
d’eau - No du RBIF : 
34527) 

00022995 T.-N.-L. 24 755 4 368 
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MPO 

Cabot Head - ancien 
logement du phare,  de 
la corne de brume, 
logement des gardiens, 
pile de déchets 

36440002 Ont. 106 051 18 715 

MPO 
Calvert (site du quai - lot 
d’eau (propriété) - No du 
RBIF : 00032) 

00019043 T.-N.-L. 38 967 6 877 

MPO 

Camp de l’anse Gillis - 
HAP et métaux dans le 
sol près de l’ancienne 
cale 

03455001 N.-É. 8 500 6 240 

MPO Cap Beale 17809001 C.-B. 5 362 938 

MPO Cap Bonavista - 
phare/logement 2/hangar 34624002 T.-N.-L. 9 078 1 602 

MPO Cap Broyle (lot d’eau) 00013260 T.-N.-L. 39 281 6 932 
MPO Cap Mudge 18225001 C.-B. 5 362 938 

MPO 

Cap North - Money Point 
(sol contaminé par des 
hydrocarbures et des 
métaux) 

03850001 N.-É. 33 707 0 

MPO Cap Pine - Zone 1 - site 
principal 34599001 T.-N.-L. 7 922 1 398 

MPO Cap Scott - station 
principale 19007001 C.-B. 29 734 4 750 

MPO 
Cap Warren, alignement 
antérieur - sol contaminé 
par des métaux 

02070001 Î.-P.-É. 3 475 0 

MPO 

Cap Warren, alignement 
postérieur - sol 
contaminé par des 
métaux et du mercure 

02071001 Î.-P.-É. 3 475 0 

MPO Cap-Chat (station de 
phare) 05280001 Qc 3 780 667 

MPO 

Caraquet, alignement 
postérieur (sol 
contaminé par des 
métaux) 

00016934 N.-B. 19 233 0 

MPO Carbonear (lot d’eau) 00013261 T.-N.-L. 38 723 6 833 

MPO 

Chebogue (Town Point 
Hill) (sol taché par des 
hydrocarbures - réservoir 
d’huiles usagées) 

00013178 N.-É. 44 758 0 

MPO 
chenal Great Bras d’Or, 
alignement postérieur - 
métaux dans le sol 

00017291 N.-É. 25 734 0 

MPO 
Chenal Little Bras d’Or, 
alignement antérieur (sol 
touché par des métaux) 

00017336 N.-É. 28 985 0 
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MPO Cole Harbour (plomb et 
arsenic dans le sol) 00017233 N.-É. 7 951 0 

MPO Corneille – ancienne 
balise, cédée 00021938 Qc 3 867 0 

MPO 

Darnley (pont) 
(sédiments du lot d’eau 
contaminés par des 
métaux et des HAP) 

00017969 Î.-P.-É. 42 693 7 276 

MPO 
Deline (Fort Franklin) 
(zone de l’ancien 
gazoduc) 

00016213 T.N.-O. 37 149 37 363 

MPO Dildo South (lot d’eau) 00019080 T.-N.-L. 38 082 6 720 

MPO 

East Ferry (effets des 
hydrocarbures dans la 
zone de réservoirs 
d’huiles usagées) 

00017766 N.-É. 3 155 0 

MPO 
Écloserie de la rivière 
Nitinat - site de stockage 
de carburant 

32034001 C.-B. 9 181 2 400 

MPO 

Écloserie de la rivière 
Quinsam - déversement 
de carburant près de la 
station de pompage du 
clarificateur 

00002335 C.-B. 17 249 3 000 

MPO Écloserie du ruisseau 
Pallant 00021044 C.-B. 208 610 29 713 

MPO 
Extrémité est de l’Île 
Michipicoten (décharge 
est/bâtiment abritant la 
génératrice/phare) 

67652001 Ont. 98 928 17 458 

MPO 

Extrémité est de l’Île 
Michipicoten (sud-est et 
ouest de la décharge 
ouest) 

67652002 Ont. 98 928 17 458 

MPO Falaise Boat 67678001 C.-B. 5 362 938 

MPO Fermeuse (lot d’eau de 
l’anse Lumley’s - 32668) 32668002 T.-N.-L. 25 904 4 571 

MPO 
Fermeuse (lot d’eau de 
l’anse Sheeps Head - 
00040) 

32668003 T.-N.-L. 25 904 4 571 

MPO 
Ferryland (Jetée Finger - 
lot d’eau - No du RBIF : 
34605) 

00022970 T.-N.-L. 41 328 0 

MPO Feu et station DGPS de 
l’île Partridge 03922001 N.-B. 42 498 2 760 

MPO 
Fondation de Fort 
Providence (site 
d’enfouissement) 

32051001 T.N.-O. 30 659 35 641 
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MPO 

Fortune (quai de l’usine 
de transformation du 
poisson - No du RBIF : 
00494 - hautes terres) 

00490002 T.-N.-L. 26 766 4 723 

MPO 

Francois (quai du 
chafaud communautaire 
- No du RBIF : 34533 - 
lot d’eau) 

00022998 T.-N.-L. 25 836 4 559 

MPO 

Francois (site de la 
rampe d’accès à l’eau - 
No du RBIF : 55602 - lot 
d’eau) 

00022999 T.-N.-L. 25 836 4 559 

MPO Georgetown, alignement 
antérieur  01940001 Î.-P.-É. 35 516 0 

MPO 

Georgetown, alignement 
postérieur (sol 
contaminé par des 
métaux, effets potentiels 
des hydrocarbures) 

81058001 Î.-P.-É. 283 564 0 

MPO 

Grande Anse, 
alignement postérieur 
(effets de métaux dans 
le sol près du feu) 

00016967 N.-B. 62 414 0 

MPO 
Grande Entrée (PPB, lot 
terrestre, parc 
d’hivernement) 

05060001 Qc 62 600 0 

MPO Grande Île - secteur de 
la tour 05547001 Qc 23 750 4 191 

MPO Green – ancienne balise, 
cédée 00021958 Qc 3 867 0 

MPO Grosse Île au Marteau, 
ancienne balise, cédée 00013230 Qc 3 867 0 

MPO Gull – ancienne balise, 
cédée 00021940 Qc 3 867 0 

MPO 

Gunning Cove 
(contamination pétrolière 
- zone de stockage des 
huiles usagées) 

26688002 N.-É. 20 315 0 

MPO Harbour Grace (côté 
nord - 00238 - lot d’eau) 55909002 T.-N.-L. 38 569 6 806 

MPO 
Havre Indian - sol 
contaminé par des 
métaux 

02838001 N.-É. 8 255 0 

MPO 

Havre Jeddore, 
alignement postérieur - 
métaux et HAP dans le 
sol 

00017322 N.-É. 31 158 0 
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MPO 

Havre Ledge - sol et 
eaux souterraines 
contaminés par des 
hydrocarbures 

02371001 N.-É. 4 307 0 

MPO Havre Pennant - baryum 
et plomb dans le sol 00012305 N.-É. 10 722 0 

MPO 
Heart’s Delight (No du 
RBIF : 00161 - lot d’eau - 
site du quai) 

00013265 T.-N.-L. 38 607 6 813 

MPO Heart's Content (No du 
RBIF : 00171 - lot d’eau) 00173003 T.-N.-L. 39 573 6 983 

MPO Hermitage (No du RBIF : 
00650 - lot d’eau) 00019141 T.-N.-L. 39 140 6 907 

MPO 

Higgins Shore (Prince 
County) - BTEX dans le 
sol/HAP dans les 
sédiments 

00017978 Î.-P.-É. 3 883 0 

MPO Île 37 - ancien amer, 
cédé 00021961 Qc 3 867 0 

MPO Île Addenbroke 67677001 C.-B. 5 362 938 

MPO Île Bonilla - feu de 
secteur 19482001 C.-B. 5 362 938 

MPO Île Bouchard - feu 
postérieur 82059001 Qc 21 030 3 711 

MPO Île Chrome - feu de 
l’alignement 18001001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Île Ciboux - métaux dans 
le sol près du feu et de la 
zone environnante 

03813002 N.-É. 20 555 0 

MPO Île Croucher - métaux 
dans le sol 00017240 N.-É. 4 303 0 

MPO 

Île des Esquimaux - 
ancien feu de 
l’alignement antérieur, 
cédé 

00021996 Qc 73 052 0 

MPO 

Île des Esquimaux - 
ancien feu de 
l’alignement postérieur, 
cédé 

00021997 Qc 87 852 0 

MPO Île du Large – ancien 
amer, cédé 00021960 Qc 3 867 0 

MPO Île Egg 67680001 C.-B. 5 362 938 
MPO Île Entrance 17611001 C.-B. 5 362 938 

MPO Île Entrance - feu côtier 
mineur 00013328 Qc 19 363 0 

MPO Île Green 67681001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Île Grenadier LF 361 - 
autour de la structure 
d’aide à la navigation 

83878001 Ont. 57 770 160 241 
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MPO 

Île Guyon - sol et eaux 
souterraines contaminés 
par des métaux et des 
hydrocarbures 

03642001 N.-É. 293 676 0 

MPO 
Île Ironbound Ouest – 
effets de métaux dans le 
sol  

00012302 N.-É. 29 393 0 

MPO Île Ivory 67682001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Île Kaulback, alignement 
antérieur - sol contaminé 
par des métaux 

02655001 N.-É. 50 302 0 

MPO 

Île Kaulback, alignement 
postérieur - sol 
contaminé par des 
métaux 

81086001 N.-É. 51 302 0 

MPO Île Langara 19401001 C.-B. 5 362 938 
MPO Île Lennard 17812001 C.-B. 5 362 938 
MPO Île McInnes 67683001 C.-B. 47 882 8 250 
MPO Île Merry 18460001 C.-B. 5 362 938 
MPO Île Nootka 18086001 C.-B. 5 362 938 
MPO Île Pine 19125001 C.-B. 5 362 938 
MPO Île Rouge - phare 08204001 Qc 15 300 2 700 

MPO Île Sainte-Marie - feu 
côtier mineur 08269001 Qc 92 650 16 350 

MPO 

Île Scatarie - sol 
contaminé par des 
hydrocarbures, des 
métaux, des HAP et des 
diphényles polychlorés 

03641001 N.-É. 183 930 0 

MPO Île Slate - côté nord de 
l’Île Slate 56027003 Ont. 37 886 354 502 

MPO Île Slate - côté sud de 
l’Île Slate 56027001 Ont. 1 457 150 257 144 

MPO Île Slate - phare 56027002 Ont. 28 415 265 877 

MPO Île St Peters – sol touché 
par des métauxl 00016760 Î.-P.-É. 15 569 0 

MPO Île Stoddart - métaux 
dans le sol 00017490 N.-É. 3 155 0 

MPO Île Stone - ancien feu 
antérieur 36263001 Qc 13 312 2 000 

MPO Île Tickle - feu antérieur 36620001 Qc 27 434 0 
MPO Île Tickle - feu postérieur 82126001 Qc 67 842 0 

MPO Île Whitely - balise de 
jour à l’arrière 00013332 Qc 55 720 0 

MPO Île Whitely - balise de 
jour à l’avant 00013333 Qc 12 408 0 
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MPO 

Îles Lawyer - nouveau 
complexe de machinerie 
et de salle de 
génératrice – secteur 
d’activité RL6 

84359001 C.-B. 210 881 142 352 

MPO Îles Trial 17330001 C.-B. 5 362 938 

MPO 

Ingomar (Black Point) 
(Hydrocarbures 
pétroliers totaux dans le 
sol) 

00017731 N.-É. 42 132 0 

MPO 
Ingonish Ferry (South 
Ingonish) (sol contaminé 
par des hydrocarbures) 

00017794 N.-É. 26 465 0 

MPO 
Jacquet River (arsenic, 
cadmium et plomb dans 
les sédiments) 

00018055 N.-B. 37 936 10 521 

MPO Kagawong - autour du 
phare 00000890 Ont. 58 927 14 529 

MPO Kippin – ancienne balise, 
cédée 00021949 Qc 3 867 0 

MPO 

Kraut Point (Riverport) 
(sol et eaux souterraines 
contaminés par des 
hydrocarbures et des 
métaux) 

00017804 N.-É. 279 860 0 

MPO 

Lamèque (sol et eaux 
souterraines contaminés 
par du pétrole et des 
HAP - anciens 
déversements de 
carburant) 

04939001 N.-B. 46 870 4 703 

MPO 

Leards, alignement 
arrière - métaux dans le 
sol près de la structure 
du feu 

81088001 Î.-P.-É. 2 620 0 

MPO Leonardville (effets de 
métaux dans le sol) 00012318 N.-B. 151 629 0 

MPO 
Lepreau (Bassin Belas) 
(HAP et métaux dans les 
sédiments) 

00018028 N.-B. 57 705 20 290 

MPO Lessard - ancien amer, 
cédé 00021992 Qc 3 867 0 

MPO Link - ancien amer, cédé 00021994 Qc 3 867 0 

MPO Little Dipper Harbour (sol 
contaminé par des HAP) 00012609 N.-B. 5 140 0 

MPO 
Little River Harbour 
(arsenic et cuivre dans le 
sol) 

00017829 N.-É. 22 145 0 
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MPO 

Lower Montague 
(BTEX/hydrocarbures 
pétroliers totaux dans le 
sol; cadmium, arsenic, 
cuivre et HAP dans les 
sédiments) 

00017982 Î.-P.-É. 3 883 0 

MPO 

Margaree Harbour (Belle 
Côte) (sol et eaux 
souterraines contaminés 
par des hydrocarbures 
pétroliers - anciens RSS) 

00017847 N.-É. 38 642 0 

MPO 
Margaree Harbour, 
alignement antérieur 
(métaux dans le sol) 

00016851 N.-É. 24 591 0 

MPO 

Margaree Harbour, 
alignement postérieur 
(sol contaminé par des 
métaux) 

00016852 N.-É. 24 591 0 

MPO Marktosis (Ahousat 
Village) 00021360 C.-B. 169 671 2 600 

MPO Middle Bay - feu côtier 
mineur 00021998 Qc 23 230 0 

MPO Middle Bay - feu 
postérieur 00021999 Qc 26 091 0 

MPO 

New Harbour 
(Guysborough County) 
(effets des métaux dans 
le sol) 

00017861 N.-É. 20 367 0 

MPO New London (HAP dans 
le sol) 00017994 Î.-P.-É. 3 398 0 

MPO 

New London, alignement 
postérieur (effets de 
métaux dans le sol près 
du feu d’alignement 
postérieur, LF no 1060) 

26714001 Î.-P.-É. 3 883 0 

MPO 
North Canso (métaux 
dans le sol près de 
l’ancien feu) 

00012321 N.-É. 4 443 0 

MPO 
Owls Head Direction 
(métaux et HAP dans le 
sol) 

00017413 N.-É. 46 815 0 

MPO 

Passage de Sheet 
Harbour, alignement 
antérieur (métaux dans 
le sol) 

03111001 N.-É. 3 887 0 

MPO Peter's River (lot d’eau) 00019253 T.-N.-L. 11 940 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MPO 

Plage Malloch (Route 
Nord) - sédiments 
contaminés par des 
métaux et des HAP 

00024504 N.-B. 71 615 11 917 

MPO 

Pointe au Baril, 
alignement postérieur - 
zone entourant 
l’alignement 

00014837 Ont. 5 000 385 883 

MPO 
Pointe Birch, alignement 
antérieur, sol touché par 
des métaux 

00013219 Î.-P.-É. 43 269 0 

MPO 
Pointe Birch, alignement 
postérieur, sol touché 
par des métaux 

00013218 Î.-P.-É. 23 531 0 

MPO Pointe Carmanah 17533001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Pointe Caveau, 
alignement postérieur - 
métaux dans le sol 

00016827 N.-É. 50 093 0 

MPO Pointe Chatham 18090001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Pointe Coopers - HAP et 
métaux dans les 
sédiments 

00017753 N.-É. 83 179 5 292 

MPO Pointe Derby - métaux 
dans le sol 00017247 N.-É. 9 899 0 

MPO Pointe Dryad 67679001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Pointe du Chêne, arrière, 
(arrière du feu – effets 
de métaux sur le sol) 

00013095 N.-B. 24 301 0 

MPO Pointe Estevan 17813001 C.-B. 5 362 938 

MPO 

Pointe Haszard, 
alignement postérieur - 
HAP et métaux dans le 
sol 

00016709 Î.-P.-É. 125 079 0 

MPO 

Pointe Judes – 
hydrocarbures dans le 
sol et les eaux 
souterraines 

00017979 Î.-P.-É. 38 786 0 

MPO Pointe Mackenzie – feu 
de l’alignement antérieur  00013325 Qc 20 726 0 

MPO 
Pointe Mackenzie - feu 
de l’alignement 
postérieur 

00021957 Qc 40 900 0 

MPO Pointe Mackenzie - 
métaux dans le sol 00017378 N.-É. 39 689 0 

MPO 
Pointe Man Of War, 
alignement antérieur - 
arsenic dans le sol 

00017383 N.-É. 17 949 0 

MPO Pointe Pachena 17810001 C.-B. 5 362 938 
MPO Pointe Pulteney 19084001 C.-B. 5 362 938 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

MPO 
Pointe Robertson – 
effets des métaux dans 
le sol  

00000849 N.-B. 21 299 0 

MPO 
Pointe Sapin, alignement 
postérieur - plomb dans 
le sol près de la tour 

00017058 N.-B. 3 518 0 

MPO Pointe Scarlett 19052001 C.-B. 5 362 938 

MPO 
Pointe Steven, 
alignement postérieur - 
plomb dans le sol 

00016880 N.-É. 32 184 0 

MPO Pointe Whitefish 
(entrepôt de carburant) 00012760 Man. 82 946 34 171 

MPO 
Pool's Cove (site du quai 
- lot d’eau - No du RBIF : 
34568) 

00019266 T.-N.-L. 39 073 6 895 

MPO Port au Choix (quai du 
MPO - lot d’eau (01686)) 01686001 T.-N.-L. 66 015 11 650 

MPO 

Port Hebert (sol 
contaminé par des 
métaux près du feu et de 
l’ancien hangar) 

02339001 N.-É. 32 823 0 

MPO 
Port Hood, alignement 
postérieur (métaux dans 
le sol) 

00016875 N.-É. 21 627 0 

MPO 
Port Isaacs Harbour 
(effets de métaux dans 
le sol) 

00012307 N.-É. 193 472 0 

MPO Port Lorne (métaux dans 
le sol) 00017444 N.-É. 59 109 0 

MPO Portugal Cove (lot d’eau) 00019278 T.-N.-L. 36 618 6 462 

MPO Promontoire Berry - 
plomb dans le sol 00012308 N.-É. 5 929 0 

MPO 
Promontoire Drum 
(contamination du sol 
par des métaux) 

00024376 N.-É. 14 025 0 

MPO Promontoire Redmond -
métaux dans le sol 00012231 N.-É. 4 793 0 

MPO 

Quatsino, Île Kains - 
résidence de l’assistant 
du gardien de phare et 
salle des machines 

19006001 C.-B. 5 362 938 

MPO Renews (No du RBIF : 
00037 - lot d’eau) 00013263 T.-N.-L. 38 818 6 850 

MPO 

Rivière Niagara, 
alignement postérieur - 
sols entourant la 
structure - métaux 

00013933 Ont. 298 067 119 392 
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Gardien Nom du site 
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de site 
fédéral 
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/ 

Territoire 
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d’assainissemen
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Dépense
s du 

gardien 
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MPO 

Rivière St-Paul (Île des 
Esquimaux) (Esquimaux 
Island, PPB, lot d’eau, 
sédiments) 

00022172 Qc 268 486 47 380 

MPO 
Rocher aux Oiseaux - 
phare et autres 
bâtiments 

05077003 Qc 21 241 3 748 

MPO Rocher l’Hôpital - feu 
antérieur 05667001 Qc 23 750 4 191 

MPO Rocher Noir - balise de 
jour 00021942 Qc 3 867 0 

MPO Ruisseau Mathers - mise 
en valeur 00021003 C.-B. 110 893 15 328 

MPO 
Sally's Cove (nord - 
hautes terres - No du 
RBIF : 05863) 

00019306 T.-N.-L. 11 092 0 

MPO Sandford (taches sur le 
sol de surface) 00013180 N.-É. 14 684 0 

MPO 

Saulnierville - taches 
d’hydrocarbures 
pétroliers - réservoir 
d’huiles usagées 

00013197 N.-É. 7 874 0 

MPO Saumon - ancien amer, 
cédé 00022000 Qc 3 867 0 

MPO 
South East Bight (hautes 
terres - No du RBIF : 
00555) 

00019328 T.-N.-L. 25 640 0 

MPO 

St. Bernard's (site du 
quai brise-lames - lot 
d’eau - No du RBIF : 
24795) 

00023030 T.-N.-L. 26 432 4 664 

MPO 
St. Bernard's (site du 
quai est – lot d’eau - No 
du RBIF : 00547) 

00019336 T.-N.-L. 26 432 4 664 

MPO 
St. John's (Rocher 
Prosser’s - lot d’eau - No 
du RBIF : 55785) 

00019349 T.-N.-L. 42 544 7 508 

MPO 
Steveston (Paramount) - 
centre d’entretien 
(bâtiment 33) 

16760001 C.-B. 187 346 15 000 

MPO 
Stuart Town (sol et eaux 
souterraines 
contaminés) 

00018109 N.-B. 21 057 0 

MPO Summerside Range 
Rear (plomb dans le sol) 00016765 Î.-P.-É. 64 741 0 

MPO 
Tête à la Baleine - int., 
feu de l’alignement 
antérieur  

00013327 Qc 28 798 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 
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/ 

Territoire 
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d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
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MPO Tête à la Baleine - int., 
feu postérieur 82082001 Qc 44 931 0 

MPO Thornlea (lot d’eau) 00019370 T.-N.-L. 43 955 7 757 

MPO 
Trenton, alignement 
postérieur - plomb dans 
le sol 

00016883 N.-É. 26 563 0 

MPO 

Upper Port La Tour (sols 
contaminé par des 
métaux et des 
hydrocarbures) 

02284001 N.-É. 44 982 0 

MPO 
Vieux-Fort, chenal du - 
feu de l’alignement 
antérieur 

00021988 Qc 27 434 0 

MPO 
Vieux-Fort, chenal du - 
feu de l’alignement 
postérieur 

00021989 Qc 40 920 0 

MPO 

West Green Harbour 
(métaux dans le sol et 
les sédiments, pétrole 
dans le sol) 

00017941 N.-É. 19 685 0 

MPO Whiteway (lot d’eau) 00158001 T.-N.-L. 37 520 6 621 
PJCCI Parcelle 1 00000903 Qc 13 758 116 4 289 536 
PJCCI Parcelle 3 00002327 Qc 1 235 070 217 954 

RCAANC
-OAN Arctic Gold and Silver C2506001 Yn 117 443 20 725 

RCAANC
-OAN BAF 5 - Île Resolution C1017001 Nt 348 992 61 587 

RCAANC
-OAN 

Baie Knight (Kidney 
Pond) 00024120 T.N.-O. 2 855 505 503 913 

RCAANC
-OAN 

CAM C - Pointe 
Matheson  C1001001 Nt 1 762 204 310 977 

RCAANC
-OAN CAM E - Baie Keith C1003001 Nt 6 344 429 1 119 605 

RCAANC
-OAN Clinton Creek C1052001 Yn 1 552 084 273 897 

RCAANC
-OAN FOX D - Kivitoo C1021001 Nt 4 074 915 719 103 

RCAANC
-OAN Hottah-Lac Beaverlodge 00000842 T.N.-O. 10 649 0 

RCAANC
-OAN 

Île Bathurst  - Bent Horn 
- Île Cameron 00024167 Nt 85 510 15 090 

RCAANC
-OAN Île Bathurst - Île Vanier 00000282 Nt 247 529 43 682 

RCAANC
-OAN 

Île Burnt (Ardogo, Good 
Hope, Goo, Giant Bay, 
Gordon Lake) 

00023547 T.N.-O. 475 918 83 985 

RCAANC
-OAN Île Outpost C1038001 T.N.-O. 146 867 25 918 
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de site 
fédéral 
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/ 
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d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-OAN 

Lac Spectrum (AA/BB, 
Benventum) 00023964 T.N.-O. 2 643 274 466 460 

RCAANC
-OAN 

Mine Beaulieu (John 
Lake; Brandy; Irene; 
Norma; Tungsten and 
Gold Mines Limited) 

00023544 T.N.-O. 876 493 154 675 

RCAANC
-OAN 

Mine Camlaren (Hump 
Vein) 00000162 T.N.-O. 3 807 341 671 884 

RCAANC
-OAN 

Mine Cantung (mine de 
tungstène du Canda, 
mine de tungstène) 

00000154 T.N.-O. 8 100 227 0 

RCAANC
-OAN 

Mine Colomac (Baton 
Lake, Indin Lake, 
Goldcrest, Grizzly Bear) 

C1047001 T.N.-O. 2 732 152 0 

RCAANC
-OAN 

Mine d’Or Indore/Lac 
Hottah C1026001 T.N.-O. 17 511 0 

RCAANC
-OAN Mine de Blanchet Island 00000402 T.N.-O. 97 911 17 278 

RCAANC
-OAN 

Mine de diamants 
Jericho 00025586 Nt 7 126 882 0 

RCAANC
-OAN 

Mine du Lac Bullmoose 
(anciennement Lac 
Mann) 

00000068 T.N.-O. 2 765 776 488 078 

RCAANC
-OAN 

Mine du Lac Chipp (Lac 
Cliff, Eileen) 00023777 T.N.-O. 588 927 103 928 

RCAANC
-OAN Mine du Lac Contact C1051001 T.N.-O. 11 186 0 

RCAANC
-OAN 

Mine El Bonanza 
(Bonanza East, Bonanza 
Vein, Spud Vein) 

00000076 T.N.-O. 7 709 0 

RCAANC
-OAN Mine Faro C2503001 Yn 42 657 145 0 

RCAANC
-OAN 

Mine Giant (Giant 
Yellowknife Mines; Royal 
Oak Mines; A, B & C 
Shafts) 

C1048001 T.N.-O. 36 290 301 0 

RCAANC
-OAN 

Mine Goodrock (Lac 
Gordon) 00000351 T.N.-O. 475 918 83 985 

RCAANC
-OAN 

Mine Joon (Campbell 
Lake, June Mine, Strike 
Lake) 

00000405 T.N.-O. 859 451 151 668 

RCAANC
-OAN Mine Mount Nansen C2505001 Yn 2 618 920 0 

RCAANC
-OAN 

Mine Rayrock (Rob 
group; M.M. Group; 
Island 2; Beta) 

C1031001 T.N.-O. 1 227 248 216 573 

RCAANC
-OAN Mine Ruth Gold C1033001 T.N.-O. 2 372 859 418 740 



 

89 
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Identificateur 

de site 
fédéral 
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/ 
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d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
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RCAANC
-OAN 

Mine Storm (Consolation 
Lake 2) 00023548 T.N.-O. 460 008 81 178 

RCAANC
-OAN 

Mine Tundra-Taurcanis 
(Bulldog Yellowknife 
Gold Mines, Tamcanis 
Mines Limited, Tundra 
Gold Mines) 

C1035001 T.N.-O. 23 652 270 0 

RCAANC
-OAN Mine United Keno Hill C2509001 Yn 4 700 062 0 

RCAANC
-OAN 

Mine Westbay (Black 
Ridge) (DAF) (MQ) C1037001 T.N.-O. 1 427 753 251 956 

RCAANC
-OAN Rivière Ketza C2504001 Yn 49 243 8 690 

RCAANC
-OAN 

Sawmill Bay/Grand Lac 
de l’Ours 00000403 T.N.-O. 32 734 0 

RCAANC
-OAN Sentier Canol 00025577 T.N.-O. 1 895 683 1 681 077 

RCAANC
-OAN 

Terra No 4 (Mine 
Smallwood, Silver Bear 
Properties) 

C1013001 T.N.-O. 30 323 0 

RCAANC
-OAN 

Terra No 1 (Mine North, 
Silver Bear Properties) C1010001 T.N.-O. 894 569 0 

RCAANC
-OAN 

Terra No 2 (Mine 
Northrim, Silver Bear 
Properties) 

C1011001 T.N.-O. 86 429 0 

RCAANC
-OAN 

Terra No 3 (Mine Norex, 
Silver Bear Properties) C1012001 T.N.-O. 74 350 0 

RCAANC
-OAN 

Venus - Site de résidus 
miniers et de traitement C2507001 Yn 106 920 18 868 

RCAANC
-TDE 

126 - Couchiching First 
Nation - 06241 - 
COUCHICHING 16A - 
3000014095 

05152001 Ont. 463 047 71 250 

RCAANC
-TDE 

143 - Attawapiskat - 
06259 - 
ATTAWAPISKAT 91 - 
3000051796 

00006891 Ont. 160 846 28 385 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 0404779810 

00007859 Ont. 829 355 0 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 3000025795 

00000458 Ont. 1 317 347 232 473 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 3000025895 

00000457 Ont. 925 984 163 409 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 3000025995 

05157001 Ont. 523 075 2 968 
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Dépense
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($) 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 3000026095 

05157006 Ont. 244 811 0 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 3000026395 

05157007 Ont. 214 167 0 

RCAANC
-TDE 

183 - Eabametoong First 
Nation - 06296 - FORT 
HOPE 64 - 3000026495 

05157008 Ont. 53 111 0 

RCAANC
-TDE 

201 - Serpent River - 
06185 - SERPENT 
RIVER 7 - 3000047696 

05185001 Ont. 371 789 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
0402702806 

00006671 Ont. 124 236 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
0402704806 

00006672 Ont. 57 676 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
0402705006 

00006673 Ont. 38 450 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
0402705206 

00006675 Ont. 129 068 20 016 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
0402705306 

00006676 Ont. 51 908 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
0402705506 

00006678 Ont. 13 458 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
3000005894 

05190003 Ont. 219 325 38 705 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
3000020095 

05190006 Ont. 105 123 0 

RCAANC
-TDE 

204 - North Caribou 
Lake - 06315 - 
WEAGAMOW LAKE 87 - 
3000020395 

05190007 Ont. 203 079 35 837 
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RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 0403509108 

00006981 Ont. 155 169 0 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 0403511208 

00006989 Ont. 83 212 0 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 0404785710 

00007863 Ont. 1 017 0 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 3000006994 

05147001 Ont. 505 270 89 165 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 3000017495 

05147006 Ont. 270 252 47 692 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 3000054196 

00007881 Ont. 1 533 586 248 842 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 3000054396 

00007878 Ont. 72 023 0 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE - 3000117000 

00007891 Ont. 292 580 51 632 

RCAANC
-TDE 

207 - Bearskin Lake - 
06319 - BEARSKIN 
LAKE / 0404783610 

00007862 Ont. 266 327 46 999 

RCAANC
-TDE 

208 - Pikangikum - 
06320 - PIKANGIKUM 
14 - 3000007494 

05176001 Ont. 132 600 0 

RCAANC
-TDE 

208 - Pikangikum - 
06320 - PIKANGIKUM 
14 - 3000007994 

05176004 Ont. 17 000 0 

RCAANC
-TDE 

208 - Pikangikum - 
06320 - PIKANGIKUM 
14 - 3000008294 

05176006 Ont. 17 000 0 

RCAANC
-TDE 

208 - Pikangikum - 
06320 - PIKANGIKUM 
14 - 3000062796 

05176008 Ont. 1 700 0 

RCAANC
-TDE 

208 - Pikangikum - 
06320 - PIKANGIKUM 
14 - 3000063096 

05176010 Ont. 1 700 0 

RCAANC
-TDE 

211 - Sandy Lake - 
06323 - SANDY LAKE 
88 - 0402112305 

00000486 Ont. 60 759 0 

RCAANC
-TDE 

211 - Sandy Lake - 
06323 - SANDY LAKE 
88 - 3000036995 

05182004 Ont. 296 293 48 009 
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RCAANC
-TDE 

213 - Muskrat Dam Lake 
- 06327 - MUSKRAT 
DAM LAKE - 
3000008694 

05170001 Ont. 834 700 147 300 

RCAANC
-TDE 

213 - Muskrat Dam Lake 
- 06327 - MUSKRAT 
DAM LAKE - 
3000008794 

05170002 Ont. 939 037 165 713 

RCAANC
-TDE 

213 - Muskrat Dam Lake 
- 06327 - MUSKRAT 
DAM LAKE - 
3000009094 

05170004 Ont. 313 013 55 237 

RCAANC
-TDE 

216 - Cat Lake - 06332 - 
CAT LAKE 63C - 
3000052696 

05150002 Ont. 125 981 0 

RCAANC
-TDE 

216 - Cat Lake - 06332 - 
CAT LAKE 63C - 
3000056096 

05150009 Ont. 9 482 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000035195 

05194001 Ont. 16 358 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000035695 

05194003 Ont. 93 046 14 433 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000035895 

05194014 Ont. 2 887 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000035995 

05194004 Ont. 25 981 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000040896 

05194007 Ont. 9 622 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000040996 

05194008 Ont. 2 887 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000104197 

05194010 Ont. 1 924 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
3000104297 

05194011 Ont. 6 736 0 

RCAANC
-TDE 

217 - Wunnumin - 06333 
- WUNNUMIN 1 - 
ON04874216 

00026011 Ont. 34 799 0 

RCAANC
-TDE 

220 - Nipissing First 
Nation - 06152 - 
NIPISSING 10 - 
3000034495 

00006318 Ont. 200 000 0 



 

93 

 

Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
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RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 06355 - 
LANSDOWNE HOUSE 
INDIAN SETTLEMENT - 
0402424905 

00004041 Ont. 56 960 0 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 06355 - 
LANSDOWNE HOUSE 
INDIAN SETTLEMENT - 
3000028795 

05164002 Ont. 1 129 715 199 361 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 06355 - 
LANSDOWNE HOUSE 
INDIAN SETTLEMENT - 
3000029195 

05164004 Ont. 9 493 0 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 06355 - 
LANSDOWNE HOUSE 
INDIAN SETTLEMENT - 
3000029095 

05164005 Ont. 112 972 19 936 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 09213 - 
NESKANTAGA - 
ON04790610 

00007873 Ont. 214 193 32 635 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 09213 - 
NESKANTAGA - 
ON04795010 

00008211 Ont. 101 781 0 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 09213 - 
NESKANTAGA - 
ON04795110 

00008212 Ont. 47 467 0 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 09213 - 
NESKANTAGA - 
ON04795210 

00008213 Ont. 37 974 0 

RCAANC
-TDE 

239 - Neskantaga First 
Nation - 09213 - 
NESKANTAGA - 
ON04795310 

00008214 Ont. 37 974 0 

RCAANC
-TDE 

240 - Webequie - 06337 
- WEBEQUIE INDIAN 
SETTLEMENT - 
0404167609 

00007586 Ont. 45 688 8 063 

RCAANC
-TDE 

240 - Webequie - 06337 
- WEBEQUIE INDIAN 
SETTLEMENT - 
0404167709 

00007587 Ont. 531 276 93 755 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

240 - Webequie - 06337 
- WEBEQUIE INDIAN 
SETTLEMENT - 
ON04827711 

00008210 Ont. 8 787 1 550 

RCAANC
-TDE 

260 - Black River First 
Nation - 06360 - BLACK 
RIVER 9 - 0502597105 

00005763 Man. 42 126 0 

RCAANC
-TDE 

266 - Berens River - 
06368 - BERENS RIVER 
13 - 0502581405 

00005606 Man. 919 372 0 

RCAANC
-TDE 

266 - Berens River - 
06368 - BERENS RIVER 
13 - 0504683610 

00007801 Man. 907 444 0 

RCAANC
-TDE 

269 - Peguis - 06373 - 
PEGUIS 1B - 
4000024197 

05321001 Man. 433 585 65 491 

RCAANC
-TDE 

269 - Peguis - 06373 - 
PEGUIS 1B - 
MB04880917 

00026499 Man. 18 920 0 

RCAANC
-TDE 

269 - Peguis - 06373 - 
PEGUIS 1B / 
4000044101 

05321005 Man. 704 730 0 

RCAANC
-TDE 

270 - Little Grand Rapids 
- 06376 - LITTLE 
GRAND RAPIDS 14 - 
MB04839112 

19118041 Man. 255 000 445 000 

RCAANC
-TDE 

276 - Cross Lake Band 
of Indians - 06469 - 
CROSS LAKE 19E - 
0502452305 

00004315 Man. 103 331 0 

RCAANC
-TDE 

277 - Poplar River First 
Nation - 06391 - 
POPLAR RIVER 16 - 
4000026197 

05322001 Man. 63 864 0 

RCAANC
-TDE 

277 - Poplar River First 
Nation - 06391 - 
POPLAR RIVER 16 - 
MB04850714 

00025879 Man. 2 358 610 416 226 

RCAANC
-TDE 

285 - Waywayseecappo 
First Nation Treaty Four - 
1874 - 06402 - 
WAYWAYSEECAPPO 
FIRST NATION - 
0503627108 

00007162 Man. 1 235 043 0 

RCAANC
-TDE 

297 - Garden Hill First 
Nations - 06448 - 
GARDEN HILL FIRST 
NATION - 0502583005 

00005622 Man. 358 840 2 405 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

297 - Garden Hill First 
Nations - 06448 - 
GARDEN HILL FIRST 
NATION - 0503396908 

00006936 Man. 21 847 3 855 

RCAANC
-TDE 

298 - St. Theresa Point - 
09147 - ST THERESA 
POINT - 0503606908 

00007045 Man. 297 798 46 407 

RCAANC
-TDE 

298 - St. Theresa Point - 
09147 - ST THERESA 
POINT - 4000038700 

00006601 Man. 294 027 51 887 

RCAANC
-TDE 

299 - Wasagamack First 
Nation - 09148 - 
WASAGAMACK - 
0502601305 

00005805 Man. 53 327 0 

RCAANC
-TDE 

300 - Red Sucker Lake - 
06467 - RED SUCKER 
LAKE 1976 - 
0502593005 

00005722 Man. 2 100 990 289 705 

RCAANC
-TDE 

301 - Bunibonibee Cree 
Nation - 06446 - 
OXFORD HOUSE 24 - 
0503619008 

00007102 Man. 125 081 0 

RCAANC
-TDE 

307 - Shamattawa First 
Nation - 06460 - 
SHAMATTAWA 1 - 
0503403208 

00006940 Man. 966 204 361 377 

RCAANC
-TDE 

307 - Shamattawa First 
Nation - 06460 - 
SHAMATTAWA 1 - 
0503404808 

00006941 Man. 1 839 799 511 319 

RCAANC
-TDE 

311 - Mathias Colomb - 
06456 - 
PUKATAWAGAN 198 - 
4000002393 

00006814 Man. 118 412 10 084 

RCAANC
-TDE 

316 - Dauphin River - 
06437 - DAUPHIN 
RIVER 48A - 
4000040000 

00006803 Man. 559 540 54 205 

RCAANC
-TDE 

317 - Northlands - 06468 
- LAC BROCHET 197A - 
0502590505 

00005697 Man. 1 169 683 3 456 621 

RCAANC
-TDE 

317 - Northlands 
Denesuline First Nation - 
06468 - LAC BROCHET 
197A - 4000018896 

05310001 Man. 262 013 1 158 738 

RCAANC
-TDE 

33 - Sheshatshiu Innu 
First Nation - 09713 - 
SHESHATSHIU 3 - 
AT04881817 

00026533 T.-N.-L. 4 025 0 



 

96 

 

Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

366 - Cote First Nation 
366 - 06550 - COTE 64 - 
5000004493 

05143001 Sask. 41 600 0 

RCAANC
-TDE 

373 - One Arrow First 
Nation - 09478 - ONE 
ARROW 95-1I - 
SK04857515 

00025881 Sask. 476 300 0 

RCAANC
-TDE 

395 - Flying Dust First 
Nation - 06584 - FLYING 
DUST FIRST NATION 
105 - SK04876417 

00026013 Sask. 1 329 2 209 872 

RCAANC
-TDE 

433 - Chiniki - 06642 - 
STONEY 142-143-144 - 
6000004094 

05131002 Alb. 29 776 5 255 

RCAANC
-TDE 

433 - Chiniki - 06642 - 
STONEY 142-143-144 - 
6000033600 

05131001 Alb. 29 492 5 204 

RCAANC
-TDE 

439 - Louis Bull - 06651 - 
LOUIS BULL 138B - 
0702504205 

00004834 Alb. 316 451 6 985 

RCAANC
-TDE 

440 - Enoch Cree Nation 
#440 - 06652 - ENOCH 
CREE NATION 135 - 
0702526705 

00005059 Alb. 203 436 0 

RCAANC
-TDE 

442 - Montana - 06656 - 
MONTANA 139 - 
0702503005 

00004822 Alb. 135 887 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06670 
- BUSHE RIVER 207 - 
AB04879417 

00026537 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06670 
- BUSHE RIVER 207 - 
AB04884418 

00026541 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06670 
- BUSHE RIVER 207 - 
AB04884518 

00026539 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06670 
- BUSHE RIVER 207 - 
AB04884618 

00026538 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
0702509605 

00004888 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
6000020195 

00000432 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04879217 

00026510 Alb. 1 515 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04879317 

00026509 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04881717 

00026546 Alb. 3 030 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04883017 

00026548 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04883117 

00026542 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04883218 

00026547 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04883318 

00026544 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04883418 

00026549 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04884218 

00026543 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 - 
AB04884318 

00026545 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06671 
- HAY LAKE 209 / 
6000000693 

05122003 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06673 
- UPPER HAY RIVER 
212 - 6000001193 

05133002 Alb. 3 030 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06673 
- UPPER HAY RIVER 
212 - 6000008095 

05133001 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

448 - Dene Tha' - 06673 
- UPPER HAY RIVER 
212 - AB04884718 

00026550 Alb. 1 515 0 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06702 - 
SADDLE LAKE 125 - 
0702507705 

00004869 Alb. 6 529 0 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06702 - 
SADDLE LAKE 125 - 
6000009695 

00025874 Alb. 6 529 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06702 - 
SADDLE LAKE 125 - 
6000029798 

05127004 Alb. 6 530 0 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06702 - 
SADDLE LAKE 125 - 
AB04848614 

00025834 Alb. 6 529 0 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06703 - WHITE 
FISH LAKE 128 - 
0702506905 

00004861 Alb. 173 686 0 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06703 - WHITE 
FISH LAKE 128 - 
0703415008 

00006947 Alb. 16 274 1 398 

RCAANC
-TDE 

462 - Saddle Lake Cree 
Nation - 06703 - WHITE 
FISH LAKE 128 - 
6000026596 

05136005 Alb. 25 000 4 412 

RCAANC
-TDE 

471 - Stoney - 06642 - 
STONEY 142-143-144 - 
AB04881417 

00026536 Alb. 128 470 0 

RCAANC
-TDE 

502 - Liard First Nation - 
08433 - LIARD RIVER 3 
- 0801946205 

05210004 C.-B. 48 261 0 

RCAANC
-TDE 

531 - Gitanmaax - 06755 
- GITANMAAX 1 - 
7000099898 

00006404 C.-B. 41 100 0 

RCAANC
-TDE 

532 - Kispiox - 06761 - 
KISPIOX 1 - 
7000106098 

05046005 C.-B. 20 640 0 

RCAANC
-TDE 

532 - Kispiox - 06761 - 
KISPIOX 1 - 
7000106198 

05046013 C.-B. 20 640 0 

RCAANC
-TDE 

533 - Glen Vowell - 
06760 - SIK-E-DAKH 2 - 
7000108698 

00006476 C.-B. 20 640 0 

RCAANC
-TDE 

533 - Glen Vowell - 
06760 - SIK-E-DAKH 2 - 
7000108998 

00006531 C.-B. 20 640 0 

RCAANC
-TDE 

537 - Gitanyow - 06782 - 
GITANYOW 1 - 
7000099398 

00006540 C.-B. 19 426 0 

RCAANC
-TDE 

537 - Gitanyow - 06782 - 
GITANYOW 1 - 
7000099498 

00006438 C.-B. 19 426 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

554 - Tla'amin Nation - 
07961 - SLIAMMON 1 - 
7000055295 

05379001 C.-B. 124 660 31 165 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 00009 
- KITSILANO NO. 6 - 
0901112102 

00006889 C.-B. 131 550 23 150 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 07967 
- MISSION 1 - 
0902170705 

00000518 C.-B. 3 292 0 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 07967 
- MISSION 1 - 
7000036094 

05063002 C.-B. 3 292 0 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 07968 
- SEYMOUR CREEK 2 - 
0902162805 

00000515 C.-B. 25 000 0 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 07968 
- SEYMOUR CREEK 2 - 
7000035894 

05088001 C.-B. 1 160 0 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 07968 
- SEYMOUR CREEK 2 / 
0904441709 

00007686 C.-B. 11 414 0 

RCAANC
-TDE 

555 - Squamish - 07968 
- SEYMOUR CREEK 2 / 
7000073096 

05088012 C.-B. 13 265 0 

RCAANC
-TDE 

564 - Kwantlen First 
Nation - 08029 - 
WHONNOCK 1 - 
BC04791810 

00008251 C.-B. 906 279 159 932 

RCAANC
-TDE 

564 - Kwantlen First 
Nation - 08033 - 
LANGLEY 5 - 
BC04790410 

00008206 C.-B. 112 735 19 895 

RCAANC
-TDE 

569 - Semiahmoo - 
08047 - SEMIAHMOO - 
0903374908 

00006932 C.-B. 149 983 26 467 

RCAANC
-TDE 

595 - Tsal'alh - 08151 - 
SLOSH 1 - BC04886618 00026561 C.-B. 86 375 0 

RCAANC
-TDE 

612 - Nadleh Whut’en - 
07472 - SEASPUNKUT 
4 - 7000034694 

00006885 C.-B. 359 500 0 

RCAANC
-TDE 

616 - Okanagan - 07390 
- OKANAGAN 1 - 
7000032694 

05071015 C.-B. 159 985 0 

RCAANC
-TDE 

616 - Okanagan - 07394 
- DUCK LAKE 7 - 
BC04879117 

00026515 C.-B. 602 045 0 

RCAANC
-TDE 

631 - Namgis First 
Nation - 07051 - ALERT 
BAY 1A - 7000116298 

05377002 C.-B. 334 997 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

636 - Dzawada'enuxw 
First Nation - 07102 - 
QUAEE 7 - BC04862115 

00025910 C.-B. 2 250 000 0 

RCAANC
-TDE 

642 - Cowichan - 06799 
- COWICHAN 1 - 
0904005608 

00007378 C.-B. 17 300 3 050 

RCAANC
-TDE 

642 - Cowichan - 06799 
- COWICHAN 1 - 
7000019894 

05020004 C.-B. 4 354 306 796 158 

RCAANC
-TDE 

648 - Snuneymuxw First 
Nation - 06817 - 
NANAIMO RIVER 3 - 
0903801608 

00007210 C.-B. 6 800 000 1 200 000 

RCAANC
-TDE 

668 - Ucluelet First 
Nation - 06940 - 
ITTATSOO 1 - 
0902956206 

00006749 C.-B. 233 920 0 

RCAANC
-TDE 

668 - Ucluelet First 
Nation - 06941 - 
CLAKAMUCUS 2 - 
0902666806 

00006623 C.-B. 227 040 0 

RCAANC
-TDE 

668 - Ucluelet First 
Nation - 06941 - 
CLAKAMUCUS 2 - 
7000010094 

00006351 C.-B. 227 040 0 

RCAANC
-TDE 

67 - Long Point First 
Nation - 06133 - 
WINNEWAY INDIAN 
SETTLEMENT - 
2000051098 

05352002 Qc 14 318 0 

RCAANC
-TDE 

674 - Lax Kw'alaams - 
07770 - LAX 
KW'ALAAMS 1 - 
BC04886218 

00026562 C.-B. 169 400 0 

RCAANC
-TDE 

675 - Gitga'at First 
Nation - 07846 - 
KULKAYU (HARTLEY 
BAY) 4 - BC04845213 

19118090 C.-B. 2 388 500 421 500 

RCAANC
-TDE 

675 - Gitga'at First 
Nation - 07847 - 
KULKAYU (HARTLEY 
BAY) 4A - BC04846613 

00025829 C.-B. 32 000 0 

RCAANC
-TDE 

679 - Nisga'a Village of 
Gitwinksihlkw - 07613 - 
GITWINKSIHLKW 7 - 
7000108498 

05337007 C.-B. 5 670 0 



 

101 

 

Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

RCAANC
-TDE 

688 - Tk'emlúps te 
Secwépemc - 07173 - 
KAMLOOPS 1 - 
7000130901 

05042016 C.-B. 119 000 21 000 

RCAANC
-TDE 

77 - Conseil des 
Atikamekw de Wemotaci 
- 06103 - 
COMMUNAUTÉ DE 
WEMOTACI - 
2000016493 

05197001 Qc 5 176 0 

RCAANC
-TDE 

79 - Atikamekw 
d’Opitciwan - 06105 - 
OBEDJIWAN 28 - 
0301032102 

05205004 Qc 48 696 17 581 

RCAANC
-TDE 

79 - Atikamekw 
d’Opitciwan - 06105 - 
OBEDJIWAN 28 - 
0302543305 

00005225 Qc 6 579 1 161 

RCAANC
-TDE 

79 - Atikamekw 
d’Opitciwan - 06105 - 
OBEDJIWAN 28 - 
0303903608 

00007307 Qc 4 561 0 

RCAANC
-TDE 

79 - Atikamekw 
d’Opitciwan - 06105 - 
OBEDJIWAN 28 - 
2000091701 

05205002 Qc 4 842 0 

RCAANC
-TDE 

95 - Première nation de 
Whapmagoostui - 06112 
- WHAPMAGOOSTUI - 
QC04864315 

00025926 Qc 19 377 0 

RNCan 555 rue Booth 58475001 Ont. 2 489 126 0 

RNCan Mine-Laboratoire 
CANMET, Val-d’Or, QC 67165001 Qc 79 174 0 

SCC 

210-C10 Springhill – 
ancien RSS près du 
bâtiment A-4 (retirés en 
2009) 

00024574 N.-É. 3 440 7 587 

SCC 
221-L01 complexe 
Dorchester - ancien site 
d’enfouissement #1 

00012995 N.-B. 2 873 6 337 

SCC 
320-C03-B - ancien 
réservoir de stockage 
près du bâtiment 4 

00024644 Qc 18 560 40 930 

SCC 

320-L01 centre fédéral 
de formation - ancien 
dépôt de matériaux près 
du chemin de fer 

06929002 Qc 7 165 15 801 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

SCC 

330-C01 établissement 
Leclerc - ancien nid des 
réservoirs près de la 
centrale thermique 

00013010 Qc 16 538 2 919 

SCC 352-C11 La Macaza - 
contamination TCE 2010 00024735 Qc 8 114 17 895 

SCC 

416-C03 Pénitencier de 
Kingston –  aires ouest à 
l’extérieur du périmètre 
côté du Portsmouth 
Harbour 

00026073 Ont. 4 073 719 

SCC 

441-L01 Collins Bay - 
site d’enfouissement 
dans le partie nord-ouest 
de la propriété 

00024663 Ont. 5 967 13 158 

SCC 

441-L02 Collins Bay - 
lieu d’enfouissement au 
sud de la propriété (près 
de la rue Front) 

00024662 Ont. 39 739 7 013 

SCC 
451-C12-A Pittsburgh 
ancien réservoir de 
stockage souterrain  

00024746 Ont. 8 740 1 542 

SCC 451-C12-B Joyceville - 
débris près de PP55 00024747 Ont. 5 601 12 351 

SCC 

460-L01 établissement 
Warkworth – site 
d’enfouissement au sud-
ouest du champ de tir 

00013016 Ont. 20 676 45 596 

SCC 
530-L01 - ancien site 
d’enfouissement au sud-
ouest 

00013023 Alb. 21 596 3 811 

SCC 
831-C03 Matsqui aire 
d’entrainement pour 
pompiers 

16560001 C.-B. 15 599 34 401 

SCC 
848-L01 établissement 
Ferndale - dépôt pour 
matériaux propres 

00023378 C.-B. 10 607 23 393 

SPAC 98 rue Manitoba 11181001 Ont. 124 472 0 

SPAC Ancien dépotoir du 
garage Sambault 20625001 Qc 2 238 685 262 705 

SPAC Ancienne Fonderie St-
Germain 20624001 Qc 6 702 637 242 593 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt - 
lots d’eau, ZPE 11, 15  17410007 C.-B. 951 081 0 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt 
– Uplands, ZPE 13, 20  17410006 C.-B. 7 857 0 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt 
– Uplands, ZPE 18, 19  17410004 C.-B. 7 857 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt 
– Uplands, ZPE 22, 23  17410001 C.-B. 7 857 0 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt 
– Uplands, ZPE 3, 14  17410005 C.-B. 7 857 0 

SPAC 
Cale sèche d’Esquimalt 
– Uplands, ZPE 6, 7, 8, 
9, 10, 21   

17410002 C.-B. 7 857 0 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt 
– Uplands. ZPE 16, 17 17410003 C.-B. 7 857 0 

SPAC Cale sèche d’Esquimalt - 
ZPE 4, 5 de Uplands 17410008 C.-B. 7 857 0 

SPAC Drummond Barrel (1979) 
Inc. 21352001 Qc 43 417 0 

SPAC Emplacement Pinetree - 
Zone C 00854004 T.-N.-L. 73 335 0 

SPAC Emplacement Pinetree - 
Zone F 00854007 T.-N.-L. 73 335 0 

SPAC Lot 527 53681001 T.N.-O. 128 384 0 
SPAC Lot 528 53682001 T.N.-O. 130 280 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 202 
Chemin du camp 
d’entretien NWSC K-19 

09401180 C.-B. 4 790 938 818 788 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Ancien campement 
d’entretien I-13B 

09401170 C.-B. 63 807 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Ancien campement 
d’entretien I-24 

09401260 C.-B. 62 955 0 

SPAC 

Route de l’Alaska - 
Ancien campement de 
construction (cour 
d’entreposage du 
contracteur actuel) T-17 

09401310 C.-B. 52 713 0 

SPAC 

Route de l’Alaska - 
Ancien campement de 
construction du pont de 
Kledo Creek R-01 

09401280 C.-B. 52 713 0 

SPAC 

Route de l’Alaska - 
Ancien campement de 
construction et dépotoir 
U-02 

09401290 C.-B. 52 713 0 

SPAC 

Route de l’Alaska - 
Ancien campement de 
construction et dépotoir 
(Mile historique 402)  
U-27 

09401320 C.-B. 52 713 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Ancien campement de 
construction S-18/S-19 

09401300 C.-B. 54 713 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

SPAC 

Route de l’Alaska - 
Ancien établissement 
militaire (Centre réc. Ft 
Nelson) P-08I 

09401270 C.-B. 102 612 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien d’Iron 
Creek 

09401090 Yn 47 568 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Fireside 

09401080 C.-B. 2 582 510 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Liard 

09401070 C.-B. 296 996 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Muncho Lake 

09401060 C.-B. 1 887 415 330 578 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Sikanni 

09401020 C.-B. 407 704 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Steamboat 

09401040 C.-B. 4 333 762 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Toad River 

09401050 C.-B. 1 465 073 258 541 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Camp d’entretien de 
Wonowon 

09401010 C.-B. 322 792 0 

SPAC 

Route de l’Alaska - 
Campement (carrière) 
Sikanni Chief NWSC  
I-20 

09401220 C.-B. 217 481 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Dépotoir du lac Mason  
J-06 

09401230 C.-B. 62 234 0 

SPAC 
Route de l’Alaska - 
Dépotoir du lac Swan  
K-12 

09401210 C.-B. 411 752 0 

SPAC Route de l’Alaska - 
Gravière de Fort Nelson 09401030 C.-B. 103 222 0 

SPAC Route de l’Alaska - K-21 
202 Road, dépotoir  09401330 C.-B. 156 655 0 

SPAC Site d’enfouissement 
Contrecoeur 23148001 Qc 259 133 45 728 

SPAC Terrain inutilisé (rivière 
Prophet) 22208001 C.-B. 813 502 0 

SPAC White Hills 55870001 T.-N.-L. 555 369 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

TC 

Aéroport de Fort Nelson 
- sites contaminés - 
étude de base sur 
l’environnement 

N0025001 C.-B. 57 186 10 092 

TC 

Aéroport de London - 
Anciennes aires 
d’entraînement à la lutte 
contre les incendies 

10855002 Ont. 223 520 39 445 

TC Aéroport de Port Hardy, 
AEC 37, ancien RSS 00026090 C.-B. 55 000 0 

TC 
Aéroport de Prince 
George - site no 19 – 
ancien site de RSS 

19793005 C.-B. 49 367 0 

TC 

Aéroport de Sault Ste. 
Marie - ancienne aire 
d’entraînement à la lutte 
contre les incendies 

N0009001 Ont. 542 909 0 

TC 

Aéroport de Williams 
Lake, anciennes aires 
d’entraînement à la lutte 
contre les incendies  

N0033001 C.-B. 130 050 22 950 

TC 

Aéroport International de 
Thunder Bay - ancienne 
aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies 

11943001 Ont. 313 047 55 244 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies 00967003 T.-N.-L. 50 600 0 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies 03057001 N.-É. 9 421 1 663 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies 03875003 N.-B. 34 980 0 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies 04086002 N.-B. 88 969 0 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies N0010002 Nt 87 648 15 467 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies N0014002 T.N.-O. 45 239 7 983 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies N0016002 T.N.-O. 322 912 0 

TC Aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies N0017001 Nt 42 057 0 

TC 
Aire d’entraînement 
maritime à la lutte contre 
les incendies 

00339015 T.-N.-L. 44 190 7 798 

TC Aire d’entretien (Bennery 
Brook) 03057011 N.-É. 124 979 0 

TC Aire de trafic de 
Cambridge Bay 00024301 Nt 72 101 12 724 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

TC Ancien Hangar H3 et ses 
environs 05428003 Qc 1 949 588 0 

TC 

Ancien site 
d’enfouissement / 
d’usine à asphalte 
d’Otter Creek 

01831001 T.-N.-L. 11 050 1 950 

TC 

Ancien site 
d’enfouissement/ancienn
e réserve de barils 
principale 

N0017003 Nt 75 077 12 301 

TC Ancien site de stockage 
du charbon 00967021 T.-N.-L. 13 800 0 

TC Ancien site du radar 
éloigné 00967059 T.-N.-L. 15 287 0 

TC 
Ancienne aire 
d’entraînement à la lutte 
contre les incendies 

04363001 N.-B. 1 973 0 

TC 
Ancienne aire 
d’entraînement à la lutte 
contre les incendies 

N0002001 T.-N.-L. 104 500 0 

TC 
Ancienne base militaire à 
l’ouest des pistes - ZPEP 
20C 

00024670 Yn 1 210 291 213 581 

TC 

Ancienne citerne 
enterrée (garage 
d’entretien et hangar) - 
ZPEP 6 

N0281008 Yn 764 584 134 927 

TC 
Ancienne installation 
d’avitaillement du 
locataire - ZPEP 6 

20146003 Yn 282 286 49 815 

TC Barils du lac Watson - 
ZPEP 5 N0281007 Yn 1 927 100 0 

TC Base militaire historique 
- ZPEP 22 N0281012 Yn 1 330 880 0 

TC Bâtiments patrimoniaux 
sur le site - ZPEP 40 20146009 Yn 788 813 0 

TC Bien immobilier 03765001 N.-É. 2 836 0 

TC Centre d’entretien et des 
opérations côté piste 15473005 Alb. 212 232 37 453 

TC Conduite d’égout 
sanitaire de Stephenville N0002020 T.-N.-L. 115 000 0 

TC 
Dépôt de service 
d’incendie régional - 
ZPEP 8 

20146004 Yn 396 688 70 004 

TC ESC - secteur A N0002008 T.-N.-L. 167 000 0 
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Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 

Province
/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

TC 

Lot 17 : plancher du port 
de Victoria; Pointe Ellice 
(rue Bay); rue Johnson; 
Pointe Ellice (rue Bay); 
Selkirk Est; décharge de 
Macaulay  

17348020 C.-B. 98 794 17 434 

TC 
Lot 2A : décharge du 
port médian, plancher du 
port 

17348003 C.-B. 7 401 371 1 306 124 

TC 

Lot 6A : Barclay Point; 
décharge de Rock Bay 
Est; décharge de Rock 
Bay Nord; décharge Est 
de la rue Bay; décharge 
centrale de la rue Bay J-
15; rue Bay J-16 

17348008 C.-B. 42 468 7 494 

TC Parc de réservoirs 
historique - ZPEP 32 N0281016 Yn 2 640 627 0 

TC Parcelles dans le village 
de Kuujjuaq 08389003 Qc 42 503 7 501 

TC Port intérieur 22905009 Ont. 71 207 12 566 

TC Port Stanley - lots de 
terrains 10611002 Ont. 1 664 947 293 814 

TC Propriété de North Side - 
tous les secteurs 01831002 T.-N.-L. 50 000 0 

TC Ruisseau Reay et étang 
du ruisseau Reay  00026091 C.-B. 229 537 0 

TC Secteur des zones 1 et 2 
au nord de la cale sèche N0090002 T.-N.-L. 9 586 0 

TC Sédiments - quai de 
Gaspé 72064003 Qc 674 292 118 993 

TC Site d’élimination des 
déchets 00967001 T.-N.-L. 9 000 0 

TC Site d’élimination des 
déchets 00967004 T.-N.-L. 9 000 0 

TC Site d’élimination des 
déchets et de barils 00967005 T.-N.-L. 50 600 0 

TC 
Site d’élimination no 2 et 
aire d’entraînement à la 
lutte contre les incendies 

00339002 T.-N.-L. 85 000 15 000 

TC Site d’enfouissement - 
décharge à ferraille N0015006 Nt 5 484 131 0 

TC Site d’enfouissement de 
Gloucester 08708013 Ont. 1 018 535 0 

TC Site de l’ancien poste 
d’avitaillement 00967016 T.-N.-L. 58 005 10 236 

TC Sites de remplissage du 
Port d’Esquimalt 00025820 C.-B. 9 993 1 763 



 

108 

 

Gardien Nom du site 
Identificateur 

de site 
fédéral 
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/ 

Territoire 

Dépenses 
d’assainissemen
t du PASCF ($) 

Dépense
s du 

gardien 
($) 

TC Stationnement de 
l’aérogare - ZPEP 20A 20146001 Yn 41 689 7 357 

TC Terminal à traversier de 
Port aux Basques 00723001 T.-N.-L. 11 344 0 

VIA Centre de maintenance 
de Toronto 00026479 Ont. 272 706 593 294 
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Annexe D – Passif environnemental des sites contaminés fédéraux 
 
Les passifs environnementaux sont les coûts estimatifs de l’assainissement des sites contaminés 
lorsque le gouvernement du Canada est obligé ou probablement obligé d’engager ces coûts. Un passif 
éventuel est divulgué lorsque l’obligation du gouvernement envers un site contaminé est inconnue et où 
des événements futurs sont attendus pour résoudre cette incertitude. L’enregistrement des passifs 
environnementaux est une exigence de la Directive sur les éventualités du Conseil du Trésor, et les 
passifs sont inscrits annuellement dans les Comptes publics du Canada.7 

Selon les lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, un passif pour 
l’assainissement des sites contaminés doit être reconnu lorsque, à la date de production des rapports 
financiers, les conditions suivantes s’appliquent : 

• Il existe une norme environnementale; 
• La contamination excède la norme environnementale; 
• Le gouvernement : 

o est propriétaire du terrain; 
o est directement responsable; ou 
o accepte la responsabilité du terrain (lorsqu’il est presque impossible de se soustraire à 

l’obligation). 
• On prévoit renoncer aux avantages économiques futurs; et 
• Il est possible de faire une estimation raisonnable du montant en cause. 

 
Une obligation relative à l’assainissement des sites contaminés ne peut être considérée comme un 
passif à moins que tous ces critères soient satisfaits. 

Un modèle statistique a été mis au point pour estimer le passif lié aux sites non évalués en fonction de 
prévisions fondées sur les coûts historiques engagés pour les sites contaminés aux fonctions similaires. 
En 2017-2018, un passif estimé à 263 millions de dollars a été inscrit prospectivement dans les 
Comptes publics du Canada pour 2 088 sites non évalués. 

Tableau D.1 : Passif estimé associé aux sites contaminés fédéraux qui pourraient être 
admissibles au financement du PASCF (2017-2018)  

 31 mars 2017 
($) 

31 mars 2018 
($) Écart ($) 

Total du passif de l’assainissement 
des sites contaminésa 5 944 513 687 5 710 488 358 -234 025 329 

Moins :    
Affaires mondiales Canada 15 000 15 591 591 
Agence des services frontaliers 
du Canada 1 165 597 1 187 743 22 146 

Autorité du Pont Windsor-Détroit 5 840 000 15 468 000 9 628 000 

                                            
7 Comptes publics du Canada 2018, volume I (SPAC, 2018) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
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Énergie atomique du Canada 
limitée 1 081 866 000 988 243 000 -93 623 000 

Gendarmerie royale du Canada 9 134 394 9 693 093 558 699 
Santé Canada 100 790 38 713 -62 077 
Société des ponts fédéraux 
Limitée 890 000 0 -890 000 

Société Radio-Canada 390 000 367 000 -23 000 
Passif estimé associé aux sites 
qui pourraient être admissibles 
au financement du PASCF 

4 845 111 906 4 695 475 218 -149 636 688 

 
 
a Total du passif de l’assainissement des sites contaminés, comme indiqué dans les Comptes publics du Canada, 
2018. 

Certaines organisations ne font pas partie du PASCF car elles ont leurs propres sources de financement ou leurs 
sites ne satisfont pas aux exigences d'admissibilité du PASCF. 
 
Tableau D.2 : Passif estimé associé aux sites contaminés fédéraux qui pourraient être 
admissibles au financement du PASCF, par gardien participant (2017-2018) 
 

Custodian 31 mars 2017 
($) 

31 mars 2018 
($) Écart ($) 

Agence Parcs Canada 50 638 172 58 050 670 7 412 498 
Agriculture et AgroalimentaireCanada 3 423 088 6 630 455 3 207 367 
Commission de la capitale nationale 50 831 000 49 884 000 -947 000 
Conseil national de recherches du 
Canada 2 718 164 3 224 044 505 880 

Défense nationale 536 639 813 491 413 076 -45 226 737 
Environnement et Changement 
climatique Canada 195 602 662 194 163 433 -1 439 229 

Les Ponts Jacques-Cartier et 
Champlain incorporée 46 675 000 24 402 000 -22 273 000 

Pêches et Océans Canada 112 154 402 129 545 542 17 391 140 
Relations Couronne-Autochtones et 
Affaires du Nord Canada 3 421 838 583 3 343 532 437 -78 306 146 

Ressources naturelles Canada 4 907 906 1 755 936 -3 151 970 
Service correctionnel du Canada 3 160 429 3 203 237 42 808 
Services publics et 
Approvisionnement Canada 217 809 560 218 431 732 622 172 

Transports Canada 198 378 127 171 038 656 -27 339 471 
VIA Rail Canada Inc. 335 000 200 000 -135 000 
Total 4 845 111 906 4 695 475 218 -149 636 688 
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Tableau D.3 : Variations du passif relatif à l’assainissement des sites contaminés (2017-2018) 

  31 mars 2017 
($) 

31 mars 2018 
($) Écart ($) 

Solde d’ouverture 6 273 566 159 5 944 513 687 -329 052 472 
Moins : Dépenses liées à la réduction 
des passifs d’ouverture 414 126 248 538 751 252 124 625 004 

Plus : Changement dans les coûts 
estimés de remise en état 42 885 906 253 777 187 210 891 281 

Plus : Nouveau passif relatif à des 
sites non-inscrits antérieurement 42 187 870 50 948 736 8 760 866 

Solde de clôture (brut) 5 944 513 687 5 710 488 358 -234 025 329 
Recouvrements prévus 27 441 114 23 431 315 -4 009 799 
Solde de clôture (net) 5 917 072 573 5 687 057 043 -230 015 530 

 
Source : Comptes publics du Canada, 2018 
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